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EETABLISSEMENT
DES LISTES ELECTORALE S

tAftwv

INTRODUCTIONL/
INTECRrTE DU VOTE ne saurait etre assuree en 1'absence de listes elec-

torales a jour. Ce sont elles, en effet, qui permettent de confirmer 1'admis-
sibilite des electeurs et electrices et d'empecher qu'une personne puisse
voter plus d'une fois. Essentielles au controle de la qualite du processus
electoral, elles aident en outre les candidats et candidates a solliciter 1'appui
des electeurs, et les partis a inciter leurs partisans a voter . Par ricochet, elles
favorisent la mobilisation de 1'electorat, la participation politique et le succes
du scrutin .

Au Canada, l'etablissement des listes electorales comporte trois elements
principaux :

1 . Le recensement des electeurs et electrices . Celui-ci est organise par les
directeurs et directrices du scrutin de chaque circonscription avec le
concours de recenseurs et recenseures specialement nommes pour
chaque section de vote .

2 . La revision des listes preliminaires issues du recensement . 11 s'agit d'un
mecanisme d'appel : les personnes qui n'ont pas ete recensees peuvent
demander 1'ajout ou 1'elimination de leur nom, les erreurs peuvent etre
corrigees et des objections peuvent etre presentees relativement a des
inscriptions sur la liste preliminaire .

3 . L'inscription le jour du scrutin . Dans les sections rurales, les personnes
ne figurant pas sur la liste electorale peuvent s'inscrire le jour du scrutin
a leur bureau de vote, a condition qu'un autre electeur inscrit, de la
meme section de vote, se porte garant de leur admissibilite .

Operation colossale sur le plan logistique, le recensement doit s'effectuer
dans un tres court laps de temps apres la publication du decret d'election .
Ainsi, aux elections de 1988, les directeurs du scrutin des 295 circonscrip-
tions ont du nommer, former et superviser quelque 90 000 personnes pour
recenser-pres de 17 millions d'electeurs et electrices en sept jours .

Dans les villes, la Loi electorale du Canada exige que deux recenseurs ou
recenseures soient nommes pour chaque section de vote . Ils doivent se rendre
dans chaque foyer pour y enregistrer tous ceux et celles qui ont qualite
d'electeur. S'ils n'obtiennent pas de reponse la premiere fois, ils laissent un
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avis indiquant la date et l'heure de leur prochaine visite . Les recenseurs
doivent effectuer leurs tournees aux heures fixees par la Loi electorale, soit
entre 9 h et 18 h la premiere fois et entre 19 h et 22 h la deuxieme. S'il n 'y
a toujours personne lors de la deuxieme visite, ils laissent un dernier avis
indiquant aux occupants la date ultime de revision des listes preliminaires
et le numero de telephone du directeur ou de la directrice du scrutin de
leur circonscription .

En milieu rural, la Loi n'exige qu'un recenseur ou une recenseure par
section de vote . Les recenseurs ruraux apposent des avis publics annon~ant
le recensement ainsi que la revision. Ils etablissent ensuite une liste electorale
de leur section de vote en utilisant toutes les sources d'information a leur
disposition .

. Leur recensement termine, ils sont tenus de reporter le nom de chaque
electeur ou electrice sur une liste dactylographiee ou manuscrite a partir de
la copie carbone des fiches de recensement dont 1'original a ete remis aux
personnes recensees a domicile . S'il s'agit d'une liste manuscrite, celle-ci dolt
etre dactylographiee au bureau du directeur ou de la directrice du scrutin .
Darts les sections de vote urbaines, les listes sont dressees selon un systeme
geographique, par ordre de rues et d'adresses consecutives ; dans les sections
rurales, elles sont etablies alphabetiquement, selon le nom des personnes
recensees .

D'es que les listes preliminaires sont pretes, les personnes qui Wont pas
ete recensees peuvent y faire ajouter leur nom au cours du processus de revi-
sion. Comme la revision visait a 1'origine a determiner qui etait habilite a
voter, la Loi electorale en a confie la responsabilite a des juges agissant comme
reviseurs ou reviseures d'office pour toutes les sections de vote urbaines .
En pratique, cependant, les juges se font remplacer par des agents ou agentes
de revision qu'ils designent . Darts les sections de vote rurales, ce sont les
recenseurs et recenseures qui jouent ce role . De nos jours, la revision a pour
objet principal d'ajouter sur les listes le nom des personnes qui Wont pas
ete recensees. Les directeurs ou directrices du scrutin des circonscriptions
urbaines doivent donc repartir leurs circonscriptions en << districts de revi-
sion >> et nommer dans chacun deux reviseurs representarit, dans la mesure
du possible, deux partis politiques differents .

La revision commence le jour ou les recenseurs et recenseures remettent
leurs listes preliminaires . Les agents reviseurs ou agentes reviseures des
circonscriptions urbaines peuvent - a la demande de personnes qui n'ont
pas ete recensees ou d'un parent de ces dernieres - remplir des formules
d'inscription jusqu'au 17e jour avant le scrutin. Les demandes sont ensuite
soumises aux reviseurs qui doivent statuer sur chaque cas ainsi que sur
les demandes presentees aux directeurs du scrutin ou aux reviseurs durant
la periode de revision officielle de trois jours . Le Be jour avant 1'election,
les reviseurs doivent se prononcer relativement aux objections presentees
a 1'encontre d'inscriptions sur la liste preliminaire . Darts les sections de
vote rurales, les recenseurs executent les memes taches, en qualite
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de reviseurs, mais ils ne sont tenus de sieger officiellement qu'un seul jour,

le 19e avant 1'election, pour traiter les demandes d'ajout, de retrait ou de
correction .

Finalement, les residents et residentes des sections de vote rurales
peuvent s'inscrire a leur bureau de vote le jour meme du scrutin, possibi-
lite qui n'est pas offerte a 1'electorat urbain . Le legislateur presumait que
dans les sections de vote rurales, le personnel electoral et les representants
des candidats et candidates connaissaient les electeurs et electrices . Cela
suffit pour garantir 1'integrite du vote .

Outre cette procedure, il existe dans la Loi electorale un ensemble de
Regles electorales speciales qui visent les membres des Forces canadiennes
en poste au Canada et a 1'etranger, certains employes et employees civils
du ministere de la Defense nationale en poste a 1'etranger, les conjoints et
personnes a charge de ces membres et employes des Forces canadiennes s'ils
resident avec eux a 1'etranger, certains anciens combattants demeurant
dans des centres de soins ainsi que les fonctionnaires federaux en poste a
1'etranger et les conjoints et personnes a charge residant avec eux a 1'etranger .
Ces regles, qui concernent 1'inscription et le vote, sont speciales dans la
mesure ou elles different de celles qui s'appliquent aux autres categories
d'electeurs et electrices .

Globalement, la methode canadienne d'etablissement des listes electo-
rales se distingue a deux egards de celles adoptees par toutes les autres
democraties occidentales . Premierement, c'est 1'Etat qui en prend 1'initia-
tive par le truchement d'un recensement national effectue sous la direction
d'Elections Canada. Deuxiemement, le recensement n'a lieu qu'apres le
declenchement des elections .

Un recensement organise par 1'Etat est considere comme le moyen le
plus efficace et le plus efficient d'assurer que les electeurs et electrices soient
inscrits et que meme les personnes qui ne comprennent pas tres bien leurs
droits electoraux puissent exercer leur droit de vote . En outre, il est pre-
sume qu'un recensement effectue apres la publication du decret d'election
permet de mieux sensibiliser la population a la necessite de s'inscrire et au
fait qu'une election est en cours .

Les renseignements fournis lors des visites a domicile sont presumes
exacts . Les recenseurs et recenseures n'ont ni le devoir ni le droit de contes-
ter les affirmations qui leur sont faites au sujet du nom des occupants, de
leur citoyennete ou de leur lieu de residence . Bien que Yon risque ainsi de
recenser un petit nombre de personnes qui n'ont pas le droit de voter, on
consid'ere que le prix a payer est minime pour un processus qui est relative-
ment efficace et n'exige pas trop de reglements ou de controles . L'adresse
des electeurs et electrices recenses est portee sur la liste electorale et tout
nom figurant sur la liste preliminaire peut etre conteste . Les electeurs votent
en personne et peuvent etre recuses au moment ou ils se presentent
au bureau de vote . Cette procedure constitue un mecanisme de controle
supplementaire qui justifie 1'actuelle methode de recensement .

!
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Pour assurer 1'etablissement de listes electorales aussi coinpletes, exactes
et a jour que possible, il est essentiel que l'Etat conserve la responsabilite
du recensement . Cela ne veut pas dire qu'il ne faut pas obliger les citoyens
et citoyennes de prendre 1'initiative de s'inscrire dans certaines circons-
tances . Mais cela signifie, de maniere generale, que 1'Etat devrait continuer
de veiller a ce que les citoyens n'aient pas a assumer seuls 1'entiere respon-
sabilite a cet egard, et que cette responsabilite ne spit pas devolue aux

candidats ou aux partis politiques .
Pour garantir qu'aucun electeur ou electrice ne perde son droit de vote

pour des raisons legales ou administratives dues au processus d'inscription,
il est essentiel que le recensement, la revision et 1'inscription le jour du
scrutin soient consideres comme des etapes consecutives, ou des compo-
santes integrees, d'une meme demarche . Ce n'est pas le cas avec la presente
Loi electorale . Sans doute comporte-t-elle ces trois etapes, mais la revision
n'a pas ete conque comme le complement du recensement, et 1'inscription
le jour du scrutin est reservee aux sections de vote rurales . Le processus

actuel ne tient pas compte des profonds changements d'ordre social, demo-
graphique, technologique ou politique survenus depuis sa mise en place, il
y a plus d'un demi-siecle . En outre, les dispositions tres detaillees de la Loi
ont contribue a creer un cadre rigide qui a entrave les efforts d'adaptation

du processus .

HISTORIQUE, COMPARAISONS ET EVALUATIO N

L'evolution du systeme de recensemen t
A 1'origine,l'etablissement des listes electorales relevait des provinces, tout
comme 1'octroi du droit de vote et de candidature . De 1867 a 1885, on utili-
sait a l'echelle federale les listes etablies par les provinces en vue des elec-
tions provinciales et municipales . Il s'agissait essentiellement de listes

dressees par les municipalites pour les taxes foncieres, et les responsables
locaux pouvaient y apporter certaines revisions .

Les premieres tentatives des gouvernements conservateurs pour faire
passer 1'inscription sous le controle des autorites federales susciterent
I'opposition des liberaux, qui jouissaient d'un plus large appui dans les

provinces. Il n'est donc pas etonnant que la question du controle de 1'etablis-
sement et de la revision des listes ait ete essentiellement envisagee sous un
angle partisan, d'autant plus que les deux partis nationaux et leurs candidats
manipulaient le processus sans vergogne avec le concours des responsables
designes par les partis au pouvoir a chaque palier de gouvernement (Ward

1963,189-204) .
En 1885, le gouvernement conservateur reussit finalement a prendre

en charge 1'etablissement et la revision des listes federales . Dans chaque
circonscription, cette responsabilite est alors confiee a un << reviseur >> nomme
par les autorites federales avec mission de reviser les listes annuellement,
sous reserve d'un droit d'appel devant un juge si le reviseur lui-meme n'en
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est pas un . Mais ces appels sont eminemment << legalistes >>, et coutent cher
(Ward 1963, 196-197) . Par ailleurs, ies revisions annuelles sont plutot rares .

En 1898, le gouvernement liberal remet aux provinces le soin du recense-
ment meme si cela fait disparaitre le droit d'appel dans les provinces mari-
times, oia cette procedure n'existe pas . Toutefois, les carences des listes
provinciales du Manitoba et de la Colombie-Britannique obligent le gou-
vernement federal a prendre la responsabilite d'y effectuer un recensement .
Avec 1'adoption en 1917 de la Loi des elections en temps de guerre, cette pra-
tique est etendue a 1'ensemble du pays . Le processus revient ainsi sous le
controle des autorites federales bien que les recenseurs federaux utilisent
dans 1'ensemble les listes provinciales existantes pour dresser leurs listes .

Le gouvernement conservateur fait lui-meme volte-face par rapport a
ses positions anterieures et recommence a utiliser, en 1922, les listes provin-
ciales. Il exige cependant que les listes qui ont plus de deux ans d'existence
soient revisees, que les electeurs des localites de plus de 1 000 habitants
s'inscrivent en personne au bureau d'un registraire et que les listes soient
« closes » apres une periode de revision judiciaire . En revanche, dans les
regions rurales, tout electeur ne figurant pas sur la liste dressee a la suite d'un
recensement peut s'inscrire si un electeur de la meme section de vote s'en
porte garant; ces listes sont dites << ouvertes » . Ainsi, la revision judiciaire ne
s'imposait plus dans ces regions .

De 1922 a 1930, la methode du recensement s'etend progressivement
dans les regions urbaines et le gouvernement liberal abolit, en 1929,1'utili-
sation des listes provinciales ainsi que le droit de s'inscrire soi-meme . En
1930, on procede dans les regions urbaines a un recensement Porte a porte
effectue par deux recenseurs a la fois representant les deux grands partis,
et on autorise 1'inscription le jour du scrutin a condition d'avoir un repon-
dant. Selon le directeur general des elections de 1'epoque, les listes etablies
a cette occasion sont les plus satisfaisantes depuis la creation de son poste
en 1920 (Ward 1963, 201) .

En 1934, toutefois, le gouvernement conservateur revient a un systeme
de revision annuelle des listes . Cette revision est confiee a des registraires
nommes dans chaque circonscription par le Commissaire du cens electoral
federal, designe par la Chambre des communes avec 1'appui des conserva-
teurs et des liberaux . Mais les listes revisees sont << closes >> apres la revi-
sion annuelle et le droit de s'inscrire le jour du scrutin est supprime, meme
dans les regions rurales .

Ce systeme ne sera utilise qu'une fois - aux elections generales de 1935 . Le
directeur general des elections considerait qu'il etait moins satisfaisant que celui
mis en place aux elections de 1930, avis que partagera en 1937 le Comite
sur les elections et le droit de vote (Canada, Chambre des communes 1937) .
Celui-ci recommanda que 1'on revienne au systeme adopte en 1930, ce qui sera
fait en 1938 avec la Loi sur les elections federales . Ainsi, le recensement devient
l'assise du processus d'etablissement des listes preliminaires et doit etre entrepris
a la suite de la publication du decret d'election . Le recensement doit etre
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effectue par des recenseurs - deux dans les sections de vote urbaines et un seul
dans les sections de vote rurales - places sous la supervision du directeur du
scrutin . En vertu de la Loi, les recenseurs urbains sont tenus d'effectuer un
recenseinent porte a porte, apres quoi ils peuvent egalement utiliser
n'importe quelle autre methode. Quant aux recenseurs ruraux, ils peuvent
recourir a n'importe quel procede, y compris le porte a porte . L'un des recenseurs
urbains doit etre designe par le parti politique dont le candidat est arrive
premier aux elections precedentes, et 1'autre, par celui dont le candidat est
arrive deuxieme . A la suite de la revision judiciaire des listes preliminaires
dans les sections de vote urbaines, les listes sont closes . Dans les sections
rurales, apres 1'etablissement et la revision des listes preliminaires par les
recenseurs, les listes restent ouvertes afin que les electeurs et electrices qui
n'y figurent pas puissent s'inscrire le jour du scrutin a la condition qu'un
electeur inscrit de la meme section de vote reponde de leur admissibilite .

Le systeme adopte en 1938 est reste sensiblement inchange jusqu'a
maintenant . Les directeurs et directrices du scrutin de chaque circonscription,
nommes par le gouverneur en conseil, sont responsables de 1'organisation
du recensement et de la nomination des recenseurs et recenseures charges de
dresser les listes preliminaires de chaque section de vote des circonscriptions .
Le recensement reste donc une responsabilite de 1'Etat . Darts les sections de
vote urbaines, on fait appel a deux recenseurs, recommandes par chacun des
candidats ou candidates arrives premier et deuxieme aux elections prece-
dentes . Le processus comprend donc un mecanisme de controle partisan .
Le recensement doit etre effectue de porte en porte de faqon a etre aussi

exhaustif que possible . La procedure de revision permet de verifier et de
completer les listes preliminaires . Dans les sections rurales, le recensement
est effectue par une seule personne qui n'est pas tenue de faire du porte a
porte pour etablir la liste . De plus, 1'inscription le jour du scrutin s'ajoute
au processus . Finalement, le recensement est effectu .e apres le declenche-
ment des elections de fa~on a garantir des listes aussi recentes que possible .

Les methodes des province s
A plusieurs egards, la methode federale d'etablissement des listes elec-
torales differe de celles utilisees par les provinces et les territoires . Trois
provinces - Terre-Neuve, l'Alberta et la Colombie-Britannique - n'effectuent
pas de recensement apres la publication des decrets d'election . A Terre-
Neuve et en Alberta, les listes sont preparees a partir d'un recensement
effectue en dehors de la periode electorale ; a Terre-Neuve, c'est le gou-
vernement provincial qui en fixe la date, generalement durant 1'annee
precedant une election ; en Alberta, le recensement est effectue durant la
deuxieme annee civile suivant une election provinciale et durant chaque
annee qui suit, si aucune election n'est declenchee dans 1'intervalle, mais
pas durant 1'annee ou une commission de delimitation des circonscriptions
est mise en place ni durant les douze mois suivant son etablissement . La

Colombie-Britannique utilise une liste electorale a jour basee sur 1'inscription
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personnelle des electeurs et electrices, mais effectue un recensement tous
les trois ans pour mettre a jour la liste de base . Dans les sept autres provinces
et dans les deux territoires, les listes preliminaires sont etablies a partir
d'un recensement effectue apres le declenchement des elections .

A Terre-Neuve, au Manitoba, en Saskatchewan et dans les Territoires
du Nord-Ouest, le recensement est effectue en utilisant un recenseur ou
une recenseure par section de vote; en Colombie-Britannique et au Yukon, le
directeur du scrutin a toute latitude pour en utiliser un ou deux . Toutes les
provinces imposent un critere de residence de six mois pour avoir le droit
de vote aux elections provinciales ; dans les deux territoires, ce critere est
de douze mois . En outre, 1'age electoral est fixe a 18 ans dans toutes les
provinces, sauf en Colombie-Britannique ou il est de 19 ans .

Six provinces permettent que la revision de la liste preliminaire se fasse
plus pres du jour du scrutin que dans le systeme federal, ou la revision
s'acheve le septieme jour avant 1'election . En Ontario, la revision peut se
faire jusqu'a la veille de 1'election inclusivement .

Le droit de s'inscrire le jour du scrutin est accorde a tous dans sept
provinces et dans les Territoires du Nord-Ouest ; en Ontario, il est reserve
aux electeurs et electrices des sections de vote rurales . Seuls le Quebec, la
Colombie-Britannique et le Yukon n'autorisent pas ce type d'inscription .

Le cout de I'operatio n
Entreprise gigantesque sur le plan administratif, l'etablissement des listes

electorales est aussi une operation tres dispendieuse . La majeure partie des

frais resultent, et de loin, du recensement. En 1988, le recensement federal
a coute pres de 24 655 000 $, ce qui incluait la formation des recenseurs
et recenseures, leur remuneration ainsi que leurs frais de deplacement . En
ce qui concerne la revision, elle s'est chiffree a quelque 3 145 000 $, y com-
pris la remuneration des reviseurs et reviseures et des agents reviseurs et
agentes reviseures ainsi que leurs frais de deplacement et de bureau pour
les seances de revision . En tout, le recensement et la revision ont coute pres
de 27 800 000 $ . IT convient d'ajouter a cette somme les frais d'impression
des cartes indiquant 1'adresse du bureau de vote, qui se sont eleves a
2 525 600 $, et les frais postaux pour 1'envoi de ces cartes, qui ont atteint
5 822 000 $ . Au total, 1'etablissement des listes electorales federales aura
coute, en 1988, un peu plus de 36 millions de dollars . Nous ne sommes pas
en mesure de faire des comparaisons exactes avec ce qu'il en coute aux
provinces et aux territoires pour la confection de leurs propres listes, mais
les donnees dont nous disposons sur les recensements effectues lors des
dernieres elections a ce niveau indiquent que les depenses ont ete du meme
ordre qu'au federal .

Bilan du systeme actue l
Deux aspects du processus interessent particulierement les electeurs et elec-
trices : le degre d'initiative dont ils et elles doivent faire preuve en matiere
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d'inscription; et les possibilites qui leur sont offertes pour s'inscrire jusqu'au
jour du scrutin . Comme 1'Etat assume la responsabilite du processus, l'ini-
tiative personnelle des electeurs est reduite a sa plus simple expression .
En ce qui concerne 1'inscription, elle est facilitee dans la mesure ou les listes
electorales restent ouvertes jusqu'au jour du scrutin inclusivement .

A la lumiere de 1'experience des divers ordres de gouvernement, il est
clair que les Canadiens et Canadiennes preferent que 1'Etat se charge de
1'etablissement des listes electorales . Cela resulte en grande partie de la
longue tradition adoptee a ce chapitre a 1'echelle federale et, a quelques
exceptions pres, a 1'echelle provinciale et territoriale . Comme 1'affirment
John Courtney et David Smith :

Le gouvernement canadien est le seul de toutes les democraties occiden-

tales a assumer la responsabilite de I'envoi d'agents d'inscription elec-

torale (les recenseurs) en personne au lieu de residence de tout electeur

potentiel du pays . En consequence, les electeurs admissibles qui sont omis

de la liste electorale jugent avoir de bonnes raisons de se plaindre de

1'administration electorale; une telle situation n'existe dans aucun autre

pays . La situation est differente quand c'est au citoyen lui-meme qu'il

incombe au premier chef de veiller a ce que son nom figure sur la liste ; il

serait donc inconcevable qu'iI ou elle critique quelqu'un d'autre s'iI n'est
pas inscrit. (Courtney et Smith 1991 CR) *

Le probleme le plus frequemment evoque a ce sujet lors de nos audiences
est celui du nombre de personnes qui echappent au recensement - et les
responsables des elections, aussi bien federaux que provinciaux, convien-
nent qu'il s'accentue sans cesse depuis deux decennies . II comporte deux
dimensions. Premierement, a chaque election, des gens se plaignent que
certains quartiers des grandes villes Wont pas ete recenses . Deuxiemement,
on reproche au systeme de negliger une proportion importante d'electeurs
et electrices appartenant a certaines categories : les sans-abri, les malenten-
dants, les nouveaux Canadiens et Canadiennes, et les personnes obligees
de s'absenter frequemment de chez elles pour des raisons d'ordre profession-
nel . Bien que les facteurs contribuant a ces difficultes varient d'un cas a 1'autre,
le resultat est le meme : des electeurs ne sont pas recenses . Ce probleme ne
saurait surprendre, car le recensement d'une aussi grande population ne
peut etre exempt d'erreurs . Ainsi, Statistique Canada estime que son recense-
ment decennal sous-estime la population d'environ 3%o . Applique a 1'e1ec-
torat total de 1988, cet ecart signifie qu'au moins 500 000 personnes n'auraient

pas ete recerisees . En outre, les resultats enregistres lors des recensements

electoraux recents montrent clairement que 1'ecart a grandi . 11 importe

* Les etudes de la Commission sont designees par les lettres CR (pour Commission
royale) .
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donc de considerer le recensement comme 1'une des etapes du processus
d'etablissement des listes electorales .

Pour les personnes non recensees, le deuxieme element important du
processus est la possibilite de s'inscrire durant la periode electorale . C'est
ici que les differences sont les plus marquees entre le systeme federal et la
plupart des systemes provinciaux ou territoriaux . La difference la plus frap-
pante est que plusieurs provinces et territoires permettent la revision des
listes beaucoup plus tard dans la periode electorale - y compris, et surtout,
le jour meme du scrutin . Les responsables des elections provinciales ou
cette derniere possibilite est offerte y voient le facteur le plus important
de minimisation du nombre de plaintes relatives aux listes electorales . La

raison en est evidente : ceux et celles qui tiennent vraiment a voter peuvent
s'inscrire le jour du scrutin . A 1'echelle federale, 1'absence d'une telle
possibilite pour 1'electorat urbain est a 1'origine d'une bonne partie des
doleances, d'autant plus que cette possibilite est offerte dans les sections de
vote rurales. Bien que cette inegalite legislative de 1'electorat soit decriee

depuis longtemps - le directeur general des elections du Canada 1'evoquait
deja dans son rapport de 1922 en reponse a certaines plaintes -, elle acquiert
un relief nouveau du fait des garanties de traitement egal prevues par la

Charte canadienne des droits et libertes (Courtney et Smith 1991 CR) . Cela est
d'autant plus contestable que bon nombre de sections de vote dites rurales
englobent en fait des banlieues qui ne se distinguent guere de certaines
sections de vote urbaines. Bien des personnes estiment injuste que des
regles differentes regissent le vote urbain et le vote rural . Par ailleurs,
semblable inegalite risque d'etre mise en cause devant les tribunaux, et si
cela devait survenir au cours d'une periode electorale, 1'administration
du scrutin en serait gravement perturbee .

L'ouverture des listes electorales jusqu'au jour du scrutin est manifes-
tement le probleme le plus facile a resoudre si Yon s'inspire des mecanismes
adoptes ailleurs. Ainsi, les regles en vigueur dans sept provinces et un terri-
toire, et celles adoptees a l'echelle federale et en Ontario au sujet des sec-
tions de vote rurales, montrent que 1'inscription le jour du scrutin pourrait
etre mise en oeuvre sans vraiment perturber le processus electoral, tout en
garantissant 1'integrite du vote .

De meme, il serait relativement facile d'ameliorer la revision des listes
electorales en s'inspirant de ce qui se fait ailleurs . Plus cette derniere est

proche du jour du scrutin et plus elle releve des pouvoirs des directeurs
et directrices du scrutin - devenant ainsi une etape du processus d'inscrip-
tion -, plus il est facile aux electeurs et electrices de faire porter leur nom
sur les listes electorales .

Pour ce qui est du recensement,l'examen des mecanismes utilises par
les autres ordreL, de gouvernement revele une situation plus complexe .
Partout ou le recensement est effectue durant la periode electorale, et en
particulier en Alberta (ou il a lieu en dehors des periodes electorales), il
est, selon les responsables des elections, de plus en plus difficile d'effectuer

■
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un recensement exhaustif et exact dans les grandes collectivites urbaines .
Bien que les causes de ce phenomene soient multiples, deux ressortent
nettement a 1'analyse .

D'abord, les responsables des elections et les intervenants a nos audiences
ont souligne que la difficulte de recenser 1'electorat a domicile s'amplifie
graduellement depuis deux decennies . Comme le nombre de femmes faisant
partie de la population active ne cesse d'augmenter, et comme les modes
de vie changent rapidement, les recenseurs et recenseures ont de moins en
moins de chances de trouver les gens chez .eux . En raison de leur travail,
un nombre croissant d'electeurs et electrices s'absentent de leur domicile
pendant de longues periodes, ce qui signifie qu'on ne peut les recenser
meme en effectuant deux visites . Dans les villes, les personnes agees et
celles qui vivent seules hesitent a repondre quand quelqu'un se presente
a 1'improviste a leur porte parce qu'elles craignent pour leur securite . Dans
les immeubles d'habitation, notamment les immeubles en copropriete, il
n'est pas rare qu'il soit interdit a quiconque d'entrer pour faire du porte a
porte . Aucun de ces phenomenes n'est vraiment nouveau, mais ils sont
tous a la hausse, ce qui rend 1'acces aux electeurs de plus en plus incertain
et le recensement de plus en plus difficile .

Par ailleurs, les responsables des elections sont aujourd'hui plus conscients
du fait que les personnes malentendantes ri entendent pas necessairement le
timbre de la sonnette, que les personnes ayant des difficultes de lecture ou ne
maitrisant pas le franqais ou 1'anglais peuvent hesiter a repondre aux repre-
sentants de 1'Etat pour ne pas reveler leur deficience et que certains immi-
grants et immigrantes peuvent reagir de meme a cause d'experiences mal-
heureuses vecues dans leur pays d'origine . Encore une fois, aucun de ces
facteurs n'est vraiment nouveau, mais le nombre d'individus faisant partie des
trois dernieres categories mentionnees ci-dessus a augmente substantiellement
au cours des deux dernieres decennies, en chiffres absolus et relatifs .

L'obstacle le plus important au recensement emane cependant du pro-
bl'eme, largement admis, du recrutement d'un nombre suffisant de recen-
seurs et recenseures competents dans les collectivites urbaines . Le bassin
de recenseurs potentiels s'est sensiblement retreci dans les villes au cours
des dernieres decennies pour au moins deux raisons . Premierement, comme
les femmes sont de plus en plus nombreuses a occuper un emploi remunere,

le nombre de personnes disponibles pour un tel travail de courte duree a
diminue d'autant . Deuxiemement, les problemes de securite publique que
connaissent les grandes villes ont egalement un effet dissuasif sur beaucoup
de gens . A 1'echelle federale et provinciale, les responsables des elections
sont parfois obliges de prendre des mesures exceptionnelles pour pallier le
manque de recenseurs, notamment en prolongeant la periode du recense-
ment. A Terre-Neuve et en Colombie-Britannique, ou le recensement est
effectue en dehors des periodes electorales, on a constate qu'il etait plus
facile de surmonter ces problemes parce que 1'on disposait de plus de temps
pour recruter des recenseurs . Toutefois, les responsables de 1'Alberta,
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province oiu le recensement se fait egalement en dehors des periodes
electorales, font etat de difficultes de recrutement dans certaines collec-

tivites urbaines . Ainsi, le fait d'effectuer le recensement en dehors des
periodes electorales ne constitue pas en soi une solution satisfaisante .

La situation est rendue encore plus complexe par les diverses exigences
des lois electorales federales et provinciales concernant le nombre de
recenseurs et recenseures devant etre utilises ainsi que le processus de
recrutement impose et les competences exigees . A 1'echelle federale et dans
plusieurs provinces, la loi oblige les directeurs et directrices du scrutin des
circonscriptions urbaines a nommer deux recenseurs ou recenseures . Avant
de proceder aux nominations, les directeurs du scrutin doivent cependant
attendre que les partis dont les candidats et candidates sont arrives pre-
mier et deuxieme aux elections precedentes dans la circonscription - ou que
ces candidats eux-memes - leur recommandent les noms . A 1'origine, cette
disposition visait a prevenir la manipulation partisane des listes electorales .
Etant donne que les candidats et les partis pouvaient utiliser ces fonctions
remunerees par 1'Etat pour recompenser leurs militants, ils etaient gene-
ralement en mesure de fournir sans delai un nombre suffisant de noms .
Aujourd'hui, les partis n'arrivent plus a recommander le nombre de recen-
seurs demande dans bon nombre de circonscriptions urbaines . Lors d'un
sondage effectue aupres des associations de circonscription dans le cadre
de notre programme de recherche, 32 % des responsables locaux des grands
partis ont declare avoir ete « a peine capables de trouver le nombre We recen-

seurs] requis >> . En outre, 19 % ont affirme que leur association locale avait
ete incapable de « trouver assez de receriseurs »(Carty 1991a CR) . Dans les
villes, les candidats et les partis consid'erent souvent ce devoir comme un
fardeau qui gene leurs preparatifs electoraux ; ils tiennent a ce que leurs
benevoles se consacrent a leur propre campagne plutot qu'au recensement .
La situation est sensiblement differente dans les circonscriptions urbaines
hors des grands centres et dans les circonscriptions rurales, ou Yon trouve

encore assez de volontaires .
Les lois e lectorales de plusieurs ordres de gouvernement, notamment

la Loi electorale du Canada, exigent que chaque recenseur ou recenseure ait
qualite d'electeur et reside dans la circonscription pour laquelle il ou elle
est nomme . Ainsi le bassin de postulants est legislativement restreint, en
particulier par les criteres d'age et de residence .

11 n'est pas etonnant que ces criteres aient a plusieurs reprises oblige les
directeurs generaux des elections ou les directeurs et directrices du scrutin
a invoquer leurs pouvoirs discretionnaires ou excep tionnels pour surmonter

la penurie de recenseurs et recenseures . Les solutions les plus frequemment
retenues, jusqu'a present, ont consiste a nommer un seul recenseur au lieu
des deux exiges, a utiliser des personnes provenant de 1'exterieur de la cir-
conscription, a faire appel a des jeunes de 16 ou 17 ans et a aller au-dela des
partis politiques en s'adressant aux organisations communautaires pour
recruter des recenseurs . Cette derniere solution a surtout ete employee
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dans les circonscriptions urbaines ou Yon jugeait necessaire que les
recenseurs connaissent d'autres langues que le franqais ou 1'anglais ou aient
une certaine experience de diverses categories d'electeurs et electrices, par
exemple des sans-abri et des itinerants . II n'y a donc rien d'etonnant a ce
que les responsables d'elections et les citoyens soient nombreux a critiquer
les exigences actuelles .

A cause de ces divers facteurs, trop de directeurs et directrices du
scrutin, notamment dans les grandes villes ou les problemes sont le plus
aigus, ne peuvent completer leur effectif de recenseurs et recenseures que
plusieurs jours apres le declenchement des elections, ce qui les oblige a les
mettre immediatement au travail . Souvent, ce sont les directeurs du scrutin
eux-memes qui doivent trouver des recenseurs parce que les candidats
n'en recommandent pas en nombre suffisant . Faute de temps, la formation
des recenseurs est parfois des plus sommaires . En outre, les directeurs du
scrutin manquent de personnel de soutien capable de les former et, surtout,
de superviser leur travail .

D'autre part, il n'existe presque aucun mecanisme de controle de la
qualite pour veiller a 1'exhaustivite et a 1'exactitude du recensement . Les
directeurs et directrices du scrutin et leurs adjoints ont peu de temps et
d'outils pour evaluer 1'efficacite des recenseurs et recenseures pendant ou
juste apres le recensement . Dans bon nombre de regions - comme le
deplorent de plus en plus les responsables d'elections - le recensement doit
etre gere comme une crise permanente . Aux elections federales de 1988, ce
phenomene a ete exacerbe par le fait que 253 des 295 directeurs du scrutin
n'avaient aucune experience anterieure (Canada, Directeur general des
elections 1989, 46) .

Finalement, les carences du processus de recensement sont aggravees
par le fait que la revision est une procedure lourde et complexe, quasi judi-
ciaire, qui ne releve pas des directeurs et directrices du scrutin et qui ne
s'etend pas sur une periode assez longue . Contrairement aux mecanismes
en vigueur dans beaucoup de provinces, la revision a 1'echelle federale
n'est pas structuree et geree comme une composante du systeme d'inscrip-
tion . En outre, l'inscription le jour du scrutin est interdite dans les sections
de vote urbaines, ou reside pourtant la grande majorite de 1'electorat .

PROPOSITION DE REFORM E

Le recensement
Nous expliquons au chapitre 4 de ce volume pourquoi la Commission elec-
torale du Canada devrait etre autorisee a obtenir les listes preliminaires
pour une province sans proceder a un recensement federal . Mais le manque
de temps et 1'ampleur de 1'operation ne permettront pas dans 1'immediat
d'eviter le recensement dans toutes les provinces, et surtout pas aux
prochaines elections federales . Par souci d'efficacite, il convient donc
de modifier la Loi electorale du Canada de faqon a moderniser 1'ensemble du
processus .
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La planification du recensemen t
Depuis de nombreuses annees, Elections Canada encourage les directeurs
et directrices du scrutin a dresser leurs plans entre les elections . De fait, ces

derniers sont tenus par la Loi d'etre prets en vue du declenchement d'une
election . Cependant, la Loi electorale du Canada n'autorise pas le directeur

general ou la directrice generale des elections a remunerer les directeurs
du scrutin lorsqu'ils entreprennent des preparatifs avant le declenchement
d'une election, sauf en ce qui concerne le travail necessaire pour modifier
les limites des sections de vote a 1'interieur des circonscriptions . En vertu
du bareme etabli conformement a la Loi, le directeur general des elections

peut aussi recruter des directeurs du scrutin pour des mandats speciaux .

Il conviendrait cependant d'elargir la portee de cette disposition, qui est
actuellement trop restreinte .

Il y a bien des choses a faire avant le declenchement d'une election . Les
responsabilites administratives normales des directeurs et directrices du
scrutin devraient englober plusieurs fonctions auxquelles les meilleurs d'entre
eux consacrent deja beaucoup de temps et d'efforts, sans remuneration sup-

plementaire : reperer 1'emplacement des bureaux de vote ordinaires et par
anticipation, notamment pour veiller a ce qu'ils soient accessibles aux

personnes handicapees; elaborer des strategies particulieres a 1'egard des
electeurs ou des quartiers difficiles a recenser ; et maintenir a jour des listes
de recenseurs et recenseures eventuels en consultant les associations de
circonscription et les organisations communautaires .

Pour favoriser une planification et une preparation efficaces avant la
publication du decret d'election, il convient de dormer au directeur general
ou a la directrice generale des elections le pouvoir de retenir les services de
directeurs et directrices du scrutin dans toutes les circonscriptions ou il le juge
necessaire . Il devrait donc tenir compte du temps et des efforts supple-

mentaires que certains directeurs du scrutin consacrent a leur tache et remu-
nerer ceux dont les circonscriptions exigent des dispositions speciales avant
le declenchement de 1'election . Nous recommandons au chapitre 3 de ce
volume que le directeur general des elections ait le pouvoir, en vertu de la

Loi electorale du Canada, de retenir les services de directeurs et directrices
du scrutin en dehors des periodes electorales, au besoin, afin de planifier
et de preparer 1'etablissement des listes electorales et la tenue du scrutin .

Les recenseurs et recenseures : recrutement, nomination,

competences exigees et nombre

En vertu de la Loi electorale du Canada, les candidats ou candidates arrives
respectivement premier et deuxieme aux elections precedentes ont chacun
le devoir de recommander un recenseur ou une recenseure dans les sections
de vote urbaines. Les directeurs et directrices du scrutin doivent attendre
ces recommandations, qui doivent leur etre communiquees au plus tard le
45e jour precedant le scrutin, avant de nommer les recenseurs . C'est seule-
ment si les candidats ou les associations locales des partis ne proposent

■
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pas assez de noms que les directeurs du scrutin peuvent nommer directement
des recenseurs .

Dans les sections de vote rurales, un seul recenseur est necessaire . Bien
que les directeurs du scrutin consultent generalement les associations locales
des candidats arrives premier et deuxieme lors de 1'election precedente, la
Loi ne les oblige pas a attendre que des noms leur soient recommandes .

La procedure etablie pour les sections de vote urbaines nuit de plus en
plus a 1'efficacite du recensement, et elle ne procede d'aucun imperatif con-
cret . Dans beaucoup de circonscriptions, surtout urbaines, les candidats et
candidates et les associations des partis ont beaucoup de mal a trouver des
postulants en nombre suffisant, et ils sont parfois incapables de fournir des
listes completes . En 1988, par exemple, les deux candidats vises de la cir-
conscription de North York n'ont recommande que 30 noms sur les 780 qui
etaient requis . Beaucoup de candidats et de partis souhaitent etre decharges
de cette responsabilite qui perturbe leurs preparatifs electoraux, notam-
ment lorsqu'elle leur fait perdre des benevoles competents . On ne saurait
donc s'etonner de voir souvent les memes noms figurer sur les listes fournies

par les deux partis en cause, puisque les personnes qui souhaitent participer
au recensement s'adressent aux deux ou sont invitees par les directeurs ou
directrices du scrutin a proceder ainsi . Trop souvent, les noms proposes
aux directeurs du scrutin arrivent a la derniere minute . En outre, beaucoup
de personnes proposees se revelent incapables d'ecrire ou physiquement
inaptes au travail de recensement .

Afin de resoudre les problemes de formation, les directeurs et direc-
trices du scrutin devraient etre habilites a nommer les recenseurs et recen-
seures'le plus tot possible apres le declenchement d'une election . Cela est
d'autant plus important que si nos recommandations sont mises en oeuvre,
les recenseurs devront bien comprendre le droit des electeurs et electrices
de se prevaloir du bulletin de vote special et celui des Autochtones d'etre
recenses et de s'inscrire sur une liste distincte dans les provinces oil des
circonscriptions autochtones auront ete creees; il leur incombera egalement
d'indiquer aux electeurs et electrices ayant des besoins speciaux quelles
dispositions particulieres auront ete prises a leur egard . Au demeurant,
rien n'interdira aux directeurs du scrutin de cooperer avec les candidats
ou les associations locales des partis . En fait, ils y seront incites car, dans
la grande majorite des cas, les responsables des partis resteront la meilleure
source de recenseurs eventuels . Toutefois, les directeurs du scrutin devraient
consulter toutes les associations de circonscription enregistrees, en tenant
compte des resultats obtenus par leurs candidats et candidates respectifs
a 1'election precedente, et ces consultations devraient se faire assez tot, de
preference avant la publication du decret d'election .

S'il convient que les directeurs et directrices du scrutin consultent les
associations de circonscription, il ne convient pas qu'ils aient a attendre
plusieurs jours apres la publication du decret d'election pour obtenir
des noms de postulants . Ils devraient pouvoir nommer les recenseurs et
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recenseures presque immediatement apres le declenchement de 1'election .

Cette procedure est d'ailleurs deja utilisee dans les sections de vote rurales
et nous ne voyons pas pourquoi elle ne devrait pas etre generalisee .

Il conviendrait par ailleurs d'accorder une attention speciale aux membres
de communautes ethnoculturelles qui pourraient avoir besoin d'informa-
tions speciales sur le processus d'inscription . Plusieurs mesures ont ete

recommandees en Grande-Bretagne par Michael et Shelley Pinto-Duschinsky
pour rehausser la participation electorale des groupes ethnoculturels

(M. et S . Pinto-Duschinsky 1987). A la suite d'un examen approfondi du pro-

cessus d'inscription, ils ont notamment propose que le Home Office, qui est

responsable de 1'etablissement des listes electorales, communique reguliere-
ment avec les agents et agentes de relations communautaires, les organi-
sations communautaires, la presse ethnique et les stations de radio locales

pour aider 1'electorat des communautes ethnoculturelles . Dans la mesure
du possible, notent-ils, des interpretes devraient etre disponibles pour aider

les recenseurs -et recenseures et les responsables de 1'inscription . Les Pinto-
Duschinsky recommandent par ailleurs que des affiches, des depliants et
des annonces dans les journaux comportant des renseignements clans la
langue de ces communautes soient largement diffuses dans les regions

appropriees (M. et S. Pinto-Duschinsky 1987, 22) .
Les directeurs et directrices du scrutin devraient egalement consulter

largement les organisations communautaires pour veiller a ce que leur
effectif de recenseurs et recenseures comprenne des personnes de toutes les
minorites importantes de leur circonscription . On ne peut supposer que

les associations de circonscription dont les candidats et candidates sont arrives
respectivement premier et deuxieme a 1'election precedente, ou meme que
1'ensemble des associations, ont des contacts avec toutes ces minorites ou
avec certains groupes marginaux de 1'electorat, comme les sans-abri .

Pourtant, c'est aux membres de ces communautes et de ces groupes qu'il faut
accorder une attention particuliere si Von veut que le processus d'inscription
soit aussi exhaustif que possible .

Recommandation 2 .1 .1

Nous recommandons :

a) que les directeurs et directrices du scrutin soient tenus :
1. de demander des noms de recenseurs et recenseures a
toutes les associations de circonscription enregistrees ;
2. de nommer les recenseurs et recenseures le plus rapi-
dement possible apres la publication du decret d'election
en tenant compte des resultats obtenus aux elections pre-
cedentes par les candidats et candidates des associations
de circonscription enregistrees qui ont recommande des

noms;
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3. de consulter les organisations communautaires et les
foyers d'accueil pour recruter des recenseurs ; et

b) que des mesures soient prises pour fournir a 1'electorat des
communautes ethnoculturelles des renseignements et de
1'aide concernant le processus de recensement et d'inscription
sur les listes electorales .

La Loi exige que les recenseurs et recenseures aient qualite d'electeur
dans la circonscription pour laquelle ils ou elles sont nommes . Aux elections
de 1988, le directeur general des elections a du invoquer ses pouvoirs spe-
ciaux pour autoriser les directeurs et directrices du scrutin a nommer des
recenseurs de moins de 18 ans dans 10 sections de vote reparties dans
6 circonscriptions, et des recenseurs ne residant pas dans la circonscrip-
tion dans 177 sections de vote representant 18 circonscriptions . Or, les dif-
ficultes qui Font pousse a recourir a ses pouvoirs speciaux n'etaient ni
« exceptionnelles >> ni « imprevues » ; elles sont le lot de quiconque est charge
de gerer une operation aussi vaste et complexe .

Bien qu'il y ait des raisons valables a ce que les recenseurs et recenseures
aient qualite d'electeur dans la circonscription pour laquelle ils sont nommes,
cela ne devrait pas etre exige par la Loi electorale du Canada . Dans les grand es
villes, oia la penurie de recenseurs est aigue, cette disposition cause de
serieux problemes d'ordre pratique . Pourtant, dans les circonscriptions situees
au ceeur des grandes agglomerations urbaines, les recenseurs de 1'exterieur
de la circonscription ont de fortes chances d'etre les voisins d'electeurs et
electrices de la circonscription qui leur est confiee . Darts les grandes cir-
conscriptions rurales, il est pratiquement certain que les recenseurs seront
issus de leur circonscription . En outre, si le bassin de recenseurs est elargi
pour permettre de recruter des personnes recommandees par toutes les
associations locales enregistrees ainsi que par des organisations commu-
nautaires, on pourra elargir le bassin des postulants issus de la circons-
cription . Finalement, si les citoyens et citoyennes du Canada ages de 16 et
17 ans etaient autorises a etre recenseurs, comme ils le furent aux elections
generales de 1988 avec 1'autorisation du directeur general des elections,
cela faciliterait les choses encore davantage .

Recommandation 2 .1 . 2

Nous recommandons que seuls les citoyens et citoyennes du
Canada qui ont 16 ans ou plus puissent etre nommes recenseurs
ou recenseures .

Obliger les recenseurs a travailler a deux dans les sections de vote
urbaines pour eviter toute ingerence partisane ne se justifie plus . Comme
nous 1'avons souligne, les partis sont prets a recommander des personnes que
leur envoient les directeurs et directrices du scrutin ou qui se presentent
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d'elles-memes aux partis sans etre connus d'eux . Cela prouve que la nomi-
nation de recenseurs et recenseures qu'ils n'auraient pas proposes eux-
memes ne suscite aucune crainte excessive de la part des partis quant a
1'integrite du recensement . Nonobstant les carences du systeme actuel, rien
ne prouve que des gens aient ete prives de leur droit de vote a cause
d'ingerences partisanes . En outre, nos recommandations concernant la revi-
sion et 1'inscription le jour du scrutin donnent 1'assurance que de tels pro-
blemes, s'ils devaient jamais surgir, pourraient etre corriges avant le vote .

La regle prevoyant deux recenseurs ou recenseures par section de vote
ne permet pas d'utiliser au mieux les effectifs . Rien ne prouve que 1'affec-
tation d'un seul recenseur aux sections de vote rurales a 1'echelle federale
ou dans les sections urbaines ou rurales a Terre-Neuve, au Manitoba et en
Saskatchewan ait porte prejudice au droit de vote de certaines personnes
ou a la qualite des listes preliminaires . En revanche, il serait prudent que

les recenseurs travaillent a deux dans certains secteurs pour des raisons
de securite personnelle .

Recommandation 2 .1 .3

Nous recommandons qu'un recenseur ou une recenseure soit
nomme pour chaque section de vote, sauf si Yon estime pru-
dent ou souhaitable d'en nommer deux .

Le controle de la qualite
Le recensement est effectue sous 1'autorite du directeur ou de la directrice
du scrutin, seconde par son adjoint ou adjointe . 11 arrive cependant trop
souvent que les responsabilites de gestion du directeur du scrutin - notam-
ment le recrutement, la formation et la supervision des recenseurs et
recenseures - soient trop etendues . La structure actuelle ne prevoit pas de
niveau de gestion intermediaire dans les circonscriptions oil le recrutement
et la formation exigent des efforts supplementaires et oiz il y aurait lieu
d'assurer une supervision etroite pour garantir la qualite du processus .

La Loi electorale suppose que toutes les circonscriptions sont identiques
a tous egards, y compris a 1'egard des taches de gestion. Cela ne correspond

pas a la realite, et il conviendrait de dormer au directeur general ou a la
directrice generale des elections le pouvoir d'autoriser les directeurs et
directrices du scrutin a nommer des << recenseurs ou recenseures princi-
paux » qui pourraient leur preter assistance en matiere de recrutement, de
formation et de supervision . Le directeur general des elections devrait etre

habilite a determiner, de concert avec chaque directeur du scrutin, quelles
circonscriptions ont besoin de recenseurs principaux, et de combien .

Recommandation 2 .1 .4

Nous recommandons que les directeurs et directrices du scrutin
soient autorises par le directeur general ou la directrice generale
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des elections a nommer des recenseurs et recenseures principaux
qui les aideraient a 1'etape du recensement.

De plus, il faut adopter des methodes plus efficaces de controle de la
qualite afin de deceler les erreurs assez tot pour qu'elles soient corrigees
avant la fin du recensement . Plusieurs changements aux procedures actuelles
sont souhaitables .

Les recenseurs et recenseures ne devraient pas etre tenus d'avoir acheve
tout leur travail avant de remettre leurs listes . A 1'heure actuelle, a moins
que les listes ne soient remises bien avant la fin de la periode de recense-
ment, les directeurs et directrices du scrutin n'ont pas assez de temps pour
verifier 1'exhaustivite du recensement . Lorsqu'ils en ont le temps, ils
devraient baser leur verification essentiellement sur leur propre connaissance
des secteurs recenses .

Si Yon veut que les directeurs du scrutin et leurs recenseurs principaux
puissent faire les verifications qui s'imposent, il faut leur fournir les moyens
de traiter les donnees bien avant la fin du recensement . La solution evi-
dente consiste a exiger des recenseurs et recenseures qu'ils remettent chaque
jour ou a tous les deux jours les formulaires remplis . En ce qui concerne
les domiciles ou les gens etaient absents lors de leur passage, ou qui n'abri-
taient aucun electeur, les recenseurs devraient egalement en fournir les
adresses . De la sorte, 1'exhaustivite des listes pourrait etre evaluee au fur
et a mesure . Pour garantir un travail efficace, ces informations devraient etre
consignees sur une liste informatisee au bureau du directeur ou de la direc-
trice du scrutin . Les recenseurs ne seraient donc plus obliges de dresser
leurs propres listes a la fin du recensement . Ces listes doivent maintenant
etre dactylographiees au bureau du directeur du scrutin, ce qui entraine
inevitablement de nombreuses erreurs . Il West pas necessaire d'exiger que
10 exemplaires des listes electorales soient remis a chaque candidat ou
candidate : une copie sur papier ou sur disquette devrait suffire .

Recommandation 2.1 . 5

Nous recommandons :

a) que les recenseurs et recenseures remettent au bureau du
directeur ou de la directrice du scrutin les formules de
recensement qu'ils ont remplies, portant le nom et 1'adresse
des electeurs et electrices, aux echeances fixees par le
recenseur ou la recenseure principal ou par le directeur du
scrutin pour 1'etablissement des listes electorales ; et

b) qu'un exemplaire de la liste preliminaire de chaque section
de vote soit remis, sur papier ou sur support informatique,
aux candidats et candidates de la circonscription deux jours
apres la fin du recensement.



■
1 9

L' E T A B L 1 S S E M E N T D E S L 1 S T E S E L E C T O R A L E S

Par ailleurs, il devrait etre possible de proteger 1'adresse des personnes
qui, notamment par souci de securite personnelle, ne souhaitent pas figurer
sur les listes remises aux candidats et candidates . Ce systeme de << listes

discretes >> existe en Australie, ou 1'adresse des electeurs West pas divulgu6e

au public . Ce mecanisme repondrait a une revendication legitime souvent
exprimee a nos audiences, notamment en ce qui concerne les femmes residant
seules ou dans un refuge communautaire .

Recommandation 2 .1 .6

Nous recommandons que, pour les electeurs et electrices qui en
font la demande, 1'adresse figurant sur toutes les listes elec-
torales mises a la disposition des candidats et candidates soit
celle du bureau du directeur ou de la directrice du scrutin .

La procedure de recensemen t
Dans les sections de vote urbaines, les recenseurs ou recenseures doivent
visiter chaque domicile au moins deux fois au besoin, et cela a des heures
differentes (mais pas necessairement a des jours differents) . Ils peuvent aussi

recueillir des noms autrement - par exemple, en s'adressant aux voisins . Dans

les sections de vote rurales, ils doivent afficher un avis de recensement et
etablir les listes electorales en puisant a toutes les sources d'information

disponibles . Les recenseurs ruraux peuvent se rendre au domicile des

electeurs et electrices mais n'y sont pas obliges . Comme beaucoup de sec-
tions de vote rurales englobent aujourd'hui des quartiers de banlieue, il
serait normal que les recenseurs se rendent desormais au domicile des

electeurs . Elections Canada a donc decide d'exiger de telles visites lors
des prochaines elections, sauf dans les regions rurales eloignees .

Trois questions meritent d'etre soulevees a cet egard . Premierement, la
distinction actuelle entre sections de vote urbaines et rurales n'est plus justi-
fiee du point de vue de l'exhaustivite ou de 1'exactitude du recensement .

Deuxiemement, les directeurs et directrices du scrutin devraient jouir d'une
certaine latitude pour decider de 1'emploi d'autres methodes que les visites

a domicile . Par exemple, bon nombre de recenseurs et recenseures dont les
sections de vote englobent des immeubles d'habitation ont constate que
la methode la plus efficace est d'apposer un avis dans le vestibule et de
recenser les residents et residentes a cet endroit . Cette m6thode West

pas seulement plus productive, elle est souvent aussi plus efficiente .

Troisiemement, les recenseurs doivent repasser dans certains domiciles a
des heures differentes, mais peuvent fort bien effectuer leur deuxieme
visite le meme jour, voire a seulement trois heures d'intervalle : certaines

personnes absentes le jour peuvent en effet rentrer chez elles le soir .

Dans d'autres cas, cependant, cela ne serait guere indique . La decision

devrait etre prise en fonction de ce que 1'on sait du quartier, et ce sont
les directeurs du scrutin qui devraient en juger apres avoir consulte les
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recenseurs principaux, le cas echeant . Ce n'est pas une question a regler
par voie legislative ou reglementaire .

Recommandation 2 .1 .7

Nous recommandons que les directeurs et directrices du scru-
tin determinent les methodes et les heures de recensement
auxquelles les recenseurs et recenseures de leur circonscription
devront se conformer.

Les recenseurs et recenseures ont de plus en plus de mal a etre admis
dans les immeubles d'habitation pour y faire du porte a porte . Comme cela
est prevu dans la loi de sept provinces et de deux territoires, la Loi electorale
du Canada devrait garantir clairement le droit d'acces des recenseurs sur
presentation de leur carte officielle .

Recommandation 2 .1 .8

Nous recommandons que tout recenseur ou recenseure soit
autorise a frapper a la porte d'entree de chaque unite domiciliaire
de tout immeuble d'habitation a des heures raisonnables, sur
presentation d'une piece d'identite appropriee, pour y effectuer
le recensement .

Les dispositions legislatives concernant le << lieu de residence >> des
electeurs et electrices posent un probleme special pour le recensement des
sans-abri . La Loi exige que quiconque frequente une pension ou un refuge
doit y avoir reside sans interruption pendant au moins les 10 jours prece-
dant immediatement la date du recensement . Or, beaucoup de ces eta-
blissements limitent le nombre de journees de sejour consecutives, de faqon
a servir une plus grande clientele . Lors des elections municipales a Toronto,
on a autorise les sans-abri a indiquer aux recenseurs 1'adresse .de leur refuge ;
de meme, lors de 1'election partielle de Laurier-Sainte-Marie en 1990,
Elections Canada a autorise le recensement des clients et clientes des soupes
populaires, a condition qu'il s'agisse d'habitues . Le Comite sur la reforme
electorale autochtone a recommande que les electeurs autochtones sans
domicile puissent indiquer comme lieu de residence 1'adresse d'une organi-
sation communautaire autochtone, telle qu'un bureau de bande ou un centre
d'accueil metis . De telles methodes assureraient que les sans-abri ne soient
pas prives de leur droit de vote simplement parce qu'ils et elles Wont pas
de lieu de residence permanent . Cela exige cependant que les recenseurs
(et les reviseurs) se rendent dans les refuges ou les soupes populaires aux
heures ou ils ont le plus de chance d'y trouver les sans-abri . Ce processus
serait beaucoup plus simple si 1'on chargeait un travailleur ou une
travailleuse communautaire d'y faire le recensement.
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Recommandation 2.1 .9

Nous recommandons que les electeurs et electrices sans autre
adresse soient autorises a indiquer comme lieu de residence
1'adresse d'un refuge, dune soupe populaire, du bureau d'une
bande amerindienne ou d'un centre d'accueil metis .

Le recensement postal
Si les recenseurs et recenseures des sections de vote urbaines n'obtiennent
pas de reponse a leur deuxieme tentative, ils laissent un avis de derniere
visite portant le numero de telephone du directeur ou de la directrice du
scrutin et la date ultime de revision des listes . Bon nombre d'electeurs et
electrices qui tentent de se faire recenser peu apres la fin de la periode de
recensement sont evidemment mecontents d'apprendre qu'ils ne peuvent
pas 1'etre par telephone et que les recenseurs ne repasseront pas chez eux .
Dans ces cas, un reviseur ou une reviseure se rend a domicile pour remplir
une demande de revision ou 1'electeur lui-meme se presente en personne
a un bureau (principal ou auxiliaire) du directeur du scrutin .

Ce probleme pourrait etre resolu par un meilleur processus de revi-
sion et, plus encore, par un systeme de recensement par correspondance .
Ainsi, les recenseurs et recenseures n'obtenant pas de reponse lors de leur
deuxieme passage pourraient laisser une carte de recensement postal au

lieu d'un avis de derniere visite . Cela serait beaucoup plus utile que la pra-

tique actuelle. Pour aider les personnes ayant des difficultes de lecture ou
comprenant mal le franqais ou 1'anglais, la carte pourrait egalement porter
le numero de telephone du directeur ou de la directrice du scrutin ainsi
que le logo de la Commission electorale du Canada . Affranchie et pre-
adressee au directeur du scrutin, cette carte serait numerotee de faqon a
permettre aux recenseurs d'enregistrer en regard des adresses les numeros
des cartes deposees. La personne qui trouverait une telle carte chez elle
n'aurait qu'a y inscrire les nom et adresse de tous les electeurs et electrices
residant sous son toit, de certifier que tous les renseignements sont exacts
en apposant sa signature puis de renvoyer la carte par la poste ou de la
remettre en personne a 1'un des bureaux du directeur du scrutin . Les cartes.
devront etre reques au plus tard le cinquieme jour avant le scrutin, a 18 h, qui
est 1'heure limite pour 1'etablissement des listes electorales revisees . Ce meca-
nisme a fait ses preuves aux Etats-Unis sans nuire a I'integrite du processus
electoral (Citizens' Commission on Civil Rights 1988) .

Darts les provinces ayant des circonscriptions autochtones, la carte de
recensement postal devrait indiquer aux interesses qu'ils ont le droit de
s'inscrire dans une circonscription autochtone . Elle devrait egalement leur

permettre d'indiquer s'ils souhaitent voter dans une telle circonscription et
d'inscrire le nom de tout autre electeur ou electrice autochtone residant sous

leur toit et desirant faire de meme. Apres avoir requ la carte, le directeur du
scrutin dont I'adresse figure au recto devrait la transmettre au directeur
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du scrutin de la circonscription autochtone appropriee afin que les electeurs
mentionnes puissent etre ajoutes a la liste electorale de cette circonscription .
A 1'inverse, dans les regions a majorite autochtone, ceux et celles qui desire-
raient voter dans la circonscription generale n'auraient qu'a cocher la case
appropriee; la procedure serait identique .

Recommandation 2 .1 .10

Nous recommandons :

a) que les recenseurs et recenseures laissent aux domiciles ou
ils n'ont pas eu de reponse une carte de recensement postal
numerotee portant le numero de telephone du directeur
ou de la directrice du scrutin et le logo de la Commission
electorale du Canada, afin de permettre aux occupants de
s'inscrire en y indiquant les nom et adresse de tous les
electeurs et electrices residant sous leur toit, en certifiant
que les renseignements donnes sont exacts, et en renvoyant
la carte par la poste ou en la remettant en personne au bureau
principal ou a un bureau auxiliaire du directeur du scrutin
au plus tard 'a 18 h, le cinquieme jour precedant le jour du
scrutin; et

b) que, dans les provinces ayant des circonscriptions
autochtones, les cartes de recensement postal :
1. informent les electeurs et electrices autochtones de leur
droit de s'inscrire dans une circonscription autochtone ou
generale ;
2. comportent un espace permettant aux personnes qui
deposent leur carte darts une region a population majori-
tairement non autochtone de demander, le cas echeant, que
la carte soit acheminee au directeur ou a la directrice du
scrutin de la circonscription autochtone appropriee ; et
3. comportent un espace permettant aux personnes qui
deposent leur carte dans une region a population majori-
tairement autochtone de demander, le cas echeant, que la
carte soit transmise au directeur ou a la directrice du scrutin
de la circonscription generale appropriee .

La remuneration des recenseurs et recenseure s
Les recenseurs et recenseures sont remuneres en fonction du nombre de
noms figurant sur les listes qu'ils remettent a la fin du recensement. Cela
suppose que toutes les sections de vote ont une population comparable et
que les recenseurs sont tous egalement incites a se rendre une deuxieme fois
aux domiciles non recenses pour y enregistrer des noms supplementaires .

Dans les sections de vote ou un pourcentage eleve de la population n'a
pas le droit de voter, cette structure de remuneration W incite pas a la rigueur .
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En effet, les recenseurs et recenseures ne sont pas remuneres lorsqu'ils
visitent des domiciles ou il n'y a pas d'electeurs ou electrices, et rien ne
permet de les remunerer pour le temps et les efforts consacres a essayer de
communiquer avec des personnes connaissant mal le franqais ou 1'anglais
ou hesitant a repondre aux representants de I'Etat .

II serait preferable de les remunerer en fonction du nombre de domi-
ciles visites, en tenant compte a la fois du nombre d'electeurs et electrices
recenses, du nombre de visites a des domiciles sans electeurs et du nombre
de domiciles ou ils n'ont pas eu de reponse . Cela permettrait de les
remunerer en fonction de leur travail reel et les encouragerait a faire un
recensement plus rigoureux .

Recommandation 2 .1.11

Nous recommandons que les recenseurs et recenseures soient
remuneres selon un bareme fonde sur le nombre de visites a
domicile, calcule d'apres le nombre d'electeurs et electrices
qu'ils ont inscrits, le nombre de domiciles sans electeurs et le
nombre de domiciles oil its ont laisse une carte de recensement
postal .

La periode de recensemen t
A 1'heure actuelle, la periode de recensement dure sept jours, soit entre les
38e et 32e jours avant le scrutin . Dans certains endroits, la liste preliminaire
est prete plus rapidement . Cependant, les circonscriptions qui ont besoin
de 7 jours sont souvent celles ou il est difficile de recruter assez de recenseurs
et recenseures competents, ayant I'energie et la motivation requises pour
faire leur travail dans les delais prescrits . A I'echelle provinciale, la periode
de recensement varie entre 4 et 10 jours ; en Ontario, elle peut meme etre
inferieure a 4 jours si le directeur general ou la directrice generale des elections
en decide ainsi .

Compte tenu des changements de procedure que nous recommandons,
il devrait etre possible de reduire le laps de temps requis . La periode de
recensement devrait etre fixee par la Commission electorale du Canada en
fonction des circonstances . La Commission tiendrait compte des parametres
connus ou prevus au moment de la publication du decret d'election et de
1'experience acquise avec la nouvelle procedure lors de 1'election prece-
dente . A moins de circonstances exceptionnelles, la periode de recense-
ment devrait etre la meme pour toutes les circonscriptions d'une meme
province ou d'un meme territoire, mais il sera peut-etre necessaire de la
prolonger dans certaines circonscriptions ou certaines sections de vote .
Lorsqu'un tel cas se presentera, le directeur general ou la directrice generale
des elections devra en informer tous les candidats et candidates de la
circonscription ainsi que la population concernee .
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Recommandation 2.1.12

Nous recommandons :

a) que la periode de recensement dans chaque province
et territoire soit fixee par la Commission electorale du
Canada immediatement apres la publication du decret
d'election;

b) que la periode de recensement soit la meme pour toutes les
circonscriptions dune province ou d'un territoire ;

c) que le directeur general ou la directrice generale des elec-
tions soit habilite a prolonger la periode de recensement
darts une ou plusieurs circonscriptions ou sections de vote
si il ou elle le juge necessaire ; et

d) que, lorsque le directeur general ou la directrice generale
des elections juge necessaire de prolonger la periode de recen-
sement dans une ou plusieurs circonscriptions ou sections
de vote, les candidats et candidates et 1'electorat concernes
en soient avises immediatement.

La revisio n
Dans les sections de vote urbaines, la procedure actuelle de revision est
trop complexe et trop restrictive, et n'est pas du ressort des directeurs et direc-
trices du scrutin . II convient donc de la simplifier, de la rendre plus acces-
sible et de la concevoir comme la deuxieme etape du processus d'inscription
a 1'intention des personnes ne figurant pas sur les listes preliminaires .

Les reviseurs et reviseure s

Le processus de revision pourrait etre mieux gere s'il etait place sous la
responsabilite des directeurs du scrutin, lesquels seraient charges de nom-
mer les reviseurs et les agents reviseurs . La grande majorite des directeurs
et directrices du scrutin ayant participe a nos colloques sont tout a fait
d'accord pour assumer cette responsabilite . Les reviseurs et reviseures
devraient bien connaitre le processus et etre capables de diriger le travail
des agents et agentes reviseurs . Dans la mesure du possible, les agents
reviseurs devraient etre choisis parmi les recenseurs et recenseures prin-
cipaux et parmi les meilleurs recenseurs mais, contrairement a ce que prevoit
la Loi actuelle, ils ne devraient pas etre affectes a une division de revision
en particulier. Les directeurs du scrutin auraient ainsi toute latitude pour
repartir les effectifs en fonction des besoins . Cela simplifierait consi-
derablement le processus . Les agents reviseurs devraient continuer de
travailler a deux et representer des interets politiques differents . Les'cir-
conscriptions seraient reparties en divisions de revision, chacune etant
placee sous la responsabilite d'un reviseur . En outre, le directeur du scrutin
et son adjoint devraient etre habilites a exercer les fonctions de reviseur en
cas de besoin .
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Les taches des reviseurs et reviseures seraient les suivantes :

• traiter les cartes de recensement postal et en reporter les noms sur les

listes electorales appropriees ;
• repondre aux demandes de revision formulees par telephone ou par

ecrit, en se rendant aux domiciles non recenses ou n'ayant pas requ de
carte de recensement postal et reporter ensuite les noms sur les listes

electorales;
• sur instruction du directeur ou de la directrice du scrutin, effectuer un

recensement au lieu d'une revision dans tout secteur ou le directeur
du scrutin estime qu'un nouveau recensement serait necessaire et plus

efficace qu'une revision ;
• traiter les demandes d'inscription presentees en personne par les

electeurs et electrices, ou en leur nom par un parent, a un bureau
(principal ou auxiliaire) du directeur du scrutin;

• envoyer un agent ou une agente reviseur inscrire les electeurs a tout
domicile qui, a leur connaissance, n'a pas ete visite par un recenseur ; et

• traiter toute demande de correction ou de retrait de nom de la liste, les seul s

retraits permis etant ceux demandes en personne par les electeurs concernes
ou par un membre de la famille immediate d'un electeur . decede .

Recommandation 2 .1 .13

Nous recommandons :

a) que les directeurs et directrices du scrutin nomment des
reviseurs et reviseures dans les divisions de revision approu-
vees par le directeur general ou la directrice generale des
elections ainsi que des agents et agentes reviseurs pour la
circonscription;

b) que les reviseurs (ou les directeurs du scrutin et leurs
adjoints) inscrivent sur les listes electorales le nom des
electeurs et electrices qui en font la demande en se presen-
tant a un bureau du directeur du scrutin ou du reviseur ou
lors d'une visite a leur domicile ou apres reception d'une
carte de recensement postal;

c) que les reviseurs et reviseures exigent des agents et agentes
reviseurs - qui travailleront a deux et ne representeront
pas les memes interets politiques - qu'ils se rendent aux
domiciles qui n'ont pas ete visites par les recenseurs et
recenseures;

d) que les reviseurs et reviseures, sur instruction du directeur
ou de la directrice du scrutin, effectuent un recensement au
lieu d'une revision dans tout secteur ou le directeur ou la
directrice du scrutin le juge necessaire ; et
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e) que les reviseurs et reviseures corrigent sur les listes elec-
torales les nom et adresse des electeurs et electrices qui en
font la demande et suppriment le nom d'un electeur qui
en fait la demande ou celui d'un electeur decede quand un
membre de la famille immediate en fait la demande .

L'inscription aac bureau du directeur du scruti n
Dans le cadre du processus de revision, les electeurs et electrices devraient
pouvoir s'inscrire en personne a un bureau (principal ou auxiliaire) du
directeur ou de la directrice du scrutin en justifiant de leur identite jusqu'a
18 h, heure locale, le cinquieme jour avant 1'election . Ces electeurs pourront
egalement s'inscrire le jour meme du scrutin, mais il est certain que la tenue
du vote sera plus facile pour les responsables et pour I'electorat lui-meme si
les listes de chaque section de vote sont completes et exactes avant le scrutin .

Les electeurs et electrices devraient egalement avoir la possibilite
d'inscrire les electeurs de leur famille immediate ou qui resident sous leur
toit, a condition qu'ils puissent faire la preuve de leur identite .

Recommandation 2.1 .14

Nous recommandons que les electeurs et electrices puissent, en
justifiant de leur identite, s'inscrire eux-memes ou inscrire des
electeurs de leur famille immediate ou residant sous leur toit a
condition de faire la preuve de 1'identite de ces derniers a un
bureau du directeur ou de la directrice du scrutin au plus tard
a 18 h, le cinquieme jour avant le jour du scrutin .

La verification des listes electorales
Les personnes qui, en vue de voter par bulletin special, s'inscrivent au
bureau du directeur ou de la directrice du scrutin, ou s'inscrivent le jour du
scrutin a un bureau de vote sont generalement tenues de le faire en per-
sonne, en justifiant de leur identite . Il est possible ainsi de verifier qu'il
s'agit bien d'electeurs ou electrices residant dans la section de vote pour
laquelle ils s'inscrivent . En ce qui concerne les personnes inscrites lors du
recensement, y compris le recensement postal (ou qui figurent sur une liste
electorale fournie par une province, comme nous 1'envisageons au chapitre 4
de ce volume), elles n'ont pas a faire la preuve de leur identite et il ne sera
pas necessaire a un membre du personnel electoral de prendre person-
nellement contact avec elles . Le fait que les candidats et candidates ou leurs
representants puissent contester le droit de vote des electeurs se presentant
aux bureaux de vote par anticipation ou aux bureaux de vote ordinaires
constitue un mecanisme de verification utile . 11 serait neanmoins prudent
d'etablir un mecanisme additionnel pour les personnes dont le nom figure
sur les listes preliminaires et celles dont le nom a ete ajoute aux listes par
la voie du recensement par correspondance .
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En ce qui concerne les listes preliminaires, le directeur ou la directrice
du scrutin mettra a la disposition de chaque candidat ou candidate qui en
fait ]a demande une copie de la liste preliminaire certifiee de la circons-
cription au plus tard le deuxieme jour apres la fin du recensement . Tout
electeur ou electrice aura alors le droit de contester 1'inscription de toute
personne qu'il estime ne pas avoir le droit de voter dans la section de vote
oiz elle est inscrite . Toute contestation de cette nature devra etre enoncee et
justifiee par ecrit, et transmise au directeur du scrutin au plus tard le We jour
avant le scrutin . Ce dernier informera alors la personne faisant l'objet de
la contestation ainsi que chaque candidat, et leur communiquera le lieu et
1'heure oiu les reviseurs ou reviseures seront appeles a trancher . Le 12e jour
avant 1'election, chaque reviseur tiendra une audience et rendra une deci-
sion sur les contestations concernant des personnes relevant de sa division
de revision . Les personnes faisant l'objet d'une contestation ainsi que les
candidats ou leurs representants seront autorises a assister a 1'audience et
a intervenir. Le fardeau de la preuve incombera aux personnes a 1'origine
des contestations .

Recommandation 2 .1 .15

Nous recommandons :

a) que tous les electeurs et electrices puissent contester
1'inscription d'une personne sur une liste electorale prelimi-
naire s'ils estiment qu'elle n'a pas le droit de voter darts la
section de vote pour laquelle elle est inscrite ;

b) que les electeurs et electrices qui desirent contester l'inscrip-
tion d'une personne sur une liste electorale preliminaire
soient tenus den faire part par ecrit au directeur ou a la
directrice du scrutin au plus tard le 17e jour avant le jour
du scrutin ;

c) que les personnes formulant une contestation soient tenues
d'indiquer dans le document adresse au directeur ou a la
directrice du scrutin leurs nom, adresse et numero de tele-
phone, le nom de la personne qui en fait 1'objet ainsi que
les motifs de leur opposition, et soient tenues de dater et
de signer le document ;

d) que toute personne contestant 1'inscription d'un nom sur
une liste electorale preliminaire soit tenue de prouver que
ce nom devrait en etre raye;

e) que, des reception d'une contestation, le directeur ou la
directrice du scrutin soit tenu de communiquer avec la per-
sonne visee et tous les candidats et candidates de la circons-
cription, et de les informer de leur droit de temoigner ainsi
que du lieu et de 1'heure de 1'audience ; et
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f) que chaque reviseur ou reviseure tienne une audience sur
les contestations le 12e jour avant le jour du scrutin af in d'y
entendre les temoignages et de rendre sa decision .

A la cloture des inscriptions, soit a 18 h, heure locale, le cinquieme jour
avant le scrutin, le directeur ou la directrice du scrutin dressera une liste des
noms ajoutes depuis la preparation de la liste preliminaire certifiee a la fin
de la periode de recensement . Le quatrieme jour avant le scrutin, la liste
des noms supplementaires sera mise a la disposition de chaque candidat
ou candidate qui en aura fait la demande et les reviseurs et reviseures ren-
contreront ces candidats ou leurs representants avant midi le meme jour pour
revoir la liste avec eux et leur permettre de formuler leurs objections . Si
certaines contestations ne peuvent etre reglees sur-le-champ, le directeur
du scrutin sera tenu, dans des limites raisonnables, d'informer les personnes
concernees que leur droit de vote risque d'etre conteste lorsqu'elles se pre-
senteront au bureau de vote . Leur nom ne sera pas pour autant raye de la
liste electorale, afin qu'ils aient au moins 1'occasion de se defendre au
moment d'aller voter .

Recommandation 2 .1.16

Nous recommandons :

a) que le directeur ou la directrice du scrutin, apres la cloture
de la periode d'inscription, le cinquieme jour avant le jour
du scrutin, dresse une liste de tous les noms ajoutes a la
liste electorate preliminaire certifiee et la remette le qua-
trieme jour avant le jour du scrutin a tout candidat ou
candidate qui en fait la demande ; et

b) que chaque reviseur ou reviseure rencontre les candidats
et candidates ou leurs representants avant midi le quatrieme
jour precedant le jour du scrutin pour revoir cette liste sup-
plementaire et, si une contestation ne peut etre reglee sur-
le-champ, qu'il s'efforce darts des limites raisonnables
d'informer 1'interesse que son droit de vote risque d'etre
conteste lorsqu'il se presentera au bureau de vote .

L'inscription le jour du scruti n
Seuls les electeurs et electrices des sections de vote rurales sont presente-
ment autorises a s'inscrire le jour du scrutin . Darts plusieurs provinces et
dans les Territoires du Nord-Ouest, tout electeur peut s'inscrire ce jour-la .
En Ontario, seule autre province dans ce cas, les electeurs et electrices des
sections de vote rurales peuvent s'inscrire le jour du scrutin et ceux des
sections de vote urbaines peuvent le faire jusqu'a la veille de 1'election .
Seuls le Quebec, la Colombie-Britannique et le Yukon n'autorisent pas
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1'inscription le jour du scrutin. Par ailleurs, cela est possible en France et dans

un petit nombre d'Etats americains .
Au Canada, seul le Manitoba tient des statistiques a ce sujet . Lors des

elections provinciales de 1990, pres de 5 % des votants manitobains se sont

prevalus de ce droit . En Colombie-Britannique, lors des elections provin-

ciales de 1986, les dernieres tenues avant l'abolition de ce droit, le pour-

centage etait de 11,8 % . Dans les Etats americains ou ce droit existe, le taux
de participation lors des quatre dernieres elections presidentielles a ete en
moyenne de 14 % superieur a celui des Etats interdisant 1'inscription le

jour du scrutin .
Notre enquete aupres des presidents et presidentes d'associations de

circonscription montre qu'une majorite tres nette de repondants (71 %)

tiennent a cette possibilite (Carty 1991a CR) . Lors de nos audiences publi-

ques, la reaction etait egalement favorable, dans une proportion de sept

contre un .
L'inscription le jour du scrutin est essentielle si nous souhaitons vrai-

ment garantir 1'exercice du droit de vote . Ce procede, deja en vigueur dans

les sections de vote rurales federales ainsi que dans la plupart des provinces,
pourrait etre mis en place sans perturber le vote . Dans les nombreux centres

de vote que Von trouve dans les villes, il devrait etre possible d'organiser
1'inscription le jour du scrutin a un bureau distinct de ceux prevus pour le

vote . Cette fonction serait confiee a des agents et agentes d'inscription choisis
parmi les reviseurs et reviseures ayant termine leurs autres taches . L'a ou

un seul bureau de vote est ouvert ainsi que dans les bureaux de vote
itinerants, le directeur ou la directrice du scrutin prendra les dispositions
necessaires pour veiller a ce que les activites des electeurs et electrices
inscrits ne soient pas perturbees par celles des personnes qui doivent encore

s'inscrire avant de voter.
L'inscription le jour du scrutin ne devrait pas non plus entraver la distri-

bution de listes electorales presque completes aux candidats et candidates

et aux partis . Cette procedure risque-t-elle de dissuader beaucoup de per-
sonnes de se faire recenser ou de s'inscrire lors de la revision ? On peut
penser que non, a la lumiere de ce qui s'est passe jusqu'a maintenant dans
les sections de vote rurales et dans les provinces . Certaines personnes qui .

se sont inscrites le jour du scrutin auraient pu etre inscrites lors du pro-
cessus regulier de recensement ou de revision . Mais les personnes qui se

trouvent a demenager d'une circonscription a une autre durant la periode
electorale representent une partie des electeurs et electrices qui s'inscrivent

le jour du scrutin .
Toute personne desirant s'inscrire le jour du scrutin devra justifier de

son identite, notamment en produisant un document confirmant son adresse,
et cela devrait suffire pour garantir 1'integrite du vote . En outre, le systeme

des repondants et repondantes devrait etre aboli, car il ouvre la porte a la

fraude electorale .
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Recommandation 2 .1 .1 7

Nous recommandons :

a) que les electeurs et electrices soient autorises a s'inscrire le
jour du scrutin a condition de justifier de leur identite et
de leur adresse et de confirmer qu'ils resident et ont le droit
de voter dans la section de vote en pretant serment ou en
faisant une declaration ;

b) que soient abrogees les dispositions de la Loi electorale du
Canada permettant aux electeurs et electrices inscrits de
repondre d'autres electeurs et .electrices de la meme section
de vote; et

c) que, dans les centres de vote, les directeurs et directrices
du scrutin chargent des reviseurs et reviseures d'assurer
1'inscription le jour du scrutin de maniere a ne pas nuire
au deroulement du vote.

La diffusion de I'information electoral e
11 devrait etre possible de rendre plus efficace et plus efficient le mecanisme
utilise pour signaler aux electeurs et electrices qu'ils ont ete inscrits et pour
leur communiquer 1'heure et le lieu du scrutin . La fiche de recensement
laissee a chaque domicile ne comporte actuellement aucun renseignement
sur la tenue du scrutin, puisque 1'emplacement des bureaux de vote n'est
pas encore confirme a cette etape . Il faut donc envoyer plus tard aux electeurs
recenses un avis de recensement comportant les informations pertinentes .
Cet avis visait egalement a verifier que ces personnes resident bien a 1'adresse
indiquee : un controle est possible si la poste renvoie 1'avis au directeur ou
a la directrice du scrutin. Cependant, a cause de delais serres, ce controle
n'a jamais ete effectue de maniere systematique - et il sera impraticable
dans le cadre de la periode electorale raccourcie que nous recommandons .

Toutefois, comme nous proposons que la Commission electorale puisse
retenir les services des directeurs et directrices du scrutin avant le declenche-
ment des elections, ceux-ci devraient etre en mesure de confirmer au moment
du recensement la plupart, voire la totalite, des adresses des bureaux de
vote ainsi que 1'adresse et le numero de telephone de leurs propres bureaux .
Ainsi, les recenseurs et recenseures pourraient dans la plupart des cas laisser
une carte d'information aux electeurs et electrices recenses, ainsi qu'aux
domiciles recevant une carte de recensement postal . On pourrait remettre aux
personnes dont le nom est ajoute aux listes electorales durant la revision, ou
par inscription au bureau du directeur du scrutin, une carte comportant
les memes renseignements, soit : 1'adresse du bureau de vote ordinaire de
1'e1ecteur et des precisions sur son accessibilite sans obstacle ; l'adresse du
bureau de vote par anticipation; 1'horaire du bureau de vote itinerant de
1'electeur, s'il y a lieu; et le numero de telephone et 1'adresse des bureaux
principal et auxiliaires du directeur du scrutin de la circonscription .
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De la sorte, il ne serait plus necessaire d'envoyer aux electeurs et elec-
trices recenses un avis de recensement pour leur indiquer ou voter, puisque
les directeurs et directrices du scrutin auraient prepare a 1'avance les rensei-

gnements requis . Autrement dit, des cartes d'information pourraient etre
remises aux electeurs d'es le moment du recensement . On pourrait egale-

ment les remettre aux personnes inscrites chez le directeur du scrutin ou par
les reviseurs et reviseures . En 1988, le seul envoi des avis de recensement

a coute pres de six millions de dollars . Certes, il faudra toujours envoyer

des cartes d'information au petit nombre de personnes qui n'auront pas ete
contactees a domicile, mais on pourra realiser des economies importantes
en s'assurant que les recenseurs et recenseures en fassent la distribution .

Recommandation 2.1.18

Nous recommandons :

a) qu'une carte d'information electorale soit remise aux
personnes recensees, et a celles qui sont inscrites par les
reviseurs et reviseures ou a un bureau du directeur ou de la
directrice du scrutin et qu'une telle carte soit envoyee par
la poste aux individus inscrits autrement qu'a 1'occasion
d'une visite a domicile; et

b) que la carte d'information electorale comporte les indications
suivantes :1'adresse du bureau de vote ordinaire; l'accessi-
bilite sans obstacle (indiquee par le symbole international
approprie); 1'adresse du bureau de vote par anticipation;
1'horaire du bureau de vote itinerant, s'il y a lieu ; le numero
de telephone et 1'adresse des bureaux (principal et auxi-
liaires) du directeur ou de la directrice du scrutin de la
circonscription.

L'inscription speciale de groupes particulier s
Les electeurs et electrices pourront voter non seulement selon la procedure
normale - soit le jour du scrutin ou par anticipation - mais aussi en utilisant
un bulletin de vote special . Certaines personnes pourront l'obtenir en

s'adressant elles-memes a un bureau de leur directeur ou directrice du
scrutin apres avoir ete recensees ou lors de leur inscription, mais ce ne sera
pas possible pour les personnes absentes de leur circonscription de resi-
dence. Il faut donc prevoir une procedure d'inscription speciale a 1'inten-

tion de deux categories principales d'electeurs : i) ceux qui sont etablis a

1'etranger, et ii) ceux qui sont absents de leur circonscription de residence .
Pour chacune de ces categories, il est necessaire d'etablir ce que Von

entend par << circonscription de residence >> . En vertu des Regles electorales
speciales visant les membres des Forces canadiennes et de la fonction
publique et les personnes a leur charge ainsi que les anciens combattants,
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la << residence ordinaire >> est consideree comme i) le lieu de residence (avec
ou sans numero d'habitation) avant : 1'enr6lement ou le transfert ; le debut
de 1'entrainement ou du service a temps plein ; 1'entree en service actif ;
1'entree dans la fonction publique ; l'affectation ou la nomination a 1'exterieur
du pays; ou 1'admission a 1'h6pital ou dans un etablissement ; ou ii) le lieu
de residence d'une personne qui est le conjoint, une personne a charge, un
parent ou une personne designee comme plus proche parent . Dans 1'interet
de ceux et celles qui auraient desormais le droit de s'inscrire et de voter
dans leur circonscription de residence alors qu'ils resident a 1'etranger ou
sont absents de cette derniere, nous proposons de definir generalement la
circonscription de residence comme etant simplement la circonscription
ou se trouve leur residence ordinaire (comme dans le cas des personnes en
deplacement, a 1'h6pital ou dans un poste de travail temporaire), ou leur
dernier lieu de residence avant d'avoir etabli leur residence ailleurs (ce qui
comprend les personnes etablies a 1'etranger ou absentes pour faire des
etudes a temps plein), ou la residence du conjoint, d'une personne a charge
ou d'un proche parent .

Recommandation 2 .1 .19

Nous recommandons que la circonscription de residence d'un
electeur ou une electrice soit consideree, selon la preference de
celui-ci ou celle-ci, comme la circonscription ou cette personne
reside habituellement, la circonscription ou se trouvait sa
derniere residence avant de s'etablir ailleurs, ou la circons-
cription ou se trouve la residence d'un conjoint, d'une personne
a charge ou d'un proche parent .

Les electeurs et electrices etablis a 1'etrange r
A 1'heure actuelle, les electeurs et electrices etablis a 1'etranger ne peuvent

s'inscrire sur les listes electorales et voter qu'en vertu des Regles electorales
speciales . Comme nous recommandons que tous les Canadiens et Cana-

diennes residant a 1'etranger aient le droit de voter, il faut adopter une nou-

velle procedure qui leur permette de s'inscrire et d'obtenir un bulletin de
vote special . La methode la plus simple et la plus efficiente, qui protege

egalement 1'integrite du vote, consisterait a etablir un registre des electeurs

non-residents que tiendrait la Commission electorale du Canada . Le nom
et la circonscription de residence des electeurs et electrices residant a

1'etranger seraient inscrits au registre selon l'une ou 1'autre des methodes
suivantes .

Tous les electeurs et electrices etablis a 1'etranger, sauf les membres des
Forces canadiennes ainsi que les conjoints et les personnes a charge residant
avec eux a 1'etranger, pourront s'inscrire par correspondance . Il leur suffira
d'obtenir une formule d'inscription en s'adressant a la Commission
electorale ou a un bureau du gouvernement canadien a 1'etranger . Nous
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prevoyons cependant que la plupart se procureront les formules neces-
saires avant de quitter le Canada . De ce fait, la Commission devra veiller
a communiquer des renseignements et a transmettre des formules d'inscrip-
tion aux entreprises, aux organisations et aux ministeres et organismes
federaux qui envoient regulierement du personnel a 1'etranger. Pour s'inscrire
de cette maniere, l'electeur ou 1'electrice devra fournir ce qui suit : son nom,
sa signature, son dernier lieu de residence au Canada ou celui de son con-
joint, d'une personne a charge ou d'un proche parent, son adresse actuelle,
et une preuve d'identite exigee par la Commission (passeport, carte de
citoyennete ou toute autre preuve acceptee par la Commission) .

Ces electeurs et electrices se verront attribuer un numero d'inscription
personnel - ou << numero d'electeur »- qu'ils devront inscrire sur 1'enveloppe-
certificat faisant partie des documents utilises pour renvoyer le bulletin
special . Les paragraphes 46(2) et 50(1) des Regles electorales speciales de
la Loi electorale du Canada autorisent egalement l'utilisation du numero
d'assurance sociale pour 1'etablissement des listes electorales des Forces
canadiennes . Le meme systeme pourrait s'appliquer a 1'ensemble des per-
sonnes residant a 1'etranger. Mais, pour respecter les lignes directrices du
Conseil du Tresor, il conviendra de modifier en consequence la Loi electorale
du Canada . En effet, la politique actuelle du gouvernement federal exige une
telle modification pour permettre l'utilisation legale du numero d'assurance
sociale. De meme, il faudra respecter les conditions de la Loi sur in protection
des renseignements personnels pour identifier, au moyen de leur numero
d'assurance sociale, les electeurs residant a 1'etranger . Selon cette politique,
il faut indiquer aux personnes concernees dans quel but on veut utiliser
leur numero d'assurance sociale et leur preciser si elles sont passibles de
sanctions dans le cas ou elles refusent de divulguer leur numero au minis-
tere ou a 1'organisme gouvernemental qui le demande . Si ce numero est
utilise dans un fichier de renseignements personnels, 1'organisme gou-
vernemental qui 1'exploite << doit en faire etat dans les descriptions des fichiers
du Repertoire des renseignements personnels et indiquer en vertu de quelle auto-
rite le numero est enregistre ainsi que les fins pour lesquelles il sera utilise »
(Canada, Conseil du Tresor du Canada 1989, 3) . En vertu de la Loi sur in pro-
tection des renseignements personnels, le Commissaire a la protection de la vie
privee a le pouvoir d'examiner la collecte, l'utilisation, la divulgation et la
gestion des renseignements personnels obtenus par les organismes gouver-
nementaux . L'inscription des electeurs etablis a 1'etranger resterait valide
pendant trois ans et pourrait etre renouvelee, a condition que les interesses
aient toujours le droit de voter.

Le nom et la circonscription de residence des membres des Forces cana-
diennes, ainsi que des conjoints et des personnes a charge qui ont le droit
de voter et qui resident a 1'etranger, devraient egalement figurer au registre
des electeurs non-residents de la Commission electorale . Toutefois, comme
dans certains cas il pourrait etre preferable de ne pas devoiler 1'adresse a
1'etranger de ces personnes, et comme le ministere de la Defense nationale

■
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tient un registre de son personnel a 1'etranger, la methode la plus efficace
pour inscrire ces personnes sur les listes electorales consisterait a confier au
ministere le soin de maintenir un registre relatif a ces electeurs pour le
compte de la Commission et de remettre la liste a cette derniere, sous la
forme demandee par celle-ci, apres la publication du decret d'election .

Les nom et adresse des electeurs et electrices de chaque circonscrip-
tion figurant sur le registre des electeurs non-residents de la Commission
seraient mis a la disposition des candidats et candidates de chaque cir-
conscription, l'adresse des membres des Forces canadiennes pouvant etre
simplement donnee, s'il y a lieu, sous forme de numero de case postale .

Recommandation 2 .1.20

Nous recommandons :

a) que la Commission electorale du Canada tienne un registre
des electeurs et electrices canadiens etablis a 1'etranger ;

b) que les electeurs et electrices etablis a 1'etranger s'inscrivent
sur ce registre en envoyant par la poste a la Commission
une formule d'inscription dument remplie ;

c) que les electeurs et electrices des Forces canadiennes a
1'etranger soient inscrits sur une liste tenue par le minis-
tere de la Defense nationale au nom de la Commission et
remise a celle-ci d'es la publication du decret d'election ;

d) que les demandes d'inscription comportent la signature du
demandeur, son numero d'assurance sociale, une preuve
d'identite conforme aux exigences de la Commission et sa
derniere adresse au Canada ou 1'adresse canadienne de son
conjoint, d'une personne a charge ou d'un proche parent ;

e) que chaque personne figurant sur le registre des electeurs
non-residents se voie attribuer un numero d'electeur unique;

f) qu'une modification soit apportee a la Loi electorale du
Canada pour permettre d'utiliser a cette fin le numero
d'assurance sociale ;

g) que cette inscription soit valable pour trois ans et soit renou-
velable a condition que 1'interesse ait conserve le droit de
voter au Canada en s'abstenant de voter dans une election
nationale a 1'etranger depuis son etablissement a 1'exterieur
du Canada; e t

h) qu'apres la publication du decret d'election, la Commission
mette a la disposition des candidats et candidates de chaque
circonscription la liste electorale (nom et adresse seulement)
dressee a partir du registre .
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Les electeurs et electrices absents de leur circonscription de residence
Tous les electeurs et electrices absents de leur circonscription de residence
et ceux qui sont etablis a 1'etranger, mais dont le nom ne figure pas sur le
registre des electeurs non-residents de la Commission electorale au moment
de la publication du decret d'election, auraient a demander personnellement
a s'inscrire dans leur circonscription de residence afin de recevoir un bul-
letin de vote special . Ce processus d'inscription et de demande de bulletin
special se ferait en une seule etape grace a un formulaire qu'on pourrait se
procurer dans les bureaux de tout directeur ou directrice du scrutin du
Canada et dans les bureaux du gouvernement canadien a 1'etranger .

Ces electeurs et electrices seraient tenus de faire leur demande en per-
sonne et de presenter une piece d'identite signee conforme aux exigences
de la Commission . L'electeur aurait a fournir son adresse dans sa circons-
cription de residence et son adresse au moment de la demande (si elle n'est
pas la meme) ainsi qu'une declaration attestant qu'il ne voterait qu'au
moyen d'un bulletin special . Le ou la responsable au bureau du directeur
du scrutin, ou 1'agent ou 1'agente designe par la Commission electorale
dans un bureau du gouvernement canadien a 1'etranger, aurait a certifier
sur le formulaire de demande que la piece d'identite et la signature requises
ont ete presentees et que 1'e1ecteur a requ un bulletin special, et il ou elle
inscrirait le numero de I'enveloppe-certificat . IT ou elle enverrait ensuite
par telecopieur au directeur ou a la directrice du scrutin de la circonscrip-
tion de residence concernee la formule de demande d'inscription dument
remplie . On ajouterait alors les nom et adresse de 1'electeur a la liste elec-
torale de la section de vote concernee, en indiquant que 1'electeur a re~u un
bulletin special ainsi que le numero de 1'enveloppe-certificat .

Pour assurer la transmission des demandes d'inscription de ce genre
aux directeurs et aux directrices du scrutin, la Commission electorale devrait
envisager d'utiliser les installations de telecommunications de bureaux
designes du gouvernement canadien a 1'etranger ou de certains bureaux
situes au Canada, tels que les postes de la GRC dans les regions eloignees .

Les electeurs et electrices qui s'inscriraient de cette faqon seraient tenus
de s'assurer que leur demande dument remplie parvienne au directeur ou
a la directrice du scrutin de leur circonscription de residence au plus tard
a 18 h, heure de 1'Est, le cinquieme jour avant le jour du scrutin .

Recommandation 2 .1 .21

Nous recommandons :

a) que les electeurs et electrices absents de leur circonscrip-
tion de residence . soient autorises a s'inscrire et a deman-
der un bulletin de vote special a tout bureau, permanent ou
temporaire, de tout directeur ou directrice du scrutin au
Canada, ou dans les bureaux designes du gouvernement
canadien au Canada ou a 1'etranger;

0
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b) que tous ces electeurs et electrices presentent en personne
une demande signee de leur main, produisent une piece
d'identite conforme aux exigences de la Commission,
indiquent leur adresse dans leur circonscription de resi-
dence et signent une declaration attestant qu'ils ne voteront
qu'une fois a 1'election;

c) que le membre du personnel electoral ou 1'agent ou 1'agente
qui inscrit ces electeurs et electrices certifie sur la formule de
demande d'inscription et de bulletin special qu'ils ont presente
la piece d'identite exigee et qu'un bulletin special leur a ete
remis et indique le numero de 1'enveloppe-certificat sur le
formulaire de demande;

d) que la personne qui inscrit ces electeurs et electrices trans-
mette la formule sans delai au directeur ou a la directrice
du scrutin de la circonscription de residence concernee, par
la poste ou par telecopieur;

e) que, des reception d'une demande remplie et certifiee,
le directeur ou la directrice du scrutin inscrive le nom
de 1'interesse sur la liste electorale de la section de vote
appropriee, en prenant note du fait que la personne a re~u
un bulletin special et en notant le numero de 1'enveloppe-
certificat ; e t

f) qu'une demande d'inscription ne soit acceptee que si elle
parvient au bureau du directeur ou de la directrice du scrutin
de la circonscription de residence de 1'electeur ou electrice
concerne au plus tard 'a 18 h, heure de 1'Est, le cinquieme
jour avant le jour du scrutin.

A 1'exception des detenus et detenues des etablissements federaux
(comme nous 1'expliquons ci-apres) et de certaines personnes hospitalisees,
les modalites ci-dessus s'appliqueraient a tous les electeurs et electrices
absents de leur circonscription de residence . Toutefois, comme certains
peuvent etre regroupes dans une localite donnee, la Commission electorale
du Canada devrait prendre des dispositions pour faciliter leur inscription
et la distribution du bulletin special . Ces groupes d'electeurs absents de
leur circonscription de residence comprennent les etudiants et etudiantes
a temps plein des etablissements d'enseignement postsecondaire, les detenus
des prisons provinciales et locales, les personnes travaillant sur des chantiers
temporaires et les membres des Forces canadiennes en periode d'entraine-
ment au Canada, ailleurs que dans leur localite d'affectation habituelle .

En ce qui concerne les trois premiers groupes, la Commission electorale
chargerait le directeur ou la directrice du scrutin de la circonscription oil
se trouvent ces etablissements d'enseignement, lieux de detention ou
chantiers de travail, d'ouvrir un bureau temporaire environ une semaine

avant les elections pour permettre aux interesses de s'inscrire et d'obtenir
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un bulletin special . En ce qui a trait aux membres des Forces canadiennes

a 1'entrainement, le directeur du scrutin designerait un officier comme
agent ou agente electoral sur les bases concernees pour recueillir les
demandes d'inscription et remettre les bulletins speciaux . Ce service addi-
tionnel aidera ces groupes d'electeurs et electrices a s'inscrire et a obtenir un

bulletin special . Comme dans tous les bureaux recevant de telles demandes,
les agents transmettraient les formulaires d'inscription par telecopieur au
bureau du directeur du scrutin de la circonscription concernee .

Grace a ce service, ces electeurs et electrices pourraient plus facilement
s'inscrire et obtenir un bulletin special. Par exemple, en l'offrant aux etu-
diants et etudiantes de niveau postsecondaire absents de leurs foyers, on per-
mettrait a environ un demi-million de personnes d'obtenir plus facilement
un bulletin de vote. A nos audiences, les associations d'etudiants ont exprime
de vives critiques au sujet des regles restrictives et complexes regissant le
vote par procuration, qui est le seul moyen de vote dont disposent actuelle-
ment les etudiants absents de leur circonscription de residence . Elles se sont
egalement plaintes du fait que bon nombre d'etudiants sont ainsi obliges

d'exprimer leur premier suffrage par procuration . Grace au bulletin special,

ces etudiants auraient plus facilement acces au vote, car ils pourraient s'inscrire
et obtenir un bulletin special la ou ils font leurs etudes .

Quant aux detenus et detenues des prisons provinciales et locales, qui
ne peuvent manifestement pas en sortir pour aller s'inscrire, un directeur ou
une directrice du scrutin local pourrait ouvrir un bureau temporaire pendant
une journee afin d'inscrire tous ceux et celles qui auraient le droit de voter
dans leur circonscription de residence au moyen d'un bulletin special .

En ce qui concerne les membres des Forces canadiennes a 1'entrainement
au Canada, mais en dehors de leur circonscription de residence, le directeur
ou la directrice local du scrutin pourra simplement designer un officier des
Forces canadiennes comme agent d'inscription . Celui-ci ou celle-ci sera
charge d'inscrire ces personnes sur les listes electorales et de leur remettre
un bulletin special, jusqu'a la limite du cinquieme jour avant 1'election .

Pour ce qui est des grands chantiers temporaires oil le directeur ou la
directrice du scrutin peut legitimement penser que se trouvent des electeurs
ou electrices absents de leur circonscription de residence, il suffira d'envoyer
un membre du personnel electoral pour y ouvrir un bureau temporaire
afin de proceder aux inscriptions et de distribuer les bulletins speciaux .

Parmi les electeurs et electrices ci-dessus, ceux et celles qui ne pour-
raient se prevaloir de ce service auraient toujours la possibilite de s'inscrire
et de demander un bulletin special en se presentant en personne dans
n'importe quel bureau du directeur ou de la directrice du scrutin ou en
s'adressant a un agent ou une agente d'election designe par le directeur
du scrutin local (par exemple, sur les bases des Forces canadiennes ou dans
les prisons provinciales et locales), a condition que leur formulaire dument
rempli parvienne au directeur du scrutin de leur circonscription de resi-
dence au plus tard a 18 h, heure de I'Est, le cinquieme jour avant le jour du



3 8

P O U R U N E D E M O C R A T I E E L E C T O R A L E R E N O U V E L E E

scrutin . Meme si un membre du personnel electoral prete assistance a un
electeur pour transmettre le bulletin de ce dernier a la circonscription appro-
priee, le respect des delais prescrits demeurerait la responsabilite de 1'electeur
ou de l'electrice .

Recommandation 2 .1.22

Nous recommandons que les directeurs et directrices du scrutin
des circonscriptions ou se trouvent des groupes importants
d'electeurs et electrices qui doivent voter par bulletin special,
notamment des detenus et detenues des prisons provinciales et
locales, des etudiants et etudiantes a temps plein de niveau
postsecondaire, des personnes travaillant sur des chantiers tempo-
raires et des membres des Forces canadiennes a 1'entrainement,
prennent les dispositions que le directeur general ou la direc-
trice generale des elections juge appropriees et administra-
tivement efficaces pour assurer 1'inscription de ces personnes
et leur distribuer des bulletins speciaux .

En ce qui concerne les electeurs et electrices se trouvant dans un etablis-
sement de detention federal au moment de la publication du decret d'elec-
tion, la solution la plus efficace sur le plan administratif consisterait a
demander au Service correctionnel du Canada de remettre a la Commission
electorale une liste certifiee des noms et des circonscriptions de residence
de tous ces electeurs et electrices . Cette procedure serait egalement la plus
efficace du point de vue de la securite . Il suffirait ensuite a la Commission
d'adresser un bulletin special a chaque personne figurant sur la liste . Tout
electeur incarcere dans un etablissement federal apres 1'envoi de la liste a
la Commission pourrait demander un bulletin special a un agent d'elec-
tion designe par la Commission pour chaque etablissement, jusqu'a la date
limite normale .

Recommandation 2 .1.23

Nous recommandons :

a) que le Service correctionnel du Canada remette a la Com-
mission electorale du Canada une liste de tous les electeurs
et electrices detenus dans les etablissements federaux au
moment de la publication du decret d'election;

b) que cette liste comporte le nom de la circonscription de
residence de chacun de ces electeurs et electrices ; et

c) que, pour les detenus et detenues qui ont le droit de voter et
dont le nom ne figure pas sur la .liste remise a la Commission
electorale, cette derniere designe darts chaque etablissement
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federal un agent ou une agente d'election charge d'inscrire
ces personnes et de recevoir leurs demandes de bulletins
speciaux .

Enfin, il y a le cas des electeurs et electrices qui seront a 1'hopital le jour
du scrutin et n'auront pu se presenter a un bureau de vote par anticipa-
tion ou obtenir un bulletin special . Un grand nombre de ces personnes
n'auront sans doute pu prevoir le moment de leur admission a 1'h6pital
ni, en consequence, prendre les mesures necessaires pour s'inscrire et obtenir
un bulletin special . Nous proposons donc qu'elles soient autorisees a
s'inscrire et a voter par bulletin special a 1'h6pital, le jour du scrutin . La
procedure a cet egard est exposee au chapitre 2 du present volume .

Recommandation 2 .1.24

Nous recommandons que les electeurs et electrices qui sejour-
nent dans un hopital le jour du scrutin soient autorises a s'y
inscrire et a y voter par bulletin de vote special .

LES LISTES ELECTORALE S
L'etablissement de listes electorales s'impose pour garantir que les seules per-
sonnes admises a voter soient celles qui en ont le droit et que ces personnes
ne votent qu'une fois . Ces listes permettent aussi aux electeurs et electrices,
ainsi qu'aux candidats et candidates ou a leurs representants, de contester
des inscriptions sur les listes preliminaires ou des inscriptions re~ues par
la poste. Elles facilitent enfin 1'administration du vote par anticipation et
le deroulement des operations le jour du scrutin .

Aux termes de nos propositions, la periode de revision prendra fin le cin-
quieme jour avant la date des elections . Des listes devront donc etre pretes
pour le premier jour du vote par anticipation, soit le huitieme jour avant
le scrutin, pour le deuxieme jour du vote par anticipation ainsi que pour
le jour meme du scrutin . Nous parlerons donc de deux categories de listes :
les listes du vote par anticipation et les listes electorales proprement dites .

Les premieres serviront au vote par anticipation le huitieme jour avant
le scrutin . Elles comprendront le nom de tous les electeurs et electrices
figurant sur les listes preliminaires corrigees, et les noms ajoutes jusqu'au
12e jour inclusivement avant le jour du scrutin . Ces listes indiqueront en
outre quelles personnes auront re~u un bulletin de vote special . Les electeurs
et electrices qui se presenteront lors du premier jour de vote par anticipation
pourront faire 1'objet d'une contestation a leur bureau de vote . La pos-
sibilite de contester 1'admissibilite d'un electeur revet une importance
particuliere dans le cas des inscriptions reques par la poste .

Les listes utilisees pour le second jour du vote par anticipation, soit
1'avant-veille des elections, comprendront le nom de tous les electeurs et
electrices figurant sur les premieres listes du vote par anticipation, ainsi
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que les noms ajoutes jusqu'au cinquieme jour inclusivement avant le jour

du scrutin. Elles indiqueront quelles personnes auront vote lors du premier

jour du vote par anticipation et quelles personnes auront requ un bulletin

special . Pour le jour du scrutin, ces listes seront modifiees de maniere a

indiquer quelles personnes auront vote le second jour du vote par antici-

pation. L'admissibilite d'un electeur pourra etre contestee soit a 1'occasion

du vote par anticipation tenu 1'avant-veille des elections, soit le jour meme
du scrutin .

Avec 1'informatisation de 1'inscription, en particulier 1'inscription des
noms et actresses ajoutes apres 1'etablissement des listes preliminaires, il
est possible de fournir des listes constamment a jour aux responsables des
elections, ainsi qu'aux candidats et candidates et a leurs representants .

Les listes electorales finales pour chacune des circonscriptions com-
prendront tous les noms figurant sur les listes utilisees pour le jour du
scrutin, le nom de toutes les personnes qui se seront inscrites ce jour-la,
ainsi que le nom des electeurs et electrices figurant sur les listes maintenues
de fa~on centrale par la Commission electorale du Canada . Considerees
comme definitives, elles serviront a determiner le quotient electoral de
chaque province et territoire, et a d'autres fins rattachees au financement
des elections .
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LES MODALITES DE VOTE

~~~
INTRODUCTION

TOUTE REFORME DES MODALITES de vote doit viser a accroitre la participa-

tion de 1'electorat. Le processus doit etre aussi convivial et accessible que

possible, tout en preservant 1'integrite du vote . A cet egard, le Canada a des

progres a faire : environ le quart des electeurs et electrices n'ont pas vote

aux dernieres elections federales . Or, un grand nombre d'entre eux en ont

ete empeches pour des motifs legaux ou administratifs . Notre objectif est

donc d'assurer que personne ne soit prive du droit de vote pour des raisons

d'ordre administratif . Nos recherches sur les pratiques d'autres pays nous

ont prouve que les systemes electoraux qui facilitent 1'exercice de ce droit

affichent un taux de participation electorale plus eleve (Black 1991 CR) .

C'est pourquoi notre principale recommandation est d'instaurer un
« bulletin de vote special >>, afin que tous les Canadiens et Canadiennes
puissent se prevaloir des << regles electorales speciales »(RES) . A 1'heure

actuelle, ces regles s'appliquent uniquement aux membres et a certains
employes des Forces canadiennes et aux fonctionnaires en poste a 1'etran-
ger ainsi qu'a leurs conjoints et personnes a charge; aux anciens combat-

tants hospitalises dans certains etablissements ; et aux membres des Forces

canadiennes en poste au Canada .
Mais il convient d'examiner d'abord les modalites du vote ordinaire

afin de mieux demontrer le bien-fonde du bulletin special . La Loi electorale

du Canada est presque entierement axee sur le vote ordinaire, tenu le jour

du scrutin ou par anticipation. Ce vote a lieu a un moment precis et dans un

bureau de vote precis :1'electeur ou 1'electrice remplit en secret son bulletin,

qui est ensuite depose dans 1'urne sous sa surveillance et celle des membres
du personnel electoral et des representants des candidats .

Cette procedure est efficace, economique, et permet a la plupart des

Canadiens et Canadiennes de voter pres de chez eux . Il y a rarement des

files d'attente . Mais surtout, la population comprend et accepte'bien ces
regles de base, car elles sont communes aux trois ordres de gouvernement .

La Loi prevoit egalement des exceptions . Ainsi, les etudiants et etu-
diantes, certaines categories de travailleurs et travailleuses (tels que les
pecheurs et les marins), ainsi que les personnes malades ou handicapees
physiquement peuvent voter par procuration . Dans les grands hopitaux

ou des bureaux de vote sont installes, il est possible d'apporter l'urne au
chevet des malades . Les electeurs et electrices qui ont de bonnes raisons

de croire qu'ils ne seront en mesure de voter ni le jour du scrutin ni par
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anticipation ont le droit de le faire au bureau du directeur ou de la direc-
trice du scrutin, a des moments etablis au prealable . De plus, comme nous
1'avons deja mentionne, certaines personnes peuvent se prevaloir des regles
electorales speciales .

Cependant, ces regles sont parfois indument restrictives ou contraires a
notre objectif d'assurer le secret du vote dans le cadre d'un systeme convivial
et accessible a 1'ensemble de 1'electorat . Par exemple, certaines personnes
hospitalisees dans de petits etablissements sans bureau de vote sont dans
l'incapacite de voter personnellement, tandis que le vote par procuration
altere le caractere secret du suffrage . Plutot que d'adapter ce kaleidoscope
de modalites au maximum de personnes et de circonstances, nous proposons
d'elargir la portee et la nature des regles electorales speciales .

Le bulletin de vote special repondrait aux besoins des electeurs et elec-
trices qui ne peuvent voter ni a leur bureau de vote le jour du scrutin ni par
anticipation . Il satisferait notamment aux exigences des personnes handi-
capees : le Rapport du Comite special concernant les invalides et les handicapes
recommandait « que le gouvernement federal adopte des mesures legisla-
tives et mette en place les dispositifs et les programmes voulus, afin d'etablir
un systeme de vote postal semblable a celui qui est actuellement applique
avec succes au Manitoba »(Canada, Chambre des communes 1982,15) .

Le bulletin de vote special serait donc utile aux personnes qui ont des
besoins speciaux et a celles qui ne peuvent se rendre a leur bureau de vote
ordinaire ou voter par anticipation . Ce genre de systeme est deja applique
avec succes notamment par le Nouveau-Brunswick, le Quebec, le Manitoba,
la Saskatchewan, la Colombie-Britannique et le Yukon. Quant au « bulle-
tin de vote d'electeur absent », il est largement repandu aux Etats-Unis ;
des bulletins similaires existent en Australie, en Allemagne et en Suede .
En Grande-Bretagne, les dispositions de la loi concernant les electeurs
absents permettent a plusieurs categories de personnes de voter par cor-
respondance, y compris ceux et celles qui ne pensent pas pouvoir voter
personnellement le jour du scrutin .

Contrairement au bulletin de vote ordinaire, le bulletin special (nomme
ainsi parce qu'il ne se limite pas au vote par correspondance) n'aura pas a
etre depose a une date et a un endroit precis : il suffira qu'il soit retourne
a temps pour etre compte le jour du scrutin. Les noms des candidats ou
des partis n'y figureront pas : ce sera a 1'electeur ou a 1'electrice d'y inscrire
le nom de son choix. L'integrite et le secret du vote seront proteges grace
a des conditions particulieres d'admissibilite, a un systeme d'enveloppes
scellees, et a des modalites concernant la reception et le depouillement . Ce
systeme, qui s'est avere fiable ailleurs, devrait conferer au processus du vote
la souplesse et la confidentialite necessaires pour faciliter la participation
electorale des Canadiens et Canadiennes .

Le tableau 2 .1 resume les modalites actuelles du processus de votation,
ainsi que celles que nous proposons .
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Tableau 2. 1
Les modalites de vote actuelles et proposee s

Systeme actuel Proposition de la Commissio n

1 . Vote ordinaire

a . Le jour du scruti n
• au bureau de vote ordinaire
• par procuratio n
• au bureau de vote itinerant (usage limite )

b . Par,anticipation
• au bureau de vote par anticipation

(sujet a restrictions)

a. Le jour du scruti n
• au bureau de vote ordinaire
• au bureau de vote itinerant

(usage elargi )

b . Par anticipatio n
• au bureau de vote par anticipation
• au bureau de vote itinerant

II . Vote specia l

a . Au bureau du directeur ou de la directrice
du scruti n

b . Par RES - regles electorales speciales
(annexe II )

Les RES peuvent s'appliquer :
• aux membres et a certains employes des

Forces canadiennes
• aux fonctionnaires en poste a I'etrange r
• a leurs conjoints et personnes a charge vivant

a I'etrange r
• aux anciens combattants clans certains

hopitaux

a . Par transmissio n

b . Par depot du bulletin de vote au bureau du
directeur ou de la directrice du scrutin ou au
bureau auxiliaire de la circonscription de
I'electeur ou de I'electrice

Accessible a tout electeur ou electrice

LE VOTE ORDINAIR E

Le vote le jour du scruti n

Les modalites de vote
Lors des elections federales de 1988, 95 % des Canadiens et Canadiennes
qui ont vote 1'ont fait a leur bureau de vote local, le jour du scrutin . En
general, un tel bureau dessert 300 a 350 electeurs et electrices dans les zones

urbaines et un peu moins dans les zones rurales . Nous proposons peu de

changements au vote ordinaire . Comme actuellement, les personnes inscrites
sur la liste electorale se rendraient au bureau de vote de leur quartier le jour

du scrutin. Leur vote serait recueilli par deux membres du personnel elec-
toral, soit un scrutateur ou une scrutatrice et un greffier ou une greffiere du
scrutin, sous la surveillance de representants des candidats et candidates .

Les changements que nous preconisons visent a repondre aux besoins
speciaux de certaines personnes . Ils ne concernent pas les operations de

base - qui consistent a remplir et a deposer le bulletin - mais plutot le
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bulletin lui-meme et le bureau de vote . Certaines des mesures que nous
recommandons ailleurs dans ce rapport pourraient aussi accelerer la
votation, .en simplifiant la procedure et en assurant 1'informatisation des listes
electorales .

S'il n'est pas necessaire de changer davantage le vote ordinaire, c'est que
le processus actuel est efficace et largement accepte par la population cana-
dienne . Les electeurs et electrices, le personnel electoral et celui des partis
le connaissent bien, puisqu'il est le meme aux niveaux provincial et muni-
cipal . Lors de nos audiences, les rares commentaires formules a ce sujet
concernaient les besoins des personnes handicapees ou ayant des probl'emes
linguistiques . C'est pour faciliter le vote de ces dernieres que le Livre blanc
sur la reforme de la Loi electorale de 1986 (Canada, Bureau du Conseil prive
1986) et le Rapport du directeur general des elections de 1989 (Canada, Directeur
general des elections 1989) ont presente des recommandations tendant a
ameliorer les modalites actuelles plutot que de les changer radicalement .
C'est aussi 1'approche que nous avons adoptee .

Recommandation 2 .2 . 1

Nous recommandons, sous reserve des ameliorations que nous
proposons dans le present rapport :

a) que les modalites de base du vote ordinaire le jour du scrutin
soient maintenues; et

b) que le vote le jour du scrutin ait encore lieu dans des bureaux
de vote desservant les electeurs et electrices d'un secteur
geographique limite .

Le depot du bulletin de vote
Le bulletin de vote porte sur le talon un numero de serie qui en permet
1'identification, et est paraphe par le scrutateur ou la scrutatrice . Une fois
que 1'electeur ou 1'electrice 1'a rempli, le scrutateur verifie le numero de
serie et ses propres initiales, afin de s'assurer qu'il s'agit bien du meme
bulletin, detache le talon et depose le bulletin dans 1'urne .

La Loi interdit que les electeurs et electrices deposent eux-memes leur
bulletin dans 1'urne . Dans la plupart des provinces, c'est le scrutateur ou
la scrutatrice qui le fait . Au Quebec et au Nouveau-Brunswick, tout comme
en France, en Grande-Bretagne et en Australie, ce sont les electeurs qui
deposent le bulletin . Cela ne nuit en rien a 1'integrite du processus . Apres
avoir rempli le bulletin, le votant ou la votante pourrait le remettre au scru-

tateur, qui verifierait ses propres initiales ainsi que le numero de serie, puis
detacherait le talon . L'electeur serait alors autorise, s'il le souhaite, a deposer
lui-meme son bulletin dans 1'urne .
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Recommandation 2 .2 .2

Nous recommandons que tous les electeurs et electrices soient
autorises a deposer leur bulletin de vote dans 1'urne, apres que
le scrutateur ou la scrutatrice ait verifie ses propres initiales
ainsi que le numero de serie .

Le bureau de vote itineran t
En vertu de la Loi actuelle, le bureau de vote situe a un endroit fixe est ouvert
pendant une periode de 11 heures, le jour du scrutin, ou pendant trois periodes

de 8 heures pour le vote par anticipation. II y a toutefois deux exceptions .
Dans les hopitaux pour malades chroniques ou etablissements analogues
oiu il y a un bureau de vote, il est possible de fermer celui-ci provisoire-
ment le jour du scrutin pour apporter 1'urne au chevet des malades, dans

les chambres. D'autre part, selon les regles electorales speciales, on peut
creer des bureaux de vote itinerants deux semaines avant le scrutin pour
les membres des Forces canadiennes et les fonctionnaires, ainsi que leurs
conjoints et personnes a charge qui ne peuvent se rendre aisement au bureau
de vote installe dans leur service ou leur poste .

Lors de nos consultations, on nous a demontre la necessite de faciliter
le vote aux pensionnaires des residences pour personnes agees et autres
petits etablissements de soins. Nombreux sont ceux et celles qui doivent
garder le lit, ou qui ont beaucoup de difficulte a aller voter ou a s'organiser

pour voter par correspondance . De plus, il n'y a pas suffisamment de gens

dans ce type d'etablissements pour justifier 1'installatfon d'un bureau de vote
permanent . Certaines personnes qui auraient du voter n'y parviennent

donc pas, sinon au prix de grands efforts .
C'est pourquoi on pourrait avoir recours a des bureaux de vote tempo-

raires ou itinerants comme au Nouveau-Brunswick, au Quebec, au Manitoba,
dans les Territoires du Nord-Ouest, ainsi qu'en Australie et en Allemagne .
Cette formule a requ 1'appui de la majorite des directeurs et directrices du
scrutin a nos deux seminaires sur 1'administration des elections et de tous

les intervenants lors de nos audiences . Elle a aussi ete approuvee par plus des
deux tiers des presidents et presidentes d'associations de circonscription qui
ont repondu a notre enquete a ce sujet (Carty 1991a CR) .

Dans un bureau itinerant, les formalites sont les memes que dans un
bureau ordinaire, si ce n'est que les electeurs et electrices votent a un moment
determine le jour du scrutin . Its s'inscrivent sur la liste electorale du bureau
itinerant et deposent leur bulletin dans une urne ordinaire devant le meme
personnel electoral qu'ailleurs . Les candidats et candidates sont egalement
autorises a nommer des representants et le depouillement, a la fin de la
journee, se deroule de la meme maniere . Chaque bureau itinerant se rend
a plusieurs endroits le jour du scrutin, s'arretant pour 15 minutes seulement
ou pour plusieurs heures, selon le nombre d'electeurs a chaque endroit . Cette
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formule est beaucoup plus efficace et moins couteuse que 1'installation
d'un bureau a chaque endroit pour toute la journee .

Selon notre recommandation, les secteurs et les etablissements a
desservir par un bureau itinerant seraient designes avant le declenchement
des elections et on solliciterait la collaboration des autorites . Le directeur
ou la directrice du scrutin devrait, longtemps a 1'avance, etablir le
programme de chaque bureau itinerant et informer les electeurs et les
candidats interesses de 1'heure et du lieu du vote .

Comme pour les bureaux de vote dans les hopitaux, le personnel elec-
toral des bureaux itinerants serait autorise a apporter 1'urne au chevet des
personnes incapables de se deplacer. En principe, ces bureaux ne devraient
pas repartir avant que tous ceux et celles qui le souhaitent aient vote .

Les bureaux itinerants pourraient egalement se rendre dans plusieurs
localites la meme journee, ou dans les petites localites isolees oiu un bureau
ouvert toute la journee serait superflu . L'Australie met ce genre de systeme
a la disposition des Autochtones et des residents des petites localites du Nord .
Au Canada, un bureau << sur rails >> desservait, le jour du scrutin, les petites
localites situees le long du chemin de fer qui relie Thompson et Churchill .
Cependant, ce service fut juge contraire a la Loi electorale et fut supprime
lors des elections federales de 1988 . Ces restrictions, qui privent bien des
gens de leur droit de vote, nous paraissent inutiles .

Par ailleurs, les bureaux itinerants permettraient aux sans-abri de voter
dans des refuges, des soupes populaires, des centres communautaires
autochtones ou a d'autres endroits ou les personnes sans-abri se rassem-
blent . Comme nous 1'avons recommande au chapitre premier du present
volume, les directeurs et directrices du scrutin devraient consulter les
responsables des groupes d'aide aux sans-abri afin d'engager des recenseurs
et recenseures parmi leur personnel . Les sans-abri peuvent en effet avoir
de la difficulte a voter s'ils ne savent pas ou ni comment le faire, ou si l'idee
d'aller voter a un bureau de vote ordinaire les intimide . Des bureaux
itinerants aideraient a regler ce probleme .

Recommandation 2 .2 . 3

Nous recommandons :

a) que des bureaux de vote itinerants soient crees la ou ils faci-
literaient le vote a certains groupes de personnes ayant de
la difficulte a se rendre a un bureau de vote ordinaire ;

b) que les modalites de vote (a 1'exception des heures du
scrutin) et le droit des candidats et candidates d'etre repre-
sentes soient les memes dans les bureaux itinerants que
dans les bureaux ordinaires;

c) que les bureaux itinerants ne soient pas tenus aux memes
heures d'ouverture que les bureaux ordinaires le jour du
scrutin, a condition que le vote ne s'y termine pas plus tard ;
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d) que les bureaux itinerants soient autorises a se deplacer
dans plusieurs endroits le jour du scrutin, a condition que
les heures d'ouverture et les endroits soient indiques au
prealable aux electeurs et aux candidats concernes ;

e) que le vote soit organise en collaboration avec les autorites
de tout etablissement ou centre communautaire (tel qu'un
hopital, un refuge, une soupe populaire ou un centre com-
munautaire autochtone) ou est installe un bureau de vote
itinerant;

f) que les pensionnaires des foyers ou etablissements desservis
par un bureau itinerant soient inscrits sur la liste electorale
de ce bureau, et non sur celle de la section de vote ordinaire
oil est situe 1'etablissement;

g) que le depouillement du scrutin d'un bureau itinerant
se fasse en meme temps que celui des bureaux de vote
ordinaires; et

h) que le depouillement se fasse au bureau du directeur ou
de la directrice du scrutin ou a tout autre endroit approuve
par lui ou elle, sous reserve que les candidats et candidates
soient avertis au prealable .

Le vote par anticipatio n

Les modalites de vote
Le vote par anticipation fait partie integrante du systeme electoral cana-
dien. Il est aussi beaucoup utilise dans d'autres pays, dont 1'Australie, la
Nouvelle-Mande et les pays scandinaves . Il s'agit d'une formule simple,
qui permet aux electeurs et electrices de voter un autre jour que celui du
scrutin . C'est pourquoi nous avons decide de la conserver .

Selon les statistiques, la population canadienne accepte bien le prin-
cipe du vote par anticipation, mais la plupart des gens preferent voter le
jour du scrutin, a la fin de la campagne electorale . En 1988, un peu plus de
500 000 Canadiens et Canadiennes, soit 3,8 % des votants, ont vote par
anticipation . En 1984, ce pourcentage s'elevait a 4,6 % .

La Loi autorise le vote par anticipation pour les personnes qui prevoient
etre absentes de leur section de vote ou etre incapables de voter le jour du
scrutin, ainsi que pour celles qui preferent cette formule << en raison de
(leur) grand age, d'une infirmite ou d'un accouchement prochain >>, ou a
cause de leurs croyances religieuses . Le vote par anticipation se tient de
midi a 20 h les neuvieme, septieme et sixieme jours avant le scrutin, soit un
samedi, un lundi et un mardi .

Aux elections de 1988, il y avait 2 463 bureaux de vote par antici-
pation au Canada, soit environ un pour 23 bureaux de vote ordinaires .
Chaque section de vote ordinaire est reliee a un bureau de vote par
anticipation, qui dispose des listes electorales de toutes les sections qu'il
dessert .
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L'avis envoye aux personnes inscrites indique 1'emplacement et les
heures d'ouverture de leur bureau de vote par anticipation . Ce vote se
deroule de la meme maniere que celui du jour du scrutin . L'electeur ou

1'electrice donne son nom et son adresse, reqoit un bulletin de vote ordi-

naire et le remplit ; ensuite, le bulletin est depose dans 1'urne . Des repre-

sentants des candidats sont sur place a titre d'observateurs, aux cotes du
personnel du bureau constitue d'un scrutateur ou une scrutatrice et d'un
greffier ou une greffiere du scrutin . L'electeur n'a pas a presenter de piece
d'identite, a moins que son droit de vote ne soit conteste.

Afin d'eviter le double vote, le personnel electoral raye de la liste les
noms des personnes qui ont ainsi vote, en vue de la confection de la liste
electorale qui sera publiee le jour du scrutin . Apres le vote par anticipation,
les urnes sont scellees et ne seront ouvertes qu'une heure apres la ferme-

ture des bureaux de vote, le soir du scrutin . Les voix sont comptees a
1'endroit indique dans 1'avis publie par le directeur ou la directrice du
scrutin, qui est generalement le local du bureau de vote par anticipation .

Ensuite, les resultats sont transmis au directeur du scrutin, comme ceux

de tout autre bureau de vote .
Nous proposons essentiellement de maintenir cette procedure, en y

apportant certaines ameliorations . Ainsi, il faudrait modifier les horaires des

bureaux de vote par anticipation . Il conviendrait de faire en sorte que le

depouillement des bulletins commence en meme temps que dans les bureaux
ordinaires . On devrait aussi permettre plus de souplesse dans le choix de

leur emplacement. De plus, on devrait faciliter aux electeurs et electrices

des regions rurales 1'acces au vote par anticipation . Par ailleurs, il faudrait
etendre les conditions prevues par la Loi pour ce type de vote, qui ne sont

d'ailleurs pas appliquees uniformement . Toute personne inscrite sur la liste
electorale devrait, selon nous, pouvoir voter par anticipation si cela lui

parait plus commode . La decision ne devrait appartenir qu'a elle .
A 1'election de 1988, les votes anticipes se sont chiffres en moyenne a

266 par bureau dans les zones urbaines et a 129 dans les regions rurales au
cours des trois journees, soit 24 heures de votation . En comparaison, au

cours des 11 heures d'ouverture le jour du scrutin, on a denombre 254 votes
en moyenne dans les bureaux urbains et 202 dans les bureaux ruraux . D'apres

les donnees d'Elections Canada, nous estimons qu'un vote par anticipation
revient a environ 3,42 $, et un vote le jour du scrutin a 1,38 $ .

Le vote par anticipation est plus couteux, entre autres parce qu'il est

moins utilise . Or, il semble que la participation electorale varie en fonction

du jour de la semaine ou ce type de vote a lieu . Quelqu'un qui ne peut

voter le lundi lors du scrutin normal ne pourra peut-etre pas non plus voter
par anticipation le lundi precedent. Par ailleurs, rien n'est prevu pour les
personnes qui se rendent compte seulement dans la derniere semaine de

la campagne qu'elles ne pourront pas voter le jour du scrutin .
D'apres nos recherches, le bureau de vote par anticipation est le plus

frequente dans les premieres heures de la premiere journee, soit le samedi
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precedant de neuf jours le scrutin . Certains electeurs et electrices votent a
1'avance avant de partir en voyage, par exemple, tandis que d'autres jugent
plus pratique de voter le samedi qu'un jour de travail . La participation
electorale est beaucoup plus faible au cours des deuxieme et troisieme
journees, selon la plupart des directeurs et directrices du scrutin consultes .
Plus des deux tiers d'entre eux seraient d'ailleurs d'accord pour modifier la
periode de vote par anticipation . 11 serait donc opportun que ce vote ait
lieu au cours des deux fins de semaine precedant le jour du scrutin .

Nous proposons, en consequence, que les jours reserves au vote par
anticipation soient desormais 1'avant-dernier dimanche et le samedi prece-
dant immediatement le jour du scrutin . Ces deux journees donneraient
suffisamment acces au vote par anticipation, tout en laissant assez de temps
pour rayer de la liste electorale des bureaux ordinaires le nom de ceux et
celles qui ont deja vote .

Actuellement, les bureaux de vote par anticipation sont ouverts de 12 h
a 20 h, pour etre accessibles aux personnes qui travaillent . Or les electeurs
et electrices ne peuvent pas voter le samedi matin, qui s'avere pourtant
une des periodes les plus pratiques pour beaucoup d'entre eux . C'est
pourquoi nous recommandons que ces bureaux de vote soient ouverts le
samedi de 9 h a 18 h .

Pour le dimanche, on devrait maintenir les heures du scrutin actuelles,
soit 12 h a 20 h. En effet, bon nombre de personnes preferent voter en soiree,
par exemple en revenant de la campagne . Meme si elles sont differentes le
samedi et le dimanche, ces heures d'ouverture ne devraient pas preter a
confusion si elles sont bien annoncees; a tout prendre, elles faciliteraient
plutot le vote .

Comme a present, le scrutateur ou la scrutatrice mettrait 1'urne et les
registres du scrutin en lieu sur durant la periode separant les deux jours
d'ouverture du bureau. Dans les zones urbaines, il pourrait remettre 1'urne
au directeur du scrutin et, ailleurs, la placer par exemple a la banque ou au
poste de police .

Le bureau itinerant de vote par anticipatio n
La Loi prevoit trois jours de vote par an ticipa tion dans chaque ville ou village
de plus de 1 000 habitants . Cela peut toutefois mener a une duplication de
ressources, la ou plusieurs petites municipalites se cotoient, ou a une sous-
utilisation, la ou un bureau ne dessert qu'un petit nombre de personnes .

Avec le bulletin de vote special que nous proposons, et qui serait pra-
tique pour les personnes qui ne pourraient voter le jour du scrutin, il
deviendrait inutile que le vote par anticipation soit offert aussi longtemps
qu'actuellement dans les petites localites . Les .directeurs ou directrices du
scrutin devraient donc avoir une plus grande latitude pour en determiner
1'endroit et 1'heure, en particulier dans les regions peu peuplees .

Par contre, dans les centres urbains, il serait justifie d'instaurer deux
journees de vote par anticipation, qui seraient obligatoires dans toutes les
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municipalites ou les secteurs de plus de 5 000 habitants . Dans celles qui en
comptent moins de 5 000, ce serait au directeur du scrutin de decider d'en
organiser ou non . Si celui-ci decide de ne pas le faire, un bureau itinerant
de vote par anticipation devrait passer dans les neuf jours precedant le
scrutin, et son horaire serait annonce bien a 1'avance .

Les directeurs et directrices du scrutin ont le droit de creer des sections
de vote par anticipation dans les regions rurales et de decider des sections de
vote ordinaires comprises dans chacune d'elles . Ils devraient pouvoir le
faire aussi dans les zones urbaines . Leurs plans a cet effet seraient mis a la
disposition des partis enregistres et des candidats qui en feraient la demande;
ceux-ci pourraient demander au directeur general des elections de les reviser
s'ils sont insatisfaits .

Recommandation 2 .2 .4

Nous recommandons :

a) que tout electeur ou electrice qui le desire puisse voter par
anticipation;

b) qu'il y ait deux jours de vote par anticipation dans les sec-
teurs de plus de 5 000 habitants et que, dans les autres, la
tenue d'un vote par anticipation soit decidee par le directeur
ou la directrice du scrutin ;

c) que, pendant les neuf jours precedant le jour du scrutin, un
bureau itinerant de vote par anticipation soit mis a la dis-
position des localites de moins de 5 000 habitants dont les
electeurs et electrices n'auraient pas facilement acces a un
autre bureau de vote par anticipation ;

d) que le vote par anticipation ait lieu 1'avant-dernier dimanche
et le dernier samedi precedant le jour du scrutin;

e) que le bureau de vote par anticipation soit ouvert de 12 h a
20 h le dimanche et de 9 h a 18 h le samedi ; et

f) qu'un plan du vote par anticipation pour chaque circons-
cription soit mis a la disposition des candidats et candidates
et des partis enregistres, qui pourraient le soumettre a 1'exa-
men du directeur general ou de la directrice generale des
elections .

LE VOTE PAR BULLETIN SPECIAL

Presentation general e
Le bulletin de vote special differerait du bulletin ordinaire par le fait qu'il
n'aurait pas a etre depose en personne a un moment ni en un lieu precis . Les
electeurs ou electrices, apres 1'avoir rempli, seraient responsables de le faire
parvenir au bureau du directeur ou de la directrice du scrutin . Ceux qui
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demanderaient un bulletin dans leur propre circonscription pourraient, s'ils
le desirent, le remettre immediatement au personnel electoral . Ce procede
remplacerait la formule actuelle du vote au bureau du directeur du scrutin .

Le bulletin special s'inspire largement des regles electorales speciales .
Celles-ci furent creees pendant la Premiere Guerre mondiale pour deux
motifs . D'une part, les centaines de milliers de soldats canadiens servant
en Europe n'auraient pas pu voter autrement . D'autre part, il fallait eviter
que les nombreux electeurs des grandes bases militaires au Canada
ne faussent les resultats des elections dans les circonscriptions ou ces
bases etaient situees s'ils avaient du y voter. En 1988, 53 000 votes ont ete
recueillis en vertu des regles electorales speciales, dont au moins les trois
quarts emanaient de membres des Forces canadiennes residant dans des
bases au Canada .

Les personnes repondant deja aux criteres des regles electorales speciales
voteraient a peu pres de la meme maniere qu'aujourd'hui . Le bulletin spe-
cial leur permettrait aussi de voter aux elections partielles et aux elections
reportees, ce qu'elles ne peuvent faire actuellement . Par consequent, l'adop-
tion du bulletin special rendrait inutiles les regles electorales speciales .

En outre, le bulletin special etant accessible a davantage d'electeurs et
electrices, il serait tres profitable a ceux et celles qui Wont pas acces au bureau
de vote ordinaire : personnes en deplacement, personnes vivant dans des
regions eloignees ou a 1'etranger, ou personnes ayant un handicap physique
ou une maladie chronique . De plus, cette formule serait plus efficace que le
vote par procuration, qui est limite :(1) a certaines categories de travailleurs
et travailleuses que leur metier retient regulierement loin de chez eux, comme
les pecheurs, les trappeurs et les prospecteurs ; (2) aux personnes malades
ou ayant un handicap physique; et (3) aux etudiants et etudiantes a temps
plein qui vivent loin de chez leurs parents. Au cours de nos audiences, bien
des gens se sont plaints des restrictions du vote par procuration . Or, celui-
ci deviendrait superflu avec 1'instauration du bulletin special . Selon notre
enquete aupres des presidents d'associations de circonscription, pres de
60 % d'entre eux souhaitent le remplacement du vote par procuration par
un systeme semblable au bulletin special que nous proposons (Carty 1991a
CR). D'autre part, plus des trois quarts des directeurs et directrices du scrutin
se sont dits favorables a ce nouveau bulletin .

Nous avons deja recommande que tous les electeurs et electrices qui le
souhaitent puissent voter par anticipation . Il ne faudrait pas que quiconque
en soit empeche par le personnel electoral . De meme, le bulletin special
devrait etre accessible a tout electeur qui prefere voter de cette maniere .

Concretement, le bulletin special serait place dans trois enveloppes . Celles-
ci seraient destinees a : proteger le secret du vote ; verifier 1'identite de
1'electeur ou de 1'electrice ; et assurer 1'envoi au bureau du directeur ou
de la directrice du scrutin .

La premiere, qui serait vierge, s'appellerait l'enveloppe anonyme . La
deuxieme, l'enveloppe-certificat, permettrait au personnel electoral de

■
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verifier 1'identite de 1'electeur afin d'assurer 1'integrite du vote et d'eviter
la fraude; le nom, l'adresse, la circonscription et la signature du votant ou de
la votante y figureraient, ainsi qu'une attestation ou celui-ci s'engagerait a ne
pas voter plus d'une fois . De plus, les Canadiens et Canadiennes etablis a
1'etranger et dont les noms figurent sur le registre des electeurs non-residents
devront aussi fournir le numero d'electeur qui leur a ete attribue et attester
qu'ils n'ont pas vote a des elections nationales dans un pays etranger depuis
leur depart du Canada. Cette enveloppe serait numerotee, afin que la
Commission electorale puisse mieux administrer la distribution des bulletins
speciaux, mieux suivre leur cheminement et les retrouver plus facilement en
cas de vol ou de fraude. La troisieme enveloppe, I'enveloppe-reponse, servi-
rait a transmettre le bulletin au bureau du directeur du scrutin de la circons-
cription de 1'electeur, ou il serait verifie et compte . Cette formule a deja fait
ses preuves, notamment au Manitoba qui a un systeme a trois enveloppes
pour le vote par correspondance .

Apres avoir rempli le bulletin special, le votant ou la votante le place-
rait dans 1'enveloppe anonyme, qu'il scellerait et glisserait dans 1'enveloppe-
certificat qu'il aurait aussi remplie; puis il insererait cette derniere, egalement
scellee, dans 1'enveloppe-reponse et enverrait le tout au directeur ou a la
directrice du scrutin de sa circonscription ou, dans certains cas, A la Commission
electorale .

Les bulletins ne comporteraient pas de liste des candidats ou candi-
dates ou des partis, mais plutot un espace oil 1'electeur inscrirait son choix .
Cela reduirait le risque de fraude et la charge de travail et permettrait de
voter au cours des premieres semaines de la campagne, avant meme que
les bulletins ordinaires ne soient imprimes. Les personnes qui voteraient par
bulletin special avant la cloture des mises en candidature, qui devrait etre
fixee a 21 jours avant le scrutin, inscriraient sur le bulletin special soit le
nom d'un aspirant ou une aspirante a 1'investiture, soit celui d'un parti :
Leur bulletin serait compte, sauf si 1'aspirant n'etait pas designe candidat,
ou si le parti ne presentait pas de candidat dans la circonscription .

Recommandation 2 .2 .5

Nous recommandons :

a) clue tout electeur ou electrice qui le desire puisse voter par
bulletin special;

b) clue chaque bulletin special soit accompagne de trois
enveloppes differentes : la premiere pour proteger le secret
du vote, la deuxieme pour permettre au personnel electoral
d'identifier 1'electeur ou 1'electrice et de verifier s'il a le droit
de voter, et la troisieme pour assurer 1'envoi du bulletin ;

c) que le bulletin de vote special soit un bulletin vierge
sur lequel 1'electeur ou 1'electrice inscrit le nom d'un can-
didat ou une candidate, ou d'un parti politique ;
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d) que les regles electorales speciales soient supprimees de la
Loi electorale du Canada ; et

e) que le vote par procuration soit aboli .

L'obtention d'un bulletin specia l
Le Canada n'exige pas de signature pour 1'inscription electorale et, contrai-
rement a bien d'autres pays, ne tient pas un registre permanent des signa-
tures des electeurs et electrices lui permettant de verifier 1'identite de ceux-ci
et de proteger 1'integrite du vote . Il faut donc elaborer une autre formule
qui assure les memes avantages .

Les Americains et Americaines peuvent ordinairement demander des
« bulletins de vote d'electeurs absents » par le courrier, sans avoir a se
presenter au personnel electoral . L'integrite de ce type de vote est toutefois
assuree : la signature figurant sur le formulaire de demande de 1'electeur
ou de 1'electrice est comparee avec celle de sa carte d'inscription, soit
au moment de la demande du bulletin, soit au moment de son depot .
Ce procede s'est avere generalement fiable, meme lorsqu'un tres fort
pourcentage des votes sont remis par correspondance .

Pour assurer 1'integrite du vote par bulletin special au Canada, les electeurs
et electrices viendront demander un bulletin en personne, en presentant des
pieces d'identite suffisantes et en fournissant un specimen de leur signature
sur le formulaire d'inscription . C'est la Commission electorale qui etablirait
les exigences en matiere de preuves d'identite . En reexpediant le bulletin a
la Commission ou au directeur du scrutin, les electeurs devront apposer leur
signature sur 1'enveloppe-certificat afin qu'elle puisse etre comparee a celle
figurant sur le formulaire de demande de bulletin . Si quelqu'un demandait
un bulletin special au bureau d'un directeur ou une directrice du scrutin ou
a Fun des bureaux designes du gouvernement a 1'exterieur de sa circons-
cription, son formulaire serait poste ou telecopie a sa circonscription pour
permettre la verification du bulletin avant le depouillement .

11 faudrait toutefois faire une exception pour les personnes qui ne peuvent
sortir de chez elles pour cause de maladie ou de handicap . Le directeur ou
la directrice du scrutin devrait depecher un representant au domicile de
celles-ci au moins cinq jours avant le scrutin . Un conjoint ou un parent
proche pourrait aussi apporter au bureau du directeur une demande signee
et accompagnee des pieces d'identite requises .

Les bulletins speciaux devraient etre disponibles des 1'ouverture des
bureaux des directeurs du scrutin apres la publication du decret d'election .
Les directeurs confieraient a certains membres de leur personnel la recep-
tion des demandes et la delivrance des bulletins . Ceux-ci seraient aussi
disponibles dans les bureaux auxiliaires des directeurs, dans certains bureaux
federaux des regions eloignees ainsi que dans les ambassades et autres
bureaux du gouvernement canadien a 1'etranger. La date limite pour
s'inscrire et obtenir un bulletin special devrait etre fixee a cinq jours avant
le scrutin, a 18 h, heure de 1'Est .
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Les electeurs et electrices pourraient s'inscrire et demander un bulletin
special en meme temps . Cela arrangerait ceux et celles qui votent ainsi
avant la fin du recensement, ou qui font une demande a un bureau hors de
leur circonscription . Cela rejoint notre proposition d'autoriser les personnes
non recensees a s'inscrire a leur bureau de vote ordinaire, le jour du scrutin .

Darts certains Etats americains, les partis politiques et les candidats
encouragent la population a se procurer des bulletins speciaux . Ils dis-

tribuent des formulaires de demande et vont jusqu'a apporter eux-memes
les documents remplis au personnel electoral . Mais ce procede risque
d'engendrer des abus et serait de toute faqon inapplicable au Canada, ou
les signatures des electeurs et electrices ne sont pas consignees dans un

registre permanent . Les partis et les candidats devraient donc se borner a
expliquer aux gens comment se servir du bulletin special, ce qui assurerait
mieux 1'integrite du vote et limiterait les risques d'abus d'influence .

Recommandation 2 .2 . 6

Nous recommandons :

a) que les electeurs et electrices qui desirent un bulletin de
vote special soient tenus de le demander en personne a
n'importe quel bureau de directeur ou directrice du scrutin
ou dans Fun des bureaux designes du gouvernement au
Canada ou a 1'etranger;

b) que, dans le cas d'electeurs et electrices incapables de se
deplacer pour cause de maladie ou de handicap, un membre
de la famille immediate puisse presenter a leur place leur
demande signee et les pieces d'identite appropriees, ou
qu'un membre du personnel electoral'se rende au domicile
de ces electeurs pour que ceux-ci demandent un bulletin
special et le lui remettent immediatement, une fois rempli ;

c) que, dans le cas d'electeurs et electrices incapables de signer
et d'indiquer leur choix sur leur bulletin special, la signa-
ture puisse etre remplacee par une marque faite devant un
temoin. Celui-ci pourra aussi remplir le bulletin selon les
instructions de 1'electeur concerne, a condition de s'engager
par serment a garder le secret;

d) que, pour etre admissibles au bulletin special, les electeurs
et electrices produisent les pieces d'identite exigees par la
Commission electorale du Canada ainsi qu'utte signature,
et s'engagent a ne pas voter plus d'une fois . De plus, les
Canadiens et Canadiennes etablis a 1'etranger devront
attester qu'ils n'ont pas vote a une election nationale
etrangere depuis leur etablissement dans un autre pays;

e) que tout membre du personnel electoral ou tout agent ou
agente designe par le directeur ou la directrice du scrutin ou
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par la Commission electorale soit autorise a recevoir et a
traiter les demandes de bulletins speciaux, et a delivrer de
tels bulletins;

f) que les bulletins speciaux soient disponibles d'es 1'ouver-
ture des bureaux des directeurs ou directrices du scrutin,
au debut de la campagne electorale;

g) que les electeurs et electrices puissent demander un bulletin
special a tout bureau du directeur ou de la directrice du scrutin
dans leur propre circonscription ou dans tout bureau designe
du gouvernement canadien dans les regions eloignees jusqu'a
18 h, le cinquieme jour avant le jour du scrutin ;

h) que les electeurs et electrices absents de leur circonscrip-
tion de residence soient autorises a presenter une demande
de bulletin de vote special a tout bureau de directeur ou
directrice du scrutin ou a une ambassade ou tout autre
bureau du gouvernement canadien a 1'etranger, a condition
que leur formulaire de demande parvienne au bureau du
directeur ou de la directrice du scrutin de leur circonscription
de residence au plus tard a 18 h, heure de 1'Est, le cinquieme
jour avant le jour du scrutin;

i) que les partis et les candidats et candidates se limitent a
fournir des renseignements au sujet du bulletin special ; et

j) que 1'abus d'influence et la violation du secret du vote soien t
consideres comme des infractions a la Loi electorale du Canada .

Les modalites de vote
Les electeurs et electrices qui votent selon les modalites normales doivent le
faire au plus tard le jour du scrutin . Ce jour devrait etre aussi la date limite
de reception des bulletins speciaux, pour permettre au personnel de depouiller
toutes les voix, en presence des representants des candidats . Les bulletins
envoyesdirectement dans les circonscriptions seront acceptes jusqu'a la clo-
ture du scrutin dans la circonscription . Quant a ceux retournes a la Commission
electorale, les resultats de leur depouillement seront transmis aux divers
directeurs et directrices du scru tin et ajoutes au depouillement de chaque cir-
conscription . Si 1'heure limite de reception de ces bulletins etait fixee a 18 h,
heure de 1'Est, cela laisserait assez de temps pour ces diverses operations .

Ces delais accorderaient donc aux electeurs et electrices le maximum
de chances de voter. 11 est vrai que certains bulletins risquent d'arriver trop
tard et d'etre ainsi annules, mais cela est inevitable si Yon veut permettre
aux electeurs de deposer leur bulletin special dans les delais prescrits . Il
est imperatif que les voix soient depouillees et les resultats publies le soir
du scrutin, afin que le Parlement puisse etre convoque d'es que cela sera
necessaire, surtout en periode de crise politique .

Certains Etats americains acceptent les bulletins de vote des electeurs
absents qui leur parviennent meme apres la fermeture des bureaux de vote,
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a condition que le cachet de la poste prouve qu'ils ont ete postes le jour du
scrutin ou avant . Or, aux Etats-Unis, les candidats et candidates elus ri entrent
generalement en fonction qu'environ deux mois apres leur election . Le sys-
teme est bien different au Canada, ou les resultats d'une election determinent
quel parti sera appele a former le gouvernement.

Si un electeur ou une electrice reussissait a faire invalider par les tribu-
naux les delais que nous proposons (parce qu'il aurait poste son bulletin
special le jour du scrutin ou avant mais que celui-ci serait arrive apres la
date ou l'heure limite), la seule solution serait d'avancer cette date limite,
pour s'assurer que tous les bulletins parviennent a temps pour le scrutin .
Mais cela reduirait les chances des electeurs qui veulent utiliser un bulletin
special .

Recommandation 2 .2.7

Nous recommandons :

a) qu'il appartienne aux electeurs et electrices votant avec un
bulletin special de s'assurer que le bulletin parvienne au
bureau de vote approprie, le jour du scrutin, soit avant la clo-
ture du scrutin si le bulletin est envoye directement a leur
circonscription, soit avant 18 h, heure de 1'Est, s'il est envoye
a la Commission electorale du Canada ;

b) que les electeurs et electrices qui demandent un bulletin
special darts leur circonscription de residence puissent
deposer celui-ci personnellement a tout bureau du directeur
ou de la directrice du scrutin de cette circonscription ; et

c) que tout bulletin special requ apres 1'heure prescrite demeure
scelle, et ne soit ni compte ni valide pour quelque motif
que ce soit .

Garantir I'integrite et le secret du vot e
Quel que soit le contexte dans lequel les electeurs et electrices voteront par
bulletin special, il faudra prevoir des modalites pour garantir 1'integrite et
le secret du vote .

Il est impossible de prevoir le nombre de ces bulletins qui seront deposes
dans chaque circonscription, mais leur depot s'echelonnera sans doute tout
au long de la campagne, ce qui permettra d'etaler leur verification . D'es leur
reception, il faudra - comme nous l'avons dit - verifier que les renseigne-
ments et la signature figurant sur 1'enveloppe-certificat concordent bien avec
ceux sur le formulaire d'inscription . L'enveloppe scellee sera mise de cote si
elle ne correspond 'a aucune demande, si les signatures ne concordent pas ou
si la personne qui 1'a envoyee ne figure pas sur la liste electorale . Le jour du
scrutin, cette enveloppe demeurera scellee et le vote contenu dans 1'enveloppe
sera annule si 1'une ou 1'autre de ces conditions n'est pas respectee. Quant
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aux bulletins envoyes dans la mauvaise circonscription, ils seront reexpedies
dans la bonne, s'il n'est pas trop tard .

Les bulletins valides seront conserves dans 1'enveloppe-certificat fermee
jusqu'a trente minutes apres la cloture du scrutin, pour s'assurer que per-

sonne ne vote deux fois . Les personnes qui auront utilise un bulletin spe-
cial seront identifiees comme telles sur la liste electorale de chaque bureau

de vote . Si certaines veulent voter le jour du scrutin me-me apres avoir re~u
un bulletin special, elles seront autorisees a le faire a condition de presenter
les pieces d'identite appropriees et de signer 1'engagement de ne pas voter

plus d'une fois . Si elles Wont pas les pieces requises, elles devront certifier
leur identite en pretant serment ou en faisant une declaration . On appli-

querait les memes formalites aux electeurs et electrices qui s'aperqoivent,
le jour du scrutin, que leur nom a deja ete raye de la liste electorale pour

quelque raison que ce soit .
Le double vote ayant ete pratiquement inexistant lors d'elections recentes

au Canada, la verification des bulletins speciaux, le jour du scrutin, devrait

etre assez simple . Apres cette verification, on pourra ouvrir les enveloppes-
certificats, puis les enveloppes anonymes afin d'en extraire les bulletins

speciaux . Les enveloppes anonymes devront cependant etre melangees les

unes aux autres avant d'etre ouvertes, pour qu'on ne puisse identifier leur
provenance .

Dans le cas des electeurs et electrices qui ont deja requ un bulletin special
mais qui votent a un bureau de vote ordinaire, le scrutateur ou la scruta-
trice devra, dans les trente minutes suivant la cloture du scrutin, demander
au bureau du directeur ou de la directrice du scrutin d'annuler le bulletin

special de ces personnes . Puisque toutes les demandes de ce type de bul-
letin devront etre faites au moins cinq jours avant le scrutin, ce systeme
visant la protection contre le double vote sera donc tres efficace . Toutefois,

ce delai ne s'appliquera pas aux personnes qui, le jour du scrutin, se
trouveront dans des hopitaux hors de leur circonscription de residence .

Nous avons conqu le systeme de bulletin special de fa~on a rassurer
ceux et celles qui y voyaient un risque de fraude electorale ou de double

vote. Les trois enveloppes sont primordiales dans le dispositif de controle .

Elles permettent aussi de garantir le secret du vote, puisque les enveloppes-
certificats comportant les informations sur 1'electeur ou 1'electrice sont
separees des enveloppes anonymes contenant les bulletins remplis avant
que ces dernieres ne soient ouvertes . Ce n'est qu'apres la separation de ces

enveloppes pour tous les bulletins speciaux que ceux-ci sont depouilles,
soit a la Commission electorale pour ceux qui sont centralises, soit au bureau
du directeur du scrutin pour ceux qui sont comptes dans la circonscrip-

tion . Le fait que les bulletins de vote d'absents soient si repandus ailleurs
montre bien que les electeurs sont convaincus que ce systeme d'enveloppes

multiples protege le secret de leur vote . Dans les provinces canadiennes
qui autorisent le vote par correspondance, on n'a signale aucun cas de

fraude a cet egard .
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Ce processus pourrait donner lieu a des abus si des electeurs et electrices
qui s'en prevalent subissaient des pressions de la part de partisans d'un
parti ou de membres de leur propre famille . Mais, selon nous, il y a peu de
risque que cela se produise, d'autant plus que, a part quelques tres rares
exceptions, ces electeurs devront se procurer 66x-memes leur bulletin . Quoi
qu'il en soit, la Loi devrait preciser clairement qu'exercer une influence
abusive sur une personne votant a 1'aide d'un bulletin special, ou violer le
secret de son vote, constitue une infraction .

Les bulletins speciaux devraient etre depouilles separement des votes
deposes le jour du scrutin, comme c'est le cas pour les votes par anticipa-
tion. II sera utile, en effet, de connaitre le nombre d'electeurs et electrices
qui choisiront cette nouvelle formule .

Recommandation 2.2 .8

Nous recommandons :

a) qu'un bulletin de vote special soit annule si l'electeur ou
1'electrice n'a pas presente sa demande de bulletin special
avant la date limite dans la circonscription oil cette per-
sonne doit voter, si la signature figurant sur l'enveloppe-
certificat ne correspond pas a celle de la demande ou si le
bulletin n'arrive pas avant la date et l'heure limites;

b) qu'un electeur ou une electrice voulant voter le jour du
scrutin, alors que son nom figure sur la liste de ceux ayant
demande un bulletin special, soit autorise a le faire, a con-
dition de presenter les pieces d'identite prescrites par la
Commission electorale du Canada et de signer 1'engage-
ment de ne pas voter plus d'une fois ; si cette personne n'a pas
les pieces requises, elle devra signer le meme engagement et
preter serment ou faire une declaration pour certifier son
identite; le scrutateur ou la scrutatrice communiquera le
nom de cette personne au directeur ou a la directrice du
scrutin, et le bulletin special de 1'electeur sera annule;

c) que les enveloppes-certificats contenant les bulletins spe-
ciaux ne soient ouvertes que 30 minutes apres la cloture
du scrutin, apres 1'annulation des bulletins speciaux fai-
sant double emploi avec des bulletins ordinaires deposes ce
jour-la ;

d) que, si plus d'un bulletin special est depose au nom d'une
meme personne, ils soient tous annules ;

e) que les candidats et candidates soient autorises a deleguer
des representants ou representantes le jour du scrutin, afin
de verifier les enveloppes contenant un bulletin special et
de s'assurer que le depouillement se deroule de maniere
juste et exacte ;
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f) que les votes par bulletin special soient totalises separe-
ment des votes ordinaires dans les rapports de chaque

circonscription; et
g) que 1'abus d'influence sur une personne votant par bulletin

special ainsi que le viol du secret de ce vote constituent des
infractions a la Loi electorale du Canada .

Le vote au bureau du directeur ou de la directrice du scruti n
Les electeurs et electrices pourraient deposer leur bulletin special au bureau
du directeur ou de la directrice du scrutin de leur circonscription . Cela

simplifierait le processus de vote a ce bureau, reduirait la charge adminis-
trative et allongerait la periode oiz il serait possible de voter a cet endroit .

La Loi permet de voter chez le directeur du scrutin au cours des 21 jours

precedant le scrutin, sauf les dimanches et les jours reserves au vote par

anticipation. Pour voter de cette faqon, deux enveloppes sont necessaires ;

le directeur du scrutin ou un scrutateur doit remplir le certificat et faire

signer le votant ou la votante. Ce dernier doit expliquer pourquoi il prefere

voter de cette maniere et son nom est raye de la liste electorale avant qu'il

soit autorise a voter.
Le bureau du directeur ou de la directrice du scrutin doit etre ouvert,

de 12 h a 18 h et de 19 h a 21 h tous les jours ou il est possible de voter,

quelle que soit la demande . On ne peut voter dans un bureau auxiliaire,

meme si ce dernier dessert une partie de la circonscription qui est eloignee

du bureau principal .
De nombreuses personnes se sont plaintes de ces regles lors de nos

audiences ainsi qu'au cours de nos seminaires sur 1'administration des elec-
tions organises a 1'intention des directeurs du scrutin et des representants

des partis . Par ailleurs, dans un questionnaire, pas moins de 95 % des parti-
cipants et participantes a ces seminaires se sont dits favorables au vote au

bureau du directeur du scrutin . Cependant, pour prevenir des problemes
de temps et de ressources, plusieurs directeurs du scrutin ont recommande
qu'un scrutateur ou un greffier du scrutin soient engages expressement

pour, recevoir ces votes .
Les citadins sont de plus en plus nombreux a voter au bureau du

directeur ou de la directrice du scrutin, qui est habituellement facile d'acces,
mais cette pratique est beaucoup moins repandue en zone rurale . Selon les

statistiques d'Elections Canada, un peu plus de 100 000 personnes ont vote

de cette maniere en 1988, soit 0,7 % des votants et votantes . Ce pourcentage

n'etait que de 0,2 % en 1979, aux premieres elections ou cela etait autorise .

Comme la procedure du bulletin special ne s'appuie pas sur une liste
electorale, il sera possible de demander ce bulletin au bureau du directeur
du scrutin d'es la publication du decret d'election . Puisque les demandes

pour ce type de bulletin seraient acceptees jusqu'a cinq jours avant le scrutin,
la periode ou il serait possible d'en obtenir au bureau du directeur du
scrutin serait beaucoup plus longue .
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L'administration du bulletin special serait egalement plus facile, puisque
tout membre agree du personnel du directeur ou de la directrice du scrutin
pourrait traiter les demandes et verifier 1'identite des demandeurs . La
procedure serait aussi plus rapide, car la verification de la liste electorale
se ferait par la suite .

De plus, le bulletin special permettrait d'eliminer les restrictions actuelles
sur la maniere et le moment ou Yon peut voter au bureau du directeur du
scrutin . Ce bulletin serait disponible pendant les heures d'ouverture du
bureau, mais ce dernier n'aurait pas a rester ouvert uniquement pour per-
mettre a certains de voter. II deviendrait aussi possible de voter dans un
bureau auxiliaire .

Recommandation 2 .2 . 9

Nous recommandons que le vote par bulletin special remplace
les procedures actuelles de vote au bureau du directeur ou de
la directrice du scrutin .

LE VOTE PAR BULLETIN SPECIAL POUR CERTAINES CATEGORIES
D'ELECTEURS ET ELECTRICE S

Deux categories d'electeurs et electrices ne pourront voter qu'avec ce type
de bulletin : les Canadiens et Canadiennes etablis a 1'etranger et ceux qui
sont absents de leur circonscription de residence .

Les Canadiens et Canadiennes etablis a I'etrange r
Actuellement, la plupart des Canadiens et Canadiennes etablis a 1'etranger
ne peuvent voter. Nous proposons qu'ils soient autorises a le faire grace
au bulletin de vote special . A la suite du declenchement d'une election, la
Commission electorale du Canada expedierait un bulletin special a toutes
les personnes inscrites sur le registre des electeurs non-residents . Celles-ci
retourneraient les bulletins dument remplis a la Commission au plus tard
a 18 h, heure de 1'Est, le jour du scrutin . Quant aux membres des Forces
canadiennes, des bulletins speciaux leur seraient distribues dans chaque
base et chaque unite a 1'etranger. Les bureaux du gouvernement canadien
a 1'etranger pourraient offrir de transmettre les bulletins a la Commission,
mais les electeurs resteraient responsables du respect des echeances .

D'apres 1'experience des Etats-Unis et d'autres pays, il faut environ
30 jours pour expedier les bulletins de vote aux electeurs et electrices etablis
a 1'etranger et les recevoir a nouveau par courrier . La Commission elec-
torale recevrait donc les bulletins a temps, meme si la periode electorale
etait plus courte que le minimum actuel de 50 jours, a condition que l'inscrip-
tion des electeurs etablis a 1'etranger sur le registre des non-residents prenne
fin le jour de la publication du decret d'election .

Dans le registre de la Commission electorale, le nom de ces electeurs
et electrices serait suivi du nom de leur circonscription de residence . Les
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bulletins de vote speciaux seraient verifies et comptes a la Commission,
puis les resultats transmis aux directeurs et directrices du scrutin des cir-
conscriptions correspondantes apres la fermeture des bureaux de vote . Le
depouillement commencerait a une date choisie par le directeur general
des elections, mais pas plus tot que cinq jours avant le scrutin, et se pour-
suivrait avec 1'arrivee d'autres bulletins . II ne serait generalement pas neces-
saire de verifier les signatures, puisque les votants et votantes inscriraient
sur 1'enveloppe-certificat leur numero d'electeur . Ce numero, qu'ils obtien-
draient en s'inscrivant sur la liste des electeurs non-residents, ne figurerait
sur aucun des documents expedies par la Commission electorale avec le
bulletin; le vote ne sera donc valide qu'a condition que ces personnes aient

ecrit le bon numero d'electeur sur 1'enveloppe . Mais si cette enveloppe-
certificat ne portait pas la signature de 1'electeur ou si elle arrivait apres
18 h le jour du scrutin, on devrait la mettre de cote sans 1'ouvrir.

Afin d'accelerer les envois .dans les pays eloignes, la Commission elec-
torale pourrait deposer des bulletins speciaux dans les ambassades du
Canada et autres bureaux du gouvernement, puisqu'il s'agirait de bulletins
vierges ne comportant aucun nom, ainsi que nous 1'avons specifie . II serait
toutefois souhaitable que la Commission envoie les noms des candidats et
candidates de chaque circonscription aux ambassades et aux bureaux
depositaires de ces bulletins .

Recommandation 2 .2 .10

Nous recommandons :

a) que les electeurs et electrices etablis a 1'etranger votent dans
leur circonscription de residence en utilisant le bulletin de
vote special ;

b) que ces bulletins soient expedies par la poste peu apres
la publication du decret d'election aux electeurs et electrices
inscrits sur le registre des electeurs non-residents tenu par
la Commission electorale du Canada ;

c) que ces bulletins soient retournes a la Commission elec-
torale pour y etre verifies et comptes, et que les resultats
soient transmis aux directeurs et directrices du scrutin des
circonscriptions correspondantes;

d) que le directeur general ou la directrice generale des elec-
tions invite tous les partis enregistres a nommer des
representants et representantes pour le depouillement des
bulletins speciaux;

e) que le depouillement des bulletins speciaux commence a
une date choisie par le directeur general ou la directrice
generale des elections, au plus tot cinq jours avant le jour
du scrutin; et
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f) que Yon verifie les enveloppes de bulletins speciaux pro-
venant de 1'etranger en comparant le numero d'electeur figu-
rant sur 1'enveloppe-certificat avec celui figurant darts le
registre de la Commission . Si 1'enveloppe ne porte pas la
signature de 1'electeur ou 1'electrice ou si 1'envoi arrive apres
18 h le jour du scrutin, on devra mettre 1'enveloppe de cote
sans 1'ouvrir.

Les personnes absentes de leur circonscription de residenc e
Les modalites que nous venons de decrire s'appliqueront egalement aux
electeurs et electrices absents de leur circonscription de residence, qu'ils
se trouvent au Canada ou a 1'etranger au moment des elections. Cependant,
contrairement a ceux etablis a 1'etranger, ils ne figureront pas sur un registre
central (a 1'exception des detenus et detenues d'etablissements federaux) ;
il leur appartiendra donc de s'inscrire en personne et de demander un bulle-
tin de vote special . D'autre part, ils devront faire parvenir leur bulletin spe-
cial au bureau du directeur ou de la directrice du scrutin avant la cloture
du scrutin . Ces electeurs ne pourront pas remettre leur bulletin au membre
du personnel electoral ou a l'agent responsable duquel ils 1'auront
requ, puisqu'ils se trouveront hors de leur circonscription de residence . Il
pourra aussi arriver, en particulier a ceux qui seront a 1'etranger, qu'un
agent ou une agente leur propose de renvoyer leur bulletin par valise diplo-
matique ou par messagerie gouvernementale . Cependant, ces agents n'y
seront pas obliges ; de plus, ce ne sera pas a eux mais aux electeurs eux-
memes de s'assurer que les bulletins ainsi transportes parviendront a temps
a destination .

II est vrai que les delais sont serres pour les electeurs et electrices qui
demandent a voter ainsi au dernier moment . C'est pourquoi la date limite
devrait etre proche de celle du scrutin, afin de leur donner le maximum de
temps pour s'inscrire et pour voter . Peut-etre devront-ils faire un effort par-
ticulier et expedier leur bulletin par messagerie, par exemple, plutot que
par courrier. Mais ils disposeront d'au moins 40 jours pour voter et, s'ils
attendent a la derniere minute, ce sera a leurs risques .

Quant aux electeurs et electrices detenus dans des etablissements fede-
raux, le Service correctionnel du Canada fournirait a la Commission electorale

une liste certifiee de ceux ayant le droit de voter ainsi que de leur circons-
cription de residence au moment de la publication du decret d'election . La
Commission expedierait a chaque personne inscrite sur cette liste un bul-
letin de vote special que celle-ci lui retournerait directement . Ces bulletins
seraient tous depouilles a la Commission, et les resultats transmis aux
directeurs du scrutin des circonscriptions locales avec ceux des electeurs
figurant sur le registre des electeurs non-residents .
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Recommandation 2 .2.11

Nous recommandons :

a) que les electeurs et electrices eloignes de leur circons-
cription de residence, qu'ils se trouvent au Canada ou a
1'etranger, retournent leur bulletin de vote special au bureau
du directeur ou de la directrice du scrutin de leur circons-
cription, pour qu'il soit ajoute aux autres bulletins speciaux
re~us, sauf s'il s'agit des bulletins de detenus et detenues
inscrits sur la liste fournie a la Commission electorale du
Canada par le Service correctionnel du Canada;

b) qu'il appartienne aux electeurs et electrices eloignes de leur
circonscription de residence de faire parvenir leur bulletin
a leur circonscription avant la cloture du scrutin; et

c) que les bulletins speciaux des detenus et detenues d'eta-
blissements federaux inscrits sur la liste fournie a la
Commission electorale par le Service correctionnel du
Canada parviennent a la Commission au plus tard a 18 h,
le jour du scrutin et soient depouilles a un endroit central
par la Commission; les resultats seront transmis a chaque
circonscription avec le compte des votes des electeurs et
electrices inscrits comme non-residents sur le registre de la
Commission.

LES ELECTEURS ET ELECTRICES AYANT DES BESOINS SPECIAU X
Au cours de nos audiences, de nombreux groupes et individus nous ont
explique comment faciliter le vote aux electeurs et electrices handicapes ou
ayant des besoins speciaux, qu'ils aient des difficultes de lecture ou une
connaissance limitee du franqais ou de 1'anglais, ou qu'ils aient besoin d'assis-
tance pour voter. Nous recommandons diverses mesures pour assurer que
ces personnes ne soient aucunement brimees dans leurs droits electoraux .

Parce qu'il est impossible de prevoir tous les besoins, la Commission
electorale devra etre vigilante et prendre toute mesure adequate . Par exem-
ple, les directeurs et directrices du scrutin devraient collaborer avec les
groupes communautaires avant et pendant la periode electorale . En outre,
la formation dispensee aux directeurs du scrutin et au personnel en ser-
vice le jour du scrutin devrait fournir des informations a ce sujet . Enfin, les
recenseurs et recenseures devraient signaler les personnes ayant des besoins
speciaux qui ont demande a beneficier de dispositions particulieres .

Les electeurs et electrices qui sont incapables de se rendre au bureau de
vote ou qui hesitent a le faire en raison d'une deficience ne peuvent actuelle-
ment voter que s'ils satisfont aux criteres severes du vote par procuration .
Or, ils pourraient se prevaloir du vote par bulletin special, en plus des
mesures particulieres que nous proposons a leur intention .

❑
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Recommandation 2 .2 .12

Nous recommandons :

a) que les directeurs et directrices du scrutin et les autres
membres du personnel electoral apprennent, dans le cadre
de leur formation, comment servir les electeurs et electrices
ayant des besoins speciaux; et

b) que les recenseurs et recenseures signalent les personnes
qui ont des besoins speciaux et ont demande a beneficier de
modalites de vote particulieres .

Les personnes ayant une deficience physiqu e
Elections Canada a pour politique d'offrir 1'« acces de plain-pied » dans tous
ses locaux administratifs et ses bureaux de vote, lorsque cela est possible .
L'« acces de plain-pied »(ou acces sans obstacle, expression qui s'applique
a tout amenagement facile d'acces pour les personnes se deplaqant a 1'aide
d'un fauteuil roulant ou de bequilles), n'est legalement obligatoire ni pour
le bureau du directeur ou de la directrice du scrutin ni pour les bureaux
de vote ordinaires . La Loi exige seulement que chaque circonscription
urbaine soit dotee d'un bureau de vote accessible de plain-pied, c'est-
a-dire sans obstacle .

En 1988, Elections Canada a donne des instructions aux directeurs et
aux directrices du scrutin pour. que tous les bureaux de vote par anticipa-
tion, les centres de vote (c'est-a-dire les endroits regroupant au moins deux
bureaux de vote), ainsi que les bureaux principaux et auxiliaires des
directeurs du scrutin soient accessibles sans obstacle . 11 a prescrit qu'on
fasse de meme pour les bureaux de vote ordinaires et, lorsque cela n'etait pas
possible, d'en expliquer la raison a toute personne qui le demanderait .

C'est ainsi que certains bureaux de vote ont demenage dans des
immeubles avec un acces sans obstacle et que de nombreux autres ont ete
munis de rampes d'acces temporaires . Selon Elections Canada, 92 % des
55 000 bureaux de vote mis en place pour le scrutin de 1988 etaient acces-
sibles sans obstacle . Toutefois, les directeurs et directrices du scrutin de
certaines localites isolees ont declare des bureaux accessibles sans les avoir
inspectes personnellement. Au cours de nos audiences, on nous a signale
que certains immeubles logeant des bureaux de vote etaient accessibles
sans obstacle, mais pas les bureaux eux-memes . Malgre tout, Elections
Canada a accompli des progres considerables dans ce domaine, ce qu'ont
reconnu les porte-parole des groupes d'aide aux personnes handicapees .
Mais la situation peut - et doit - encore etre amelioree .

Comme 1'a note le directeur general des elections dans son rapport de 1991,
cette question souleve entre autres un probleme d'autorite . En effet, selon
un avis juridique independant ; les directeurs et directrices du scrutin ne sont
ni des agents ni des employes d'Elections Canada, meme s'ils sont << employes
par la Couronne »(Canada, Directeur general des elections 1991) . Ainsi, le
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pouvoir du directeur general des elections sur les directeurs du scrutin n'est

pas clairement defini : s'il peut leur donner des ordres, il ne peut appliquer
de sanctions si ses directives ne sont pas suivies . Cette autorite doit donc
etre clairement definie, question que nous traitons en detail dans un autre

chapitre .
11 faudrait que les personnes ayant une deficience physique et celles

qui sont agees puissent voter le jour du scrutin sans avoir a prendre des

dispositions speciales . Certains nous ont souligne qu'il etait injuste d'obliger
ces electeurs et electrices a voter avant le jour du scrutin sans pouvoir tenir
compte d'eventuels rebondissements en fin de campagne . II serait aussi

plus simple de leur permettre de voter a leur propre bureau de vote, plutot
que de les obliger a obtenir un transfert aupres du directeur du scrutin et
a faire un detour pour voter dans un local special .

Les Etats-Unis out adopte en 1984 une loi visant a faciliter 1'acces des
personnes agees ou handicapees aux bureaux d'inscription et de vote lors
des elections federales (le Voting Access for the Elderly and Handicapped Act) .

Cette mesure a eu des resultats tres positifs : parmi les bureaux examines,

84 % etaient accessibles sans obstacle en 1990 contre 73 % en 1986 . Le prin-

cipal probleme de ceux qui restent inaccessibles est 1'absence d'une rampe

d'acces a 1'entree du batiment ou du bureau Iui-meme .
L'acces sans obstacle devrait faire 1'objet d'une disposition Iegislative,

et la Commission electorale devrait etre responsable de son application,
avec les directeurs et directrices du scrutin . Cet acces devrait etre obligatoire

pour les bureaux principaux et auxiliaires des directeurs du scrutin, les
bureaux de vote par anticipation, les centres de vote regroupant au moins
cinq bureaux de vote ainsi que les isoloirs . Par ailleurs, dans la mesure du

possible, il faudrait mettre des tables adaptees a la disposition des per-
sonnes handicapees dans les bureaux de vote et les centres de vote pour que
celles-ci votent commodement et confortablement .

Les bureaux de vote ordinaires ne peuvent pas toujours offrir un acces

sans obstacle . C'est le cas notamment de certains bureaux situes dans des

localites isolees ou dans des quartiers anciens . Dans les immeubles resi-

dentiels assez grands pour avoir leur propre bureau de vote, il serait plus
logique que les residents votent dans leur immeuble que dans un batiment
accessible sans obstacle, mais situe a une certaine distance . 11 faudrait donc
autoriser quelques exceptions a la regle de 1'acces sans obstacle pour les
bureaux de vote ordinaires, mais le directeur ou la directrice du scrutin

aurait a justifier sa decision .
On devrait s'efforcer tout specialement d'informer les electeurs et elec-

trices handicapes de 1'endroit ou ils peuvent voter . La carte d'information que
nous recommandons de remettre aux electeurs lors de leur recensement ou
de leur inscription devrait preciser si leur bureau de vote est accessible sans

obstacle. Dans la negative, les personnes qui out besoin d'un tel acces pour-
raient transferer leur nom a un autre bureau de vote, en le demandant directe-
ment au recenseur ou au reviseur ou en telephonant au bureau du directeur
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du scrutin. Cette faqon de proceder serait plus simple que les certificats de
transfert prevus par la Loi actuelle, qui seraient desormais inutiles .

Lors de nos audiences, certains ont propose que les directeurs et direc-
trices du scrutin soient tenus, en plus d'informer individuellement les
electeurs, de publier la liste des bureaux de vote inaccessibles sans obstacle .
Mais cette mesure serait superflue, en raison de nos autres recommandations,
et entrainerait des couts inutiles .

Le bulletin de vote special fournirait aux personnes handicapees un
autre moyen de voter. Dans certains cas exceptionnels, comme nous 1'avons
mentionne, un membre du personnel electoral se rendrait chez celles qui
ne peuvent quitter leur domicile, pour la demande et la remise du bulletin
special . Ce service devrait etre demande au moins cinq jours avant le scrutin .
Cependant, le directeur ou la directrice du scrutin n'aurait pas a repondre
aux requetes qu'il jugerait frivoles ou exagerement difficiles a satisfaire .

Enfin, il faudrait autoriser le personnel electoral a apporter 1'urne a
1'exterieur du bureau de vote pour les personnes qui ne peuvent y penetrer .
Cela se fait deja, meme si la Loi 1'interdit . Mais on ne devrait s'y resoudre
qu'en dernier recours, lorsqu'un electeur ou une electrice se rend par inadver-
tance dans un bureau de vote inaccessible sans obstacle, lorsqu'un bureau
est designe par erreur comme accessible ou lorsqu'aucun autre bureau de
vote n'offre un tel acces . Cette pratique existe deja, entre autres, en Ontario,
au Manitoba et au Yukon .

Recommandation 2 .2.13

Nous recommandons :

a) que la Commission electorale du Canada soit responsable,
avec les directeurs et directrices du scrutin, d'assurer 1'acces
aux bureaux de vote aux electeurs et electrices ayant une
deficience physique;

b) que 1'acces sans obstacle soit assure a tous les bureaux de
vote ordinaires et leurs isoloirs - sauf lorsqu'il n'existe aucun
batiment approprie et qu'on ne peut construire de rampes
d'acces - ainsi qu'aux bureaux principaux et auxiliaires des
directeurs et directrices du scrutin et a tous les bureaux de
vote par anticipation ;

c) que les directeurs et directrices du scrutin justifient toute
decision d'installer un bureau de vote dans un lieu qui n'est
pas accessible sans obstacle ;

d) que la carte d'information fournie aux electeurs et electrices
indique si leur bureau de vote est accessible sans obstacle,
qu'elle porte le numero de telephone du directeur ou de la
directrice du scrutin, et que toutes ces informations soient
donnees a 1'aide de symboles internationaux;
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e) qu'un electeur ou une electrice puisse transferer son nom a
un bureau de vote accessible sans obstacle, si le sien ne Vest
pas, sur simple demande au recenseur ou a la recenseure ou
au directeur ou a la directrice du scrutin ;

f) que le systeme des certificats de transfert soit supprime ; et
g) que le personnel electoral soit autorise, pour les electeurs

et electrices qui en ont besoin, a apporter 1'urne a 1'exterieur
du bureau si celui-ci n'est pas accessible sans obstacle .

Les personnes ayant des difficultes de lectur e
On estime en general qu'environ 4,5 millions de Canadiens et Canadiennes,
soit le quart de la population adulte, sont fonctionnellement analphabetes .
Les electeurs et electrices dont la capacite de lecture est faible ou nulle ont

donc de la difficulte a se renseigner sur le processus electoral et a voter .
Selon certains, il faudrait fournir des informations non ecrites sur les

elections avant la campagne et jusqu'au jour du scrutin . Ainsi, on nous a
suggere le telephone, les symboles internationaux, les photographies, les
videos et les documents rediges dans un franqais ou un anglais simple .

Les personnes qui ont des difficultes a lire dechiffrent generalement
les numeros a composer s'ils figurent en evidence sur les documents ecrits
et s'ils sont accompagnes d'un symbole de telephone . Par ailleurs, elles
devraient pouvoir telephoner gratuitement pour obtenir les informations
electorales habituellement diffusees sous forme d'imprimes .

Ces personnes ont parfois du mal a trouver le bureau du directeur ou
de la directrice du scrutin ou le bureau de vote . La Commission electorale
du Canada devrait faire connaitre son logo et le mettre en evidence durant
la campagne, de maniere a aider les gens a reconnaitre ces bureaux .

Le bulletin de vote porte le nom de chaque candidat ou candidate et celui
de son parti, en franeais et en anglais . Il est noir, a 1'exception de la partie
ou 1'electeur marque son choix . Pour aider les personnes qui ne savent pas
lire, le bulletin devrait presenter, a cote du nom des candidats, le logo ou
le sigle de leur parti . Cette proposition a requ un appui considerable lors
de nos audiences et a ete approuvee par pres de 80 % des representants
locaux des partis que nous avons interroges .

Les logos ou les sigles figurant sur les bulletins devraient etre normalises
pour chaque parti et sujets a 1'approbation de la Commission electorale au
moment ou le parti est enregistre ou autorise a figurer sur le bulletin . Toute
modification d'un logo devrait egalement etre soumise a la Commission, qui
aurait le droit d'exiger des changements en cas de trop grande similitude avec
un logo deja enregistre par un autre parti . Afin d'eviter les differends sur
des logos non officiels, il faudrait defendre aux candidats et candidates
independants et a ceux dont le parti n'est pas enregistre d'utiliser un logo sur
le bulletin .

Plusieurs nous ont suggere que la photo des candidats figure sur les bulle-
tins ou sur des affiches installees dans chaque bureau de vote . L'utilisation
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d'affiches nous semble preferable, comme cela se fait deja dans les Territoires

du Nord-Ouest . II est plus facile et moins couteux de produire des affiches

que des bulletins comportant des photographies . Par ailleurs, ]a repro-

duction y est de meilleure qualite et les photos plus grandes . Outre le

nom et la photographie de chaque candidat, les affiches porteraient le

nom de son parti et, le cas echeant, son logo . De meme presentation que

les bulletins, elles seraient apposees dans tous les bureaux de vote ordi-

naires et par anticipation, ainsi que dans les bureaux des directeurs du

scrutin .

Par mesure d'equite, il faudrait etablir des regles claires sur le moment
et la maniere dont les photos des candidats et candidates devraient etre
presentees . Certains candidats, nous a-t-on fait valoir, craindraient que des
photographies nuisent a leurs chances de victoire dans certaines circons-
tances . D'apres nous, la decision devrait appartenir aux candidats . Enfin,
pour etre representes sur 1'affiche, les interesses devraient fournir leur
photographie lors du depot de leur declaration de candidature .

Recommandation 2.2.14

Nous recommandons :

a) que la Commission electorale du Canada fasse connaitre
son logo et le mette en evidence en periode electorale, afin
d'aider les gens a reconnaitre les bureaux du directeur ou
de la directrice du scrutin et les bureaux de vote ;

b) que le nom de chaque candidat ou candidate representant
un parti autorise a figurer sur le bulletin de vote soit accom-
pagne du logo ou du sigle de son parti ;

c) que les logos figurant sur les bulletins de vote soient norma-
lises pour chaque parti et approuves par la Commission
electorale ;

d) qu'aucun logo ne figure a cote du nom des candidats et
candidates independants;

e) que des affiches reproduisant la forme du bulletin de vote
soient installees darts chaque bureau de vote ordinaire ou
par anticipation ainsi qu'au bureau du directeur du scrutin,
et qu'y figurent le nom et la photographie des candidats et
candidates de la circonscription ainsi que le nom et le logo
(ou le sigle) de leur parti, a condition que ce dernier soit
autorise a figurer sur le bulletin; et

f) que les candidats et les candidates qui souhaitent que leur
photographie paraisse sur cette affiche fournissent une pho-
tographie a cette fin lors du depot de leur declaration de
candidature .
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Les personnes ayant des difficultes linguistique s
Pour voter, les electeurs et electrices qui comprennent mal le franqais ou
1'anglais peuvent se heurter au meme genre de probl'emes que ceux qui
ont des difficultes de lecture. Elections Canada publie dans plusieurs langues
de la documentation sur les modalites de vote, mais les panneaux et les
formulaires dans les bureaux de vote n'existent que dans les deux langues
officielles . On fait rarement appel a des interpretes, et le manuel des
directeurs du scrutin ne mentionne nulle part les besoins des electeurs qui
ne parlent ni le franqais ni 1'anglais .

Lors des audiences, on nous a suggere que les documents d'election
soient offerts en diverses langues dans les quartiers multilingues. Nous

avons renonce a l'idee d'un bulletin multilingue a cause des risques de
confusion et parce que le franqais et 1'anglais sont les deux langues offi-
cielles du Canada . Les logos ou les sigles des partis figurant sur les bulle-
tins de vote et les affiches devraient faciliter la tache des gens de toute langue .

Cependant, il faudrait ameliorer les communications avec les electeurs
et electrices qui ne parlent ni le franqais ni 1'anglais . Par exemple, si Yon
nommait davantage d'Autochtones comme membres du personnel elec-
toral, cela augmenterait les inscriptions au sein des populations autochtones
et faciliterait leur vote. On devrait aussi embaucher des personnes multi-
lingues pour fournir des informations dans differentes langues dans les
secteurs ou se concentrent certains groupes ethnoculturels . Nous recom-
mandons ailleurs que les directeurs et directrices du scrutin aient plus de
latitude pour nommer le personnel de scrutin, en particulier les greffiers et
greffieres . La meilleure solution, pour les problemes de langue, serait que
le scrutateur ou le greffier du scrutin parle la meme langue que les per-
sonnes qui connaissent mal le franqais ou 1'anglais . Cette formule, deja

adoptee dans plusieurs zones urbaines, merite d'etre encouragee . Dans les

centres de vote, le jour du scrutin, on devrait offrir un service multilingue
en choisissant des membres du personnel parlant les langues utilisees dans
le secteur, ou en ayant recours plus souvent a des interpretes .

Recommandation 2 .2 .15

Nous recommandons que, dans les sections de vote oil sont
concentres des electeurs et electrices d'une langue autre que le
franqais ou 1'anglais, le directeur ou la directrice du scrutin
affecte aux bureaux de vote des personnes qui parlent cette
langue ou, lorsque cela n'est pas possible, fasse appel a des
interpretes .

Les personnes ayant besoin d'aide pour vote r
La Loi electorale du Canada autorise les electeurs et electrices a obtenir de
1'assistance pour voter s'ils ont des problemes de lecture ou une deficience

physique. Ils doivent en attester en pretant serment ou en faisant une

M
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declaration, tout comme les amis ou les parents qui les aident a remplir
leur bulletin de vote. L'electeur peut aussi faire remplir son bulletin par le
scrutateur ou la scrutatrice, mais en presence du greffier ou de la greffiere
du scrutin et des representants des divers candidats . A part le personnel elec-
toral, personne n'a le droit de preter son concours a plus d'un electeur au
cours d'une meme election .

Mais ces regles, de meme que l'obligation de preter serment faite a
1'electeur ou 1'electrice qui demande de 1'aide, risquent d'etre embarras-
santes et de decourager certains electeurs et electrices . L'interdiction faite
a une personne de la famille immediate d'aider plus d'un electeur peut
etre restrictive. Les electeurs qui beneficient du vote assiste ne devraient pas
etre tenus de preter serment . Le fait qu'on les aide peut deja etre genant
pour eux et ne nuit aucunement, de toute faqon, a 1'integrite du vote .

Les amis ou parents qui souhaitent aider une autre personne a voter
s'engageraient, en signant une declaration, a garder le secret du vote et a ne
pas exercer d'influence abusive sur elle . Leur nom serait inscrit dans le regis-
tre du scrutin, comme c'est deja le cas . Ils ne devraient assister qu'une seule
personne par election, sauf lorsqu'il s'agit de membres de la famille immediate .

La Loi autorise un scrutateur ou une scrutatrice a venir en aide a un
electeur, en presence du greffier du scrutin et des representants des candi-
dats . Toutes ces personnes s'engagent a garder le secret, mais il ne s'agit pas
d'un vote veritablement secret . Cette formule etant utile aux electeurs et
electrices qui ne peuvent se faire aider par un ami ou un parent, elle devrait
etre maintenue . Cependant, les autres temoins nous semblent inutiles : le
scrutateur et le greffier du scrutin suffisent pour aider quelqu'un a voter .
Par ailleurs, cela protegerait mieux le secret du vote .

Recommandation 2 .2 .16

Nous recommandons :

a) que les electeurs et electrices qui ont besoin d'aide pour
voter ne soient pas tenus de preter serment ;

b) que toute personne qui aide un ami ou un parent a voter
s'engage, en signant une declaration prescrite par la
Commission electorale du Canada, a garder le secret du vote
et a ne pas exercer d'influence abusive . Le nom de cette
personne sera inscrit dans le registre du scrutin;

c) que personne, sauf un membre du personnel electoral ou un
individu aidant quelqu'un de sa famille immediate, ne
puisse preter assistance a plus d'un electeur ou une electrice
au cours d'une meme election; et

d) qu'un electeur ou une electrice puisse obtenir 1'aide d'un
scrutateur ou une scrutatrice en la seule presence du greffier
ou de la greffiere du scrutin.
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Le vote dans les hopitaux
La Loi tient tres peu compte des besoins speciaux des electeurs et electrices
qui sejournent temporairement ou en permanence dans les hopitaux et les

etablissements pour malades chroniques . Elle autorise, mais n'exige pas,

1'installation de bureaux de vote dans les etablissements pour malades
chroniques et les foyers pour personnes agees . L'implantation de bureaux
de vote n'est cependant pas permise dans les centres hospitaliers de courte
duree, sauf dans les ailes reservees aux malades chroniques . Quant a la
regle exigeant que les personnes recensees dans un hopital y soient admises
depuisau moins 10 jours, elle exclut toutes celles qui sont entrees plus

recemment . Les electeurs et electrices dans les centres hospitaliers de courte
duree peuvent uniquement voter par procuration .

Nos propositions visent a permettre aux personnes qui sejournent dans
tous les hopitaux et les etablissements pour malades chroniques d'exercer
leur droit de vote . Ainsi, des bureaux de vote devraient etre installes dans
tout hopital ou etablissement ou des patients auraient de la difficulte a sortir
pour se rendre aux urnes, et ces bureaux devraient etre designes comme des
bureaux de vote itinerants, afin que le directeur ou la directrice du scrutin
puisse en fixer les heures d'ouverture en collaboration avec 1'etablissement .
Le personnel electoral pourrait alors fermer le bureau quand tous les
electeurs et electrices qui souhaitent voter 1'auraient fait . Il faudrait laisser
les directeurs et directrices du scrutin choisir les modalites de vote pour
chaque etablissement, en collaboration avec 1'administration de celui-ci,
longtemps avant le scrutin . Ce point a ete souleve plusieurs fois lors de
nos audiences. La Loi devrait continuer a autoriser le vote au chevet des
malades, pour ceux et celles qui ne peuvent quitter leur chambre . Les per-
sonnes sejournant dans un hopital de leur circonscription et dont le nom
ne figurait pas sur la liste electorale de la circonscription avant leur admis-
sion a 1'hopital s'inscriraient et voteraient au bureau de vote itinerant,
comme dans tout bureau de vote .

Les electeurs et electrices se trouvant a 1'h6pital le jour du scrutin ris-
quent de ne pas pouvoir voter si celui-ci n'est pas situe dans leur propre
circonscription, s'ils sont encore a 1'h6pital ce jour-la ou s'ils ont ete admis
apres 1'echeance pour obtenir un bulletin de vote'special, meme s'ils sont

inscrits sur la liste electorale . Cela arrive frequemment aux gens qui sont
admis dans des etablissements de soins de courte duree ou d'obstetrique,
puisque ceux-ci sont generalement d'envergure regionale plutot que locale .
Le Manitoba a resolu ce probleme : afin de permettre a ces electeurs de
voter, le personnel electoral, avec les representants des partis, etablit des
bureaux de vote dans tous les hopitaux, permettant ainsi 1'inscription et le
vote au moyen d'un bulletin special semblable a celui que nous proposons .

Nous recommandons d'adopter une methode similaire . Les directeurs
ou directrices du scrutin de chaque circonscription verraient a installer des
bureaux de vote dans tous les etablissements concernes . Les electeurs et
electrices se trouvant a 1'hopital pourraient s'inscrire le jour meme du

E
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scrutin et voter grace a un bulletin special qu'ils remettraient au scrutateur
ou a la scrutatrice responsable de ce bureau de vote . Cette modalite cons-
tituerait une exception a 1'echeance fixee pour les demandes de bulletin
special, mais se justifierait par la situation de ces electeurs . De plus, elle ne
compromettrait en rien 1'integrite du scrutin . Dans de tels cas, on ne veri-
fierait pas les bulletins speciaux avant le depouillement du vote, mais les
formulaires de demande et d'inscription seraient conserves afin que 1'admis-
sibilite des votants et votantes puisse etre verifiee en cas de contestation
de 1'election . Les electeurs sejournant dans un hopital situe dans leur sec-
tion de vote et qui ne seraient pas deja inscrits pourraient le faire le jour
du scrutin, de la meme faqon que les autres electeurs, et voter au moyen d'un
bulletin ordinaire .

A la fermeture des bureaux de vote, le scrutateur et le greffier, en
presence des representants des partis, procederaient au depouillement des
bulletins speciaux et en transmettraient les resultats a la Commission elec-
torale, qui les ferait parvenir, avec les resultats compiles centralement, au
directeur ou a la directrice du scrutin. Les formulaires d'inscription et de
demande de bulletins speciaux seront achemines aux directeurs du scrutin
pour qu'ils puissent inscrire le nom de ces votants sur les listes .

Afin de proteger la confidentialite du vote, le directeur ou la directrice
du scrutin additionnerait les resultats de ces votes a ceux des bulletins spe-
ciaux requs directement de la Commission. Sur reception des formulaires
d'inscription, le nom des votants et votantes serait ajoute a la liste de ceux
et celles qui se seraient inscrits le jour meme. Les bulletins speciaux seraient
places dans la meme enveloppe que les autres bulletins speciaux remis au
directeur du scrutin .

Recommandation 2 .2 .17

Nous recommandons :

a) que les directeurs et directrices du scrutin veillent a rendre
le vote accessible dans les hopitaux et etablissements de
sante ou les electeurs et electrices pourraient avoir de la
difficulte a se rendre a un bureau de vote ordinaire ;

b) que des bureaux de vote itinerants soient installes dans les
hopitaux et autres etablissements de sante, et qu'ils restent
ouverts assez longtemps pour permettre a toutes les per-
sonnes qui le desirent de voter;

c) que soit maintenu le vote au chevet des malades dans les
etablissements desservis par un bureau de vote ordinaire
ou un bureau de vote itinerant;

d) que les directeurs et directrices du scrutin preparent a 1'avance
les modalites de vote dans les hopitaux et les etablissements
de sante, en collaboration avec 1'administration de ceux-ci ;
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e) que les electeurs et electrices se trouvant dans un hopital
en dehors de leur circonscription le jour du scrutin puissent
s'inscrire le jour meme et voter au moyen d'un bulletin de
vote special ;

f) que les directeurs et directrices du scrutin etablissent un
bureau de vote dans chacun des hopitaux de leur circons-
cription pour permettre aux electeurs et electrices de
s'inscrire et d'obtenir un bulletin special;

g) que ces electeurs et electrices remettent leur bulletin de vote
au scrutateur ou a la scrutatrice responsable du bureau de
vote; et

h) que les votes soient depouilles sur place a la fermeture
du bureau de vote et que les resultats soient transmis a la
Commission electorale du Canada, qui les communiquera
aux circonscriptions appropriees .

Les personnes ayant une deficience visuell e
En collaboration avec l'Institut national canadien pour les aveugles, Elections
Canada a mis au point un gabarit que les personnes malvoyantes placent
sur leur bulletin de vote et qui leur permet de voter sans aide . Il est
disponible a n'importe quel bureau de vote, mais son utilisation West pas
prevue dans la Loi . Pourtant, en Alberta, au Manitoba, au Quebec et en
Saskatchewan, les lois electorales autorisent ces gabarits .

Recommandation 2 .2.18

Nous recommandons que la Loi electorale du Canada prevoie
1'utilisation d'un gabarit dans tous les bureaux de vote ordi-
naires pour le vote des personnes malvoyantes .

Les personnes ayant une deficience auditiv e
Les electeurs et electrices qui ont une deficience auditive se heurtent a plu-
sieurs obstacles en periode d'election . Il peut leur arriver de ne pas entendre

les recenseurs sonner a leur porte, ou d'avoir de la difficulte a communi-
quer avec le bureau du directeur du scrutin . De plus, environ 60 % des

Canadiens et Canadiennes ayant ce type de deficience sont des analphabetes
fonctionnels (Memoire de 1'Association des Sourds du Canada 1990)* .

Plusieurs groupes nous ont demande qu'Elections Canada mette a la dispo-
sition des electeurs et electrices malentendants des interpretes en langage

gestuel . A notre avis, la demande West pas suffisante pour justifier ce service
dans tous les bureaux de vote. Cependant, les directeurs et directrices du
scrutin devraient collaborer avec les associations representant les personne s

* Les memoires presentes a la Commission sont signales dans le corps du texte
mais ne figurent pas dans la liste de references a la fin du present volume .
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malentendantes et fournir des services d'interpretation dans les endroits
ou celles-ci se trouvent en plus grand nombre . Elles auraient naturellement
acces au vote assiste, au vote par anticipation et au vote par bulletin special .

Recommandation 2.2 .19

Nous recommandons que les directeurs et directrices du scrutin
collaborent avec les associations de personnes malentendantes
de leur circonscription afin de determiner s'il y a lieu de faire
appel a des interpretes en langage gestuel, et selon quelles
modalites, ou pour fournir d'autres types d'aide la ou cela est
justifie .

Les personnes residant dans des regions eloignee s
La Loi electorale du Canada ne contient guere de dispositions speciales a
1'intention des electeurs et electrices vivant dans des regions eloignees, meme
si leur situation peut affecter considerablement leur acces au vote . Une per-
sonne nous a raconte qu'a Yellowknife, dans les Territoires du Nord-Ouest,
son parti avait du transporter des electeurs de 1'aeroport au bureau du
directeur du scrutin en toute hate, entre deux avions, parce qu'ils n'avaient
aucun autre moyen de voter avant le jour du scrutin . Une directrice du
scrutin de la circonscription de Burin-Saint-Georges, a Terre-Neuve, nous
a affirme qu'il fallait 48 heures pour faire 1'aller-retour entre 1'extremite de
sa circonscription et le bureau du directeur du scrutin afin de voter avant
le jour du scrutin . En effet, meme dans les circonscriptions etendues, la Loi
ne permet pas de voter dans un bureau auxiliaire .

Plusieurs circonscriptions situees dans differentes regions du pays
partagent les memes problemes de transport, de communication et d'isole-
ment . Le manque de souplesse des procedures electorales ne fait qu'ajouter
a ces difficultes . Nos propositions visent a rendre 1'acces aux urnes aussi
facile dans ces contrees que dans les regions plus peuplees et a faciliter la
tache des directeurs et directrices du scrutin durant la campagne electorale
plus courte que nous recommandons .

Lors de nos audiences, les representants des partis et le personnel elec-
toral des circonscriptions eloignees ont souligne qu'ils auraient la tache
plus difficile si 1'on diminuait la duree actuelle des campagnes, qui est de
cinquante jours . Nous comprenons leur inquietude, mais nous estimons
qu'il serait preferable a cet egard d'assouplir les procedures electorales
pour les circonscriptions eloignees plutot que de maintenir la campagne
electorale dans sa duree actuelle, que la plupart des Canadiens et Cana-
diennes jugent trop longue . Par ailleurs, nous proposons d'autoriser
tous les directeurs et directrices du scrutin a commencer leurs preparatifs
avant la publication du decret d'election, ce qui serait fort utile dans les
circonscriptions eloignees .

t
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Definition des circonscriptions eloignee s
Vingt-cinq circonscriptions, dont les noms figurent a 1'annexe III de la Loi
electorale du Canada, beneficient de modalites speciales pour le vote par
procuration, en raison de leur taille ou de leur difficulte d'acces : on en
compte cinq a Terre-Neuve, deux au Quebec, quatre en Ontario, six dans
les Prairies, cinq en Colombie-Britannique, une au Yukon et deux dans les
Territoires du Nord-Ouest . Leurs electeurs et electrices ont le droit d'y
presenter une demande de vote par procuration a leur scrutateur ou a leur
directeur du scrutin . Cette modalite est egalement applicable aux regions
eloignees de certaines autres circonscriptions designees par le directeur

general des elections .
Avec 1'elimination du vote par procuration, ces dispositions cesseraient

de s'appliquer. Toutefois, une definition des << circonscriptions comportant
des localites isolees >> demeure necessaire . La liste des circonscriptions
de ce genre qui figurera dans la nouvelle Loi pourrait etre modifiee par
reglement . La liste proposee au tableau 2 .2 correspond 'a celle de 1'actuelle
annexe III . La nouvelle Loi devrait proposer une liste a laquelle la
Commission electorale pourrait apporter des modifications, sous reserve
de 1'approbation de la Chambre des communes .

Tableau 2.2 .
Liste proposee des circonscriptions eloignee s

Ontario
Cochrane-Superieur
Kenora-Rainy River
Thunder Bay-Nipigon
Timiskaming

Quebec
Abitibi
Manicouaga n

Colombie-Britannique
Cariboo-Chilcotin
North Island-Powell River
Prince George-Bulkley Valley
Prince George-Peace River
Skeena

Manitoba
Churchill

Albe rta
Athabasca
Peace River
Yellowhea d

Terre-Neuve
Bonavista-Trinity-Conception
Burin-Saint-Georges
Gander-Grand Falls
Hu mber-Sai nte-Barbe-Baie-Verte
Labrado r

Yukon
Yukon

Territoires du Nord-Ouest
Nunatsiaq
Western Arctic

U

Saskatchewan
The Battlefords-Meadow Lake
Prince Albert-Churchill River
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Recommandation 2 .2.20

Nous recommandons que la nouvelle Loi electorale du Canada
contienne en annexe une liste des << circonscriptions compor-
tant des localites isolees » et beneficiant de dispositions spe-
ciales pour le vote, mais que cette liste puisse etre modifiee par
reglement .

Les modalites de vote dans les circonscriptions
comportant des localites isolee s
La population des circonscriptions comportant des localites isolees vit en
majorite dans de petites villes ou des villages ou le scrutin ordinaire con-
tinuerait a se derouler comme dans les regions plus peuplees . C'est surtout
dans les tres petites localites qu'il faut modifier le mecanisme de scrutin .

Pour le vote par anticipation dans les circonscriptions comportant des
localites isolees, nos propositions permettraient d'offrir la possibilite de
voter par anticipation dans les localites actuellement trop petites pour etre
desservies et de mettre sur pied des bureaux itinerants pour les regions
tres isolees . Les electeurs et electrices obtiendraient un bulletin special a
ri importe quel bureau de vote par anticipation - comme nous l'ont reclame
plusieurs intervenants du Nord - et, clans les petites localites, en s'adres-

sant au scrutateur ou a la scrutatrice . Cela leur eviterait un deplacement
au bureau de vote par anticipation ou au bureau du directeur du scrutin .

Les personnes qui habitent loin du bureau du directeur ou de la direc-
trice du scrutin auront peut-etre de la difficulte a s'y rendre pour demander
un bulletin special . C'est pourquoi ces bulletins devraient aussi etre
disponibles dans les bureaux auxiliaires, ainsi que dans des endroits -
bureaux gouvernementaux ou detachements de la GRC - designes par le
directeur du scrutin .

Dans les zones urbaines, un bulletin special envoye par la poste devrait
normalement parvenir au directeur ou a la directrice du scrutin en deux ou
trois jours . Dans les circonscriptions comportant des localites isolees, en
revanche, les delais pourraient parfois poser des problemes . Dans ce cas, les
electeurs et electrices devraient avoir le droit de remettre leur bulletin au scru-
tateur ou au greffier du scrutin de leur section . Ces bulletins seraient veri-

fies puis comptes en meme temps que les votes ordinaires, le jour du scrutin .
Au Yukon, il n'est pas necessaire, pour les elections territoriales, d'ouvrir

des bureaux de vote dans les localites eloignees comptant moins de

25 electeurs et electrices inscrits : ceux-ci votent par correspondance . Lon
devrait adopter cette formule pour les elections federales en decretant 1'emploi
du bulletin special dans toutes les sections de vote comptant moins de

25 electeurs inscrits . Le recenseur ou la recenseure du bureau de vote serait
charge de delivrer et de recevoir les bulletins speciaux jusqu'a 18 h, le
cinquieme jour precedant le scrutin . Le jour du scrutin, ces bulletins seraient
verifies et comptes en presence de representants des candidats en lice ou,
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s'ils ne sont pas disponibles, d'au moins deux electeurs designes comme

temoins .

Dans des circonstances exceptionnelles, il est parfois impossible de
communiquer avec un electeur ou une electrice autrement que par tele-
phone, radio ou telecopieur . Le directeur ou la directrice du scrutin devrait
pouvoir recevoir le vote de cette personne par Fun de ces moyens - ou
autoriser le scrutateur ou la scrutatrice a le faire - et compter ce vote comme
un bulletin special . L'operation serait inscrite dans le registre du scrutin . Cette

formule constituerait toutefois une solution de dernier recours, puisque le
choix de 1'electeur serait necessairement connu du directeur du scrutin ;

mais celui-ci etant lie par le secret, le caractere confidentiel du vote serait
preserve . 11 s'agirait alors d'une situation similaire a celle ou un scrutateur
et un greffier aident un electeur a voter . Pour qu'un tel vote soit accepte,

la Loi exigerait que le directeur du scrutin ait pu verifier 1'identite du votant.

Recommandation 2 .2.21

Nous recommandons :

a) que les electeurs et electrices des circonscriptions et des
regions eloignees designees par la Commission electorale
du Canada puissent obtenir un bulletin de vote special
aupres du personnel electoral local ou a un bureau designe
du gouvernement dans leur region ;

b) que les electeurs et electrices des circonscriptions compor-
tant des localites isolees qui auraient de la difficulte a faire
parvenir leur bulletin special a temps au bureau du directeur
ou de la directrice du scrutin le remettent au scrutateur ou
a la scrutatrice, afin qu'il soit compte avec les autres bulletins
recueillis par ce bureau, le jour du scrutin ; et

c) qu'un directeur ou une directrice du scrutin soit autorise a
recueillir le vote d'un electeur ou une electrice (ou a autoriser
un scrutateur ou une scrutatrice a le faire) par telephone,
radio ou telecopieur et qu'il 1'inscrive comme un bulletin
special, s'il n'a aucun autre moyen de recevoir ce vote et qu'il
a verifie 1'identite du votant . Cette operation devra etre inscrite
dans le registre du scrutin .

Les modalites administrative s
L'usage repandu des telephones et des telecopieurs a facilite 1'organisation
des campagnes electorales dans les regions eloignees . Tout obstacle a leur
utilisation devrait donc etre elimine de la Loi electorale du Canada . Dans les
sections de vote isolees, il faudrait meme autoriser la distribution des bul-
letins de vote par telecopieur; les risques de fraude electorale sont reduits
dans les petits villages ou chacun est connu du personnel electoral .
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La Loi impose des heures d'ouverture uniformes a tous les bureaux de
vote, une regle trop rigide pour certaines sections de vote comptant tres peu
d'electeurs et electrices . Le directeur ou la directrice du scrutin devrait avoir
le droit de fermer le bureau avant la cloture officielle du scrutin, A. condition
que les electeurs puissent remettre leur bulletin special au scrutateur ou a la
scrutatrice jusqu'a 1'heure normale de cloture.

Recommandation 2 .2 .22

Nous recommandons :

a) que les directeurs et directrices du scrutin des regions
eloignees soient autorises a distribuer les documents d'elec-
tion par telecopieur lorsque cela s'avere necessaire pour
desservir les bureaux de vote isoles; et

b) que les directeurs et directrices du scrutin soient autorises
a designer les bureaux de vote comme des bureaux itinerants
dans les regions isolees et a moduler les heures d'ouver-
ture de ces bureaux, a condition d'avertir au prealable les
electeurs et electrices, ainsi que les candidats et candidates .

L'evolution des techniques de communicatio n
Les techniques de communication changent constamment, a un rythme
qui va en s'accelerant, comme 1'illustre bien 1'usage de plus en plus repandu
du telecopieur. La Loi electorale du Canada ne doit pas empecher l'utilisa-
tion de nouvelles techniques, au fur et a mesure de leur apparition, afin de
permettre aux modalites de vote de rester conviviales et economiques . Mais
on peut difficilement anticiper les prochaines decouvertes dans ce domaine .
La Loi doit maintenir 1'integrite du systeme electoral, mais elle ne devrait
pas pour autant figer les modalites de vote en fonction des techniques
actuelles . Selon nos recommandations du chapitre 7 du volume 1, elle
devrait donc autoriser la Commission electorale du Canada a permettre, par
voie de reglement, 1'utilisation de nouveaux moyens pour communiquer
les documents d'election, y compris les bulletins de vote .

Recommandation 2 .2 .23

Nous recommandons que la Loi electorale du Canada autorise
la Commission electorale du Canada a utiliser de nouvelles
techniques pour communiquer des documents d'election, a
mesure que ces techniques apparaissent, et que ces changements
soient autorises par voie de reglement .
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LE DEROULEMENT DU SCRUTIN

LA PERIODE ELECTORAL EL/
uN DES MESSAGES les plus vigoureusement exprimes durant nos audiences

est que les campagnes electorales canadiennes sont trop longues . A six
contre un, les intervenants et intervenantes se sont prononces pour le
raccourcissement de la periode electorale . 11 s'agirait selon plusieurs de
Fun des principaux avantages de 1'adoption d'une liste permanente des
electeurs et electrices .

Il a ete suggere par ailleurs que les elections se tiennent a intervalles fixes,
par exemple tous les quatre ans a la meme date . Certains jugent cette for-
mule plus equitable parce que le parti au pouvoir ne pourrait plus declencher
les elections a la date qui lui convient . D'autres soulignent qu'on aurait
ainsi plus de temps pour former des recenseurs et pour preparer le scrutin .

La duree maximale du mandat de la Chambre des communes est actuel-
lement fixee par la Constitution . La Charte canadienne des droits et libertes s ti -
pule en effet que << le mandat maximal de la Chambre des communes . . . est
de cinq ans a compter de la date fixee pour le retour des brefs relatifs aux elec-
tions generales correspondantesl >> . Apres cinq ans, il faut dissoudre le Parlement
et fixer la date des elections . (Ni la Constitution ni la Loi electorale du Canada
ne limite la duree des campagnes .) Une election peut cependant etre declenchee
avant ce delai sur recommandation du premier ministre . En outre, selon notre
tradition parlementaire, une defaite en Chambre consecutive a un vote de
censure entraine normalement le declenchement d'une election . La plupart
des democraties parlementaires prevoient des dispositions analogues, quoique
la duree maximale d'un mandat soit dans certains cas plus courte . En Australie
et en Nouvelle-Mande, par exemple, la Chambre des representants doit etre
dissoute apres un delai de trois ans (bien que le mandat puisse etre ecourte,
comme au Canada) . Selon une etude portant sur 83 parlements, 47 chambres
basses ou assemblees uniques avaient un mandat maximal de cinq ans, et 26
un mandat de quatre ans (Inter-Parliamentary Union 1986) .

Par contre, plusieurs regimes non parlementaires ont etabli des man-
dats fixes : les elections, tenues a intervalles reguliers, sont obligatoirement
declenchees a date fixe . Generalement, ces regimes sont caracterises par la
separation des pouvoirs : 1'executif n'est pas choisi par 1'assemblee legis-
lative et (sauf en de rares exceptions, par exemple en cas d'inTpeachment),
il ne peut etre demis par un vote des elus. Les Etats-Unis offrent 1'exemple
le plus ancien - et le plus connu des Canadiens - d'un gouvernement fonde
sur ces principes .
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L'etablissement d'un mandat fixe retirerait au parti au pouvoir Ia possi-
bilite de declencher des elections au moment qui lui est le plus favorable,
ce qui serait plus equitable pour 1'ensemble des partis . Il serait impossible
a un gouvernement d'ecourter son mandat parce que les sondages
le favorisent ou que 1'opposition est affaiblie . Il est vrai que les elections-
surprises sont plutot rares a 1'echelle federale (oi.u la duree moyenne des
mandats est, depuis 1945, de 3,1 ans), mais certaines provinces y ont recouru
en quelques occasions au cours des dernieres decennies - avec des resultats
parfois inattendus .

Cela dit, 1'etablissement de mandats fixes entrainerait des problemes
majeurs, notamment sur le plan constitutionnel . Ainsi, il serait peut-etre
possible de tenir les elections federales a date fixe tout en maintenant la
regle de la demission obligatoire en cas de vote de censure . Mais cette for-

mule hybride serait sans doute insatisfaisante pour tous . Si un gouverne-
ment tombait (ce qui risque davantage de se produire s'il est minoritaire),

il faudrait avancer la date des elections . Un gouvernement pourrait donc
provoquer sa propre defaite s'il jugeait dans son interet de tenir des elec-

tions anticipees. Pour eliminer toute possibilite de derogation, il faudrait
proceder a une restructuration constitutionnelle de nos institutions parle-

mentaires . Or, meme si on arrivait a s'entendre sur un reamenagementaussi
fondamental, rien n'assure qu'il en resulterait un gouvernement plus recep-
tif . En fait, on pourrait aboutir au resultat inverse . La possibilite d'une
defaite par suite d'un vote aux Communes contribue actuellement a la
responsabilisation du gouvernement . Cela est d'autant plus vrai en periode
de crise politique ou de gouvernement minoritaire, comme ce fut le cas entre
1962 et 1968, six annees marquees par quatre elections generales . Des man-
dats a duree fixe permettraient a un gouvernement de passer outre aux
pressions politiques dans 1'attente du verdict de 1'electorat .

De tels mandats risqueraient aussi d'entrainer des modifications substan-
tielles a la duree et a la nature des campagnes electorales . A 1'heure actuelle,

les partis peuvent choisir leurs candidats et candidates et entreprendre
leurs preparatifs avant le declenchement des elections, mais la campagne
ne debute reellement qu'apres la publication du decret . Pendant ce delai rela-
tivement court, les depenses electorales des partis et des candidats sont
limitees, de maniere a assurer une competition electorale juste et equitable .

Les campagnes sont beaucoup plus longues aux Etats-Unis, en partie
parce que la date de la prochaine election est toujours connue a 1'avance .
Les campagnes presidentielles sont souvent lancees 18 mois, sinon plus,

avant le jour du scrutin ; la plupart des observateurs affirment meme que
les membres de la Chambre des representants, dont le mandat est de deux

ans, sont constamment en campagne electorale . Par ailleurs, etant donne
qu'aucune limite n'est imposee aux depenses, sauf pour les campagnes
presidentielles, les candidats depensent de plus en plus et, par consequent,
consacrent de plus en plus de temps a la collecte de fonds . L'adoption d'un
regime electoral a date fixe au Canada pourrait fort bien avoir le meme
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effet . Darts ce cas, quiconque disposerait des ressources suffisantes pour-
rait, sans contrainte, faire campagne plusieurs semaines ou plusieurs mois
avant le declenchement des elections . Cette pratique irait a 1'encontre des
regles touchant la limitation des depenses electorales . Paradoxalement,
1'adoption de mandats fixes pourrait ainsi contribuer a allonger la periode
de campagne au lieu de 1'ecourter . Ce n'est sans doute pas ce que souhaitent
les Canadiens et Canadiennes, compte tenu de leur appui au principe de
la limitation des depenses (voir le chapitre 6 du volume 1) . Au contraire,
tout indique qu'ils sont en faveur de campagnes plus courtes .

Le principal argument en ce sens est que le public devient sature de
politique et finit par se .desinteresser de 1'election. Des campagnes plus
courtes permettraient egalement d'en reduire le cout, pour Elections Canada
comme pour les candidats et les partis, et faciliteraient la mobilisation de
benevoles. On a souligne a plusieurs reprises que les campagnes provinciales
sont beaucoup plus courtes (voir le tableau 3 .1) .

Tableau 3. 1
Duree des periodes electorales au Canada, dans les provinces et dans les territoires
(en jours)

Durk des
trois derniere s

Province ou territoire Periode minimale Periode maximale campagnesa

Terre-Neuve 21 - 22, 22, 22

Ile-du-Prince-Edouardb 26 32 28, 28, 28

Saskatchewanb 29 34 30,31,31

Alberta 29 29 29, 29, 29

Colombie-Britannique 29 29 38, 29, 29

Yukonb 31 - 31,31

Manitobab 35 50 36,36,48

Nouveau- Brunswickb 35 45 39, 41, 45

Nouvelle-Ecosseb 36 - 40, 40, 39

Ontariob 37 74 39,41,37

Quebecc 47 53 33, 41, 48

Territoires du Nord-Ouestb 45 53 63, 61, 50

Canada 50 - 66, 57, 52

Source : Commission royale, Direction de la recherche .

Note : Ces donnees ne tiennent pas compte des elections tenues en octobre 1991 en Saskatchewan et
en Colombie-Britannique .

aPar ordre chronologique, le chiffre d'extr@me droite correspondant e la plus recente election . Ainsi, clans le
cas du Canada, la periode etectorale a ete de 52 jours en 1988, de 57 jours en 1984 et de 66 jours en 1980 .
bProvinces ou le recensement a eu lieu apres la publication du decret d'election .
°Le Quebec peut proceder au recensement annuellement . Si le decret est publie avant le 30 juin suivant
la preparation de la liste electorale, les periodes minimale et maximale seront respectivement de 36 et
de 42 jours .

■
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Les opposants au raccourcissement de la periode electorale venaient
surtout de tres grandes circonscriptions ou 1'organisation des elections
exige davantage de temps . Le climat imprevisible du Canada et les longues
distances que les chefs des partis doivent parcourir ont aussi ete evoques
a 1'encontre de cette mesure . Enfin, les representants de certains petits par-
tis ont souligne qu'ils n'avaient pas assez de travailleurs electoraux pour
mener a bien une campagne ecourtee .

La Loi actuelle fixe un delai minimal de 50 jours entre la publication du
decret d'election et la tenue du scrutin, mais pas de maximum . Avant 1982,

il n'y avait pas non plus de minimum et les campagnes duraient en moyenne
une soixantaine de jours .

Le processus electoral des provinces et des territoires est semblable au
processus federal, et sept d'entre elles ont un systeme de recensement compa-
rable. Pourtant, la duree moyenne de 35 campagnes provinciales et territo-
riales recentes a ete de 36 jours, contre 58 pour les trois dernieres campagnes
federales . Certes, les elections provinciales et territoriales posent moins de
problemes d'organisation, les circonscriptions etant moins nombreuses et
plus petites . Mais meme en Ontario, oiz la situation se compare a celle des
elections federales, la periode electorale est d'environ 10 jours plus courte
que la periode minimale prevue par la Loi canadienne .

Une campagne plus courte contribuerait a soutenir 1'interet des electeurs
et electrices et, par consequent, a rehausser le taux de participation . L'expe-
rience des provinces nous a convaincus que les campagnes federales pour-
raient etre sensiblement abregees meme sans liste electorale permanente .
Par ailleurs, meme si 1'evolution de la technologie et des communications a
deja entraine 1'acceleration des campagnes, les medias et les partis sont for-
ces de suivre le rythme de 1'appareil administratif, sans avantage apparent
pour 1'electorat. Meme dans les regions eloignees, il est possible d'accelerer
la conduite des elections, entre autres grace a la telecopie .

La duree de la periode electorale depend en grande mesure des meca-
nismes et des delais etablis dans la Loi electorale du Canada, notamment en ce
qui a trait au recensement et a la revision de la liste electorale . Les modi-
fications que nous recommandons permettraient de reduire la duree du
recensement et d'en accroitre 1'efficacite . Selon Elections Canada, la periode
electorale pourrait deja etre ramenee a seulement 39 jours avec le systeme
de recensement actuel, mais il n'est pas sur que Yon puisse atteindre cet
objectif du premier coup .

Nous sommes parvenus a la conclusion que la campagne electorale
pourrait etre ramenee a un minimum de 40 jours si le recensement etait
simplifie comme nous le recommandons, et si le processus de revision etait
plus etroitement lie au recensement (voir le tableau 3 .2) . La cle de cette
reforme est de faire en sorte que les directeurs et directrices du scrutin
soient en poste et aient termine la plupart de leurs preparatifs bien avant
le declenchement des elections . Nous avons donc recommande que 1'on
modifie le processus de nomination des directeurs du scrutin et que ceux-ci
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assument certaines responsabilites entre les elections, a titre remunere,
en plus de leurs fonctions habituelles en periode electorale .

Ramener la periode electorale a 40 jours n'exigerait pas un changement
radical des mecanismes actuels . 11 serait toutefois necessaire de modifier
la date de cloture des mises en candidature, qui est fixee aujourd'hui a
28 jours avant le jour du scrutin ; il faudrait la fixer a 21 jours avant le scrutin
pour permettre aux associations de circonscription de designer leur candidat
ou candidate si elles n'ont pas eu le temps de le faire avant le declenchement
des elections .

Tableau 3.2
Calendrier d'election du systeme actuel et du systeme propose
(nombre de jours avant le jour du scrutin )

Publication Nomination Debut Fin Liste Cloture de s
du decret des du du electorale mises en Jour du

Etapes d'election recenseurs recensement recensement preliminaire candidature scruti n

Calendrier actuel 501 jour 45-39ejoura 381 jour 32e jour 251 jour 28e jour 0

Calendrier propose
(40 jours) 401 jour 40-33ejourb 34ejourc 28e jour 261 jour 21 e jour 0

Source : Commission royale, Direction de la recherche .

Note : Le calendrier des campagnes electorales se decline a rebours a partir du jour du scrutin, qui est le
jour 0 . Ainsi, par exemple, si I'on fixe la publication du decret d'election au 50e jour, cela signifie que le decret
doit @tre publie le 500 jour precedant le jour du scrutin .
aLes candidats et candidates ont jusqu'au 45e jour avant le jour du scrutin pour designer les recenseurs ; ils
ne peuvent le faire plus tard, meme s'ils n'ont pas prevu un nombre suffisant de recenseurs .
bLes partis seraient consultes et requis de nommer leurs recenseurs avant le declenchement des elections .
Le directeur ou la directrice du scrutin pourrait accepter leur nomination ou recruter d'autres recenseurs avant
la publication du decret . Leur nomination serait alors confirmee des la publication du decret .
cCette date est donnee a titre indicatif seulement et ne fait pas partie de nos recommandations . II reviendrait
a la Commission electorale de fixer la periode du recensement .

Nous estimons qu'une campagne de 40 jours, avec un processus de
recensement, constitue un minimum raisonnable si on adopte un systeme
de liste electorale plus souple . La Commission electorale du Canada devrait
poster des bulletins speciaux aux electeurs et electrices canadiens vivant a
1'etranger au moins 30 jours avant le scrutin pour leur permettre de les
retourner a temps . Il serait par ailleurs difficile d'organiser des elections dans
les circonscriptions urbaines en moins de 35 jours en utilisant une liste perma-
nente, a moins de sacrifier une partie de la periode de revision, ou en moins
de 35 jours dans les circonscriptions particulierement grandes ou comportant
des localites isolees .

La duree des campagnes federales n'etant assujettie a aucun maximum,
le gouvernement dispose d'une certaine latitude quant au choix du jour du
scrutin. Or cela risque d'aller a 1'encontre de l'objectif de raccourcissement .
En outre, le prolongement des campagnes n'est pas sans effet sur les candi-
dats et candidates ainsi que sur les partis, etant donne que leurs limites de
depenses sont les memes, quelle que soit la duree de la campagne . 11 n'est
pas deraisonnable de prevoir une certaine souplesse dans le choix de la

{
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date du scrutin, par exemple en cas d'elections imprevues ou hivernales,
mais cela n'empeche pas de prevoir une periode maximale afin d'atteindre

l'objectif fixe .

Recommandation 2 .3 . 1

Nous recommandons :

a) que la duree de la periode electorale soit de 40 jours au mini-
mum et de 47 jours au maximum; et

b) que la date de cloture des mises en candidature soit fixee a
21 jours avant le jour du scrutin .

LE JOUR DU SCRUTI N
Trois provinces et les deux territoires tiennent leurs elections le lundi, et
aucune province le dimanche ou le samedi . A 1'echelle federale, les elections
ont lieu le lundi, sauf s'il s'agit d'un conge federal ou provincial, auquel cas
elles se tiennent le mardi .

Nous avons longuement etudie la possibilite de tenir les elections le
dimanche. Une cinquantaine d'intervenants et intervenantes ont aborde
cette question a nos audiences . Pres des deux tiers etaient favorables a 1'idee .

Un scrutin dominical augmenterait le taux de participation, a-t-on fait
valoir, puisque la plupart des Canadiens et Canadiennes ne travaillent pas
ce jour-la. De plus, etant donne que la plupart des gens votent apres leur
journee de travail, cela eliminerait les files d'attente aux bureaux de vote .

Ce changement faciliterait egalement 1'amenagement de bureaux de vote
dans les edifices publics, ainsi que le recrutement du personnel electoral et
des travailleurs de partis . Enfin, cela serait conforme a 1'evolution de la
societe canadienne, qui accepte de plus en plus les activites non tradition-
nelles le dimanche, notamment 1'ouverture des commerces de detail .

Les opposants a cette mesure affirment que tenir les elections le
dimanche entrainerait une baisse du taux de participation et que la plu-
part des Canadiens et Canadiennes s'y opposeraient . Soucieux du respect
des croyances religieuses, its estiment en outre que le dimanche est un jour
de repos reserve a la famille, et ne saurait donc servir a des elections .

En Europe, les pays qui tiennent leurs elections le dimanche, comme
la France et 1'Allemagne, enregistrent des taux de participation plus eleves .
Certes, d'autres facteurs sont a 1'oeuvre, mais tout indique que 1'effet serait
similaire au Canada .

En revanche, nos recherches montrent clairement que les Canadiens et
Canadiennes ne sont pas prets a aller aux urnes le dimanche. Notre enquete

aupres de presidents et presidentes d'associations de circonscription a
revele que 65 % d'entre eux s'y opposaient (Carty 1991a CR) . De plus, lors
d'un sondage national effectue au cours de 1'ete 1990, plus de 70 % des per-
sonnes qui ont exprime un avis sur la question ont rejete 1'idee de voter le
dimanche (Environics 1990) . Parmi l'ensemble de 1'echantillon, 52 % etaient
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contre, et 39 % pour. Au Quebec, ou les elections municipales ont lieu le
dimanche, nous avons recueilli 50 % d'avis favorables et 40 % d'avis defa-
vorables; dans les autres provinces, les avis defavorables ont atteint jusqu'a
68 % (en Saskatchewan) .

En consequence, nous ne recommandons pas que les elections federales
se tiennent un autre jour que le lundi . On devrait par contre eliminer 1'obli-
gation que celles-ci soient remises au mardi si le lundi de la semaine prevue
coincide avec un conge provincial ou federal . La decision de reporter ou non
1'election a un autre lundi devrait revenir au premier ministre .

Les objections contre les elections le dimanche Wont 6videmment pas
le meme poids quand il s'agit du vote par anticipation, puisque les electeurs
ont alors le choix . Le fait de permettre un tel vote le dimanche offrirait une
plus grande souplesse, sans que personne ne soit oblige d'aller aux urnes
un jour oil il s'y oppose .

Recommandation 2 .3 . 2

Nous recommandons que les elections aient lieu le lundi .

LES HEURES DU SCRUTI N
Le jour du scrutin, les bureaux de vote sont ouverts de 9 h a 20 h, soit un
total de 11 heures dans chaque fuseau horaire . Les resultats non officiels com-
mencent a etre divulgues aussitot apres le depouillement des votes ordi-
naires, generalement environ une demi-heure apres la cloture du scrutin dans
chaque fuseau horaire.

Etant donne que le Canada s'etend sur six fuseaux horaires, les resultats
des elections dans les provinces de 1'Est peuvent etre connus dans 1'Ouest
alors que les bureaux de vote y sont encore ouverts (voir le tableau 3 .3) .
Cela donne 1'impression que les jeux sont faits avant meme que les electeurs
et electrices aient fini de voter. Diverses recommandations nous ont ete
adressees a ce sujet .

Ainsi que nous 1'avons mentionne au chapitre 2 du volume 1, nos etudes
ont revele que << 1'effet decalage horaire >> n'influence pas vraiment a la
baisse le taux de participation des gens de 1'Ouest (Eagles 1991b CR) . Nean-
moins, ceux-ci peuvent avoir l'impression que leur vote a moins d'impor-
tance lorsque le resultat est connu avant qu'ils n'aient vote, et certains
s'abstiennent peut-etre de voter pour cette raison . L'election generale de
1980 en offre un bon exemple . D'es 1'annonce des resultats de 1'Ontario, les
liberaux avaient remporte suffisamment de sieges pour former le gouver-
nement. Si les resultats avaient ete annonces d'ouest en est, il aurait fallu
attendre ceux de 1'Ile-du-Prince-Edouard pour connaitre 1'issue du scrutin .
De toute evidence, le vote aurait alors acquis une tout autre signification
pour les electeurs et electrices des provinces de 1'Ouest .

En vertu de la Loi electorale du Canada, il est interdit de publier les resul-
tats dans une region avant que le scrutin n'y soit termine . Cette disposi-
tion, qui date du temps ou les resultats etaient communiques par telegraphe,
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est aujourd'hui desuete en raison des nouvelles techniques de radiodiffusion
et de telecommunications . Ainsi, les stations frontalieres americaines peu-
vent diffuser les r6sultats des provinces de 1'Est avant que les telespecta-
teurs et les auditeurs de 1'Ouest aient fini de voter . II est en outre impossible
d'empecher la transmission des r6sultats par telephone ou par telecopieur
vers 1'Ouest, et de plus en plus difficile d'y bloquer la reception par satellite
ou par cable des nouvelles diffusees dans les provinces de 1'Est .

Tableau 3 .3
Heures du scrutin : situation actuelle

Heure de
publication des

r6sultats
Province ou region Heure locale Heure de I'Est (heure de I'Est) '

Terre-Neuve 9ha20h 7h30a18h30 19h

Atlantique 9ha20h 8ha19h 19h30

Quebec 9 h a 20h 9 h a 20 h 20h 30

Ontario 9ha20h 9ha20h 20h30

Territoires du Nord-Ouest
(Arctique de I'Est) 9 h a 20 h 9 h a 20 h 20 h 30

Manitoba 9ha20h 10ha21 h 21 h30

Saskatchewan 9ha20h 10ha21 h 21 h30

Alberta 9ha20h 11 ha22h 22h30

Territoires du Nord-Ouest
(Arctique de I'Ouest) 9 h a 20 h 11 h a 22 h 22 h 30

Colombie-Britannique 9 h a 20 h 12 h a 23 h 23 h 30

Yukon 9ha20h 12ha23h 23h30

Source : Commission royale, Direction de la recherche .

'Les zones en gris correspondent aux r6sultats qui sont actuellement rendus publics avant la cloture du
scrutin en Colombie-Britannique et au Yukon .

D'apres nos etudes, les Canadiens et Canadiennes sont tres sensibles
a la divulgation prematuree des r6sultats et souhaitent que ce probleme
soit resolu en modifiant les heures du scrutin . Lors d'une enquete nationale,
70 % des personnes interrogees voyaient la un probleme reel, que 41 %
qualifiaient meme de grave (Environics 1990) . Ces preoccupations ont aussi

ete exprimees a nos audiences, surtout par des gens des provinces de 1'Ouest
mais egalement par certaines personnes des provinces de 1'Atlantique .

Parmi les recommandations formulees a ce sujet, on a suggere de
retarder le depouillement du scrutin dans les provinces de 1'Est jusqu'a la
fermeture des bureaux de vote en Alberta et en Colombie-Britannique, de
prolonger la periode du scrutin a deux jours, ou d'appliquer des horaires
differents pour chaque fuseau .
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Au cours de notre enquete, nous avons aussi evoque 1'idee de faire
voter toutes les regions du pays en meme temps, de fa~on a ce que les resul-
tats soient annonces partout simultanement . Plus de la moitie des repondants
etaient tres favorables a cette formule, 29 % etaient favorables et seulement
11 % etaient contre .

Les directeurs et directrices du scrutin ainsi que les responsables de
partis que nous avons consultes ont aussi approuve cette idee, quoique dans
des proportions moindres . Les membres du personnel electoral s'inquie-
tent des probl'emes de fatigue et de securite qui pourraient survenir s'ils
etaient appeles a travailler tard dans la soiree .

Malgre tout, nous hesitons a recommander d'uniformiser les heures
de scrutin dans tout le pays, pour des raisons d'ordre pratique. Il faudrait
en effet que le vote ait lieu entre 11 h 30 et 22 h 30 a Terre-Neuve, entre 11 h
et 22 h dans les autres provinces de 1'Atlantique, entre 10 h et 21 h en Ontario
et au Quebec, entre 9 h et 20 h au Manitoba et en Saskatchewan, entre 8 h
et 19 h en Alberta et dans les Territoires du Nord-Ouest, et entre 7 h et 18 h
en Colombie-Britannique et au Yukon .

Cela aurait des effets perturbateurs aux deux extremites du pays . Dans
la region de I'Atlantique, le personnel devrait travailler jusqu'a minuit le
jour de 1'election, alors qu'en Colombie-Britannique et au Yukon on elimi-
nerait la periode de deux heures ou les gens votent le plus, soit de 18 h a
20 h. En outre, cette mesure pourrait etre discriminatoire envers les per-
sonnes qui, en raison de leur travail, trouvent plus commode de voter en
fin de journee . Par ailleurs, fermer les bureaux a 18 h en Colombie-
Britannique et au Yukon aurait une incidence sur les entreprises, qui doi-
vent accorder a leur personnel du temps libre remunere pour voter . Enfin,
les effets de ce changement sur les partis politiques seraient probablement
inegaux. Le projet de loi C-113, qui proposait en 1982 un tel etalement des
heures de scrutin, fut d'ailleurs juge inacceptable .

Il s'agit donc d'elaborer un mecanisme qui reponde aux preoccupa-
tions des provinces de 1'Ouest, qui soit equitable envers les differents
groupes et regions, et qui ne perturbe pas trop 1'electorat ni le personnel elec-
toral . L'objectif fondamental, rappelons-le, est de veiller a ce que les electeurs
et electrices des provinces de 1'Ouest ne sachent pas avant la fermeture de
leurs bureaux de vote qui formera le prochain gouvernement . On doit donc
eviter la divulgation prematuree des resultats de 1'Ontario et du Quebec,
dont les 174 circonscriptions constituent plus de la moitie des sieges de la
Chambre des communes . 11 nous apparait toutefois que la divulgation
de quelques resultats - en 1'occurrence ceux des 32 sieges des provinces de
1'Atlantique - serait acceptable, a condition que les autres resultats de 1'Est
ne soient rendus publics qu'apres la cloture du scrutin dans 1'Ouest .

Trois heures separent les fuseaux horaires de I'Est et du Pacifique, et le
personnel des bureaux de vote commence a annoncer les resultats environ
une demi-heure apres la cloture du scrutin . En consequence, si le vote se
terminait a 21 heures en Ontario et au Quebec, les premiers resultats
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commenceraient a etre diffuses a la radio et a la television a 21 h 30, heure
de 1'Est, soit 18 h 30 en Colombie-Britannique et au Yukon . 11 faudrait
retarder le depouillement d'une demi-heure au Quebec et en Ontario et
avancer d'une heure la fermeture des bureaux de vote en Colombie-
Britannique et au Yukon afin que les electeurs de cette region n'apprennent
les resultats qu'apres la cloture du scrutin .

. Mais une telle mesure ferait probleme . Apres avoir consulte les directeurs
et directrices du scrutin, nous sommes parvenus a la conclusion qu'il ne
serait pas opportun de reporter d'une demi-heure le depouillement dans
les bureaux de vote ordinaires . En outre, puisque le personnel resterait sur
place, ii serait logique de garder les bureaux ouverts pour cette periode
supplementaire . 11 serait peu utile par ailleurs de retarder la transmission
des resultats aux bureaux des directeurs et directrices du scrutin, car les
representants des partis seraient en mesure, d'es la fin du depouillement,
de faire connaitre rapidement les resultats .

Nous proposons donc que les bureaux de vote soient ouverts de 9 h 30
a 21 h 30 (heure locale) dans les provinces de 1'Atlantique, au Quebec et
en Ontario, de 8 h 30 a 20 h 30 au Manitoba et en Saskatchewan, de 8 h a
20 h en Alberta et dans les Territoires du Nord-Ouest, et de 7 h a 19 h en
Colombie-Britannique et au Yukon . Aucun bureau de vote ne resterait
ouvert plus tard que 21 h 30 ni ne fermerait plus tot que 19 h . La ferme-
ture tardive des bureaux de vote dans certaines regions constituerait une
nouveaute au Canada, mais de tels horaires existent deja ailleurs, notamment
en Grande-Bretagne et dans plusieurs Etats americains . Comme le montre
le tableau 3 .4, en comptant une demi-heure pour le depouillement des votes,
les seuls resultats electoraux dont pourraient disposer les electeurs et elec-
trices du reste du Canada avant la cloture du scrutin dans leur region seraient
ceux des 32 circonscriptions des provinces de 1'Atlantique . A 1'heure actuelle,

les electeurs de Colombie-Britannique peuvent connaitre les resultats de
262 circonscriptions avant de voter.

Recommandation 2 .3 .3

Nous recommandons :

a) que les bureaux de vote soient ouverts pendant 12 heures,
plutot que 11 heures, le jour du scrutin ; et

b) que les heures locales du scrutin soient de 9 h 30 a 21 h 30
a Terre-Neuve, a l'Ile-du-Prince-Edouard, en Nouvelle-
Ecosse, au Nouveau-Brunswick, au Quebec et en Ontario;
de 8 h 30 a 20 h 30 au Manitoba et en Saskatchewan ; de 8 h
a 20 h en Alberta et dans les Territoires du Nord-Ouest ; et
de 7 h a 19 h en Colombie-Britannique et au Yukon .
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Tableau 3 . 4
Heures de scrutin : proposition pour une journee de 12 heures

Heure de
publication de s

resultats
Province ou territoire Heure locale Heure de I'Est (heure de I'Est) '

Terre-Neuve 9 h 30 a 21 h 30 8 h a 20 h 20 h 30

Atlantique 9h30a21h30 8h30a20 1h 30 21 h

Quebec 9h30a21 h30 9h30a21 h30 22h

Ontario 9h30a21 h30 9h30a21 h30 22h

Manitoba 8h30a20h30 9h30a21 h30 22h

Saskatchewan 8h30a20h30 9h30a21 h30 22 h

Alberta 8 h a 20 h 10 h a 22 h 22 h 30

Territoires du Nord-Ouest 8 h a 20 h 10 h a 22 h 22 h 30

Colombie-Britannique 7 h a 19 h 10 h a 22 h 22 h 30

Yukon 7ha19h 10ha22h 22h3 0

Source : Commission royale, Direction de la recherche .

*Les zones en gris correspondent aux rosultats qui seraient rendus publics avant la cloture du scrutin en
Colombie-Britannique et au Yukon .

DECES OU DESISTEMENT D'UN CANDIDAT OD UNE CANDIDAT E

Les cas de dece s
Selon la Loi electorale du Canada, l'elec tion prevue dans une circonscription doit

etre ajournee si Fun des candidats ou candidates meurt entre la date limite
des mises en candidature et la cloture du scrutin . Cette disposition a rarement

ete appliquee : depuis 1945, .trois candidats seulement sont decedes dans la
periode consideree (ces cas sont survenus en 1957, en 1962 et en 1980) . La

nouvelle date de cloture des mises en candidature est alors fixee entre
20 jours et un mois apres la mort du candidat, et la date des elections 28 jours

plus tard . Le deces d'un candidat ou une candidate peut donc reporter 1'elec-

tion de 58 jours . Par ailleurs, aucune disposition ne prevoit la marche a suivre
lorsqu'une personne qui a presente officiellement sa candidature meurt juste

avant la cloture officielle des mises en candidature .

Ces dispositions gagneraient a etre revisees . D'une part, le delai de pres
de deux mois qui pourrait s'ecouler avant le comblement du siege risque
de prolonger inutilement I'incertitude en cas de gouvernement minoritaire .
D'autre part, un parti dont un candidat ou une candidate mourrait juste
avant la date de cloture des mises en candidature pourrait eprouver de la
difficulte a trouver un rempla~ant et a remplir les conditions de mise en
candidature dans les delais prescrits .

Le delai prevu avant la tenue d'une nouvelle election est inutilement
long et devrait etre reduit (voir la figure 3 .1) . De plus, la Loi devrait prevoir
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le cas ou une personne qui a presente officiellement sa candidature meurt
le jour meme de la cloture des mises en candidature, ou peu avant.

Figure 3 . 1
Uc6s d'un candidat ou une candidate : situation actuelle et recommandation s

Situation actuell e

Cloture des mises
en candidature
28e jour avant Jour du scruti n

Ptsriode ou survient le d6ce s

Fixation de la nouvelle date
de cloturel

28e jour apres 58e jour apres

Nouvelle periode electorale

*Chaque bloc de la premi6re rang6e repr6sente une semaine .

t P6riode ou sera fix6e la nouvelle date de cl6ture des mises en candidature, selon la date du d6c6s .

Recommandations

Cloture des mises
en candidature
21 e jour avant

14e jour
Jour du scrutin apres

351 jour
apres

Periode ou
survient le deces

Fixation de la
nouvelle date
de cloturel

Nouvelle p6riod e
electoral e

Source : Commission royale, Direction de la recherche .

*Chaque bloc de la premi6re rang6e repr6sente une semaine .

t PBriode ou sera fix6e la nouvelle date de clbture des mises en candidature, selon la date du deces .

Comme les elections generales et partielles, 1'election consecutive au
deces d'un candidat ou une candidate devrait avoir lieu le lundi . Afin
d'accorder aux partis au moins une semaine pour recruter et designer un
nouveau candidat, la nouvelle date de cloture des mises en candidature
pourrait etre fixee au deuxieme lundi suivant la date du deces . 1-'election
se tiendrait 21 jours apres cette date . Ces regles s'appliqueraient egalement
advenant la mort, dans la semaine precedant la date limite, d'une personne
qui aurait deja depose sa declaration de candidature . Les partis conserve-
raient ainsi leur droit d'etre representes . Mais ces regles ne s'appliqueraient
pas aux candidats independants .
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Recommandation 2.3 .4

Nous recommandons :

a) que 1'election prevue dans une circonscription soit ajournee
advenant le deces, dans les 21 jours precedant la cloture du
scrutin, du candidat ou de la candidate designe d'un parti
enregistre ;

b) que la nouvelle date de cloture des mises en candidature soit
fixee au second lundi suivant la date du deces, et que 1'elec-
tion soit tenue 21 jours apres cette nouvelle date de cloture ;

c) que 1'investiture des candidats et candidates restants demeure
valable quand une election est ajournee ;

d) que 1'on prolonge la periode de revision de la liste electorale ;

et
e) que les bulletins speciaux requs soient detruits, et que le

directeur ou la directrice du scrutin fasse parvenir a ceux qui
en font la demande un nouveau bulletin special accompagne
d'un avis precisant la date de 1'election ajournee; et, si un
candidat ou une candidate meurt apres le jour du vote par
anticipation, que ces bulletins soient detruits .

Les cas de desistemen t
Le desistement d'une personne qui a presente officiellement sa candida-
ture est un phenomene assez courant : il survient trois ou quatre fois par

election, le plus souvent dans les delais prescrits par la Loi electorale. Celle-ci

interdit a quiconque de retirer sa candidature a partir du 25e jour precedant
le scrutin, soit le deuxieme jour suivant la cloture des mises en candidature .

Si le candidat ou la candidate d'un parti enregistre se desiste apres cette date,
son retrait est definitif et le parti ne peut presenter aucun autre candidat .
En 1988, un candidat s'est ainsi desiste deux jours apres la date de cloture .
Cinq jours plus tard, une personne qui souhaitait le remplacer presenta
une demande en ce sens a la Cour federale du Canada . La demande fut

rejetee . Par la suite, le candidat qui s'etait desiste tenta en vain de reinte-

grer 1'arene electorale : on fit valoir qu'il etait impossible de prolonger le delai

de presentation des candidatures .
L'interet public ne serait d'aucune faqon menace si Yon permettait aux

candidats et candidates de se desister dans les 25 derniers jours d'une cam-

pagne. L'Ontario, le Manitoba, la Saskatchewan et le Quebec sont beaucoup
plus souples a cet egard et permettent dans certains cas a un candidat de se
retirer jusqu'a la cloture du scrutin . Nous proposons qu'un candidat puisse
se retirer jusqu'a la veille du scrutin a 18 h . IT serait alors trop tard pour
modifier les bulletins de vote, mais ce delai suffirait pour que les medias
rapportent 1'evenement et que le directeur ou la directrice du scrutin en avise
officiellement le personnel des bureaux de vote. En outre, le desistement
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d'un candidat serait clairement indique sur 1'affiche de presentation des

candidats dont nous recommandons 1'installation dans tous les bureaux

de vote. La Commission electorale pourrait donner des directives sup-

plementaires sur la faqon d'informer les electeurs qui se presentent aux

urnes .

Pour ce qui est de nommer un candidat ou une candidate de rem-
placement, il devrait cependant etre interdit de le faire apres la cloture des
mises en candidature . On eliminerait ainsi la possibilite qu'un candidat
fasse l'objet de pressions pour ceder sa place a un autre si, par exemple,
les perspectives de victoire de son parti s'amelioraient soudainement . Cette
regle de << non-remplacement », qui existe deja ailleurs, vise a preserver
1'integrite du processus electoral .

Recommandation 2 .3 . 5

Nous recommandons :

a) que les candidats et candidates puissent se desister jusqu'a
18 h la veille du jour du scrutin; et

b) que le desistement d'un candidat ou une candidate sur-
venant apres la cloture des mises en candidature soit defini-
tif et qu'il soit interdit a tout candidat de remplacement de
se presenter.

LA NOMINATION DES DIRECTEURS ET DIRECTRICES DU SCRUTIN
Plusieurs de nos propositions imposeront de nouvelles responsabilites aux
directeurs et directrices du scrutin, principaux representants de la
Commission electorale du Canada dans chaque circonscription, et ses seuls
representants entre les elections . La periode electorale ne peut etre
raccourcie sans un tel reamenagement des responsabilites .

A 1'heure actuelle, il est pratiquement impossible aux directeurs et
directrices du scrutin d'entamer les preparatifs avant la publication du
decret d'election : ils ne peuvent ni louer des locaux, ni recruter ou nom-
mer des recenseurs et recenseures, et leur travail West pas r6mun&& La
periode electorale est donc pour eux une periode de crise permanente, car
ils n'ont que 50 jours pour organiser leur bureau, recruter et former pres de
1 000 personnes et diriger le scrutin . Qui plus est, ils doivent veiller au
strict respect de toutes les formalites prevues par la Loi .

Si la campagne ne durait que 40 jours comme nous le recommandons,
les directeurs et directrices du scrutin auraient a faire le plus de preparatifs
possible avant le declenchement des elections : choix de 1'emplacement des
bureaux de vote, consultation des partis, recrutement des recenseurs et
recenseures, et rencontres avec les groupes communautaires en vue de
faciliter le vote aux personnes ayant des besoins speciaux . Ils devraient
etre remuneres pour ce travail, a temps partiel ou a forfait .
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Puisque leurs responsabilites seraient accrues, il importerait qu'ils soient

qualifies et competents . Il faudra donc modifier le processus de nomina-
tion, et prevoir des dispositions permettant leur renvoi pour incompetence,
inaptitude, insubordination ou travail insatisfaisant .

Les directeurs et directrices du scrutin sont nommes par le gouverneur
en conseil pour une periode indeterminee ou, en pratique, jusqu'a ce que
les limites de leur circonscription soient modifiees . En cas de redecoupage,
les gouvernements preferent habituellement nommer de nouveaux titu-
laires plutot que de conserver des personnes experimentees qui se sont
bien acquittees de leurs taches. Aucune date limite n'est imposee pour

doter les postes devenus vacants par suite d'un redecoupage, et les nouvelles
nominations sont souvent faites tardivement . Toute revision de la carte

electorale entraine donc la nomination de nombreux directeurs du scrutin
sans experience, et dont beaucoup sont nommes trop tard pour recevoir
une formation adequate . A 1'election de 1988, par exemple, qui a eu lieu

juste apres un redecoupage des circonscriptions, 86 % des directeurs du
scrutin occupaient ce poste pour la premiere fois ; ce pourcentage etait de

54 % en 1979 .
La Loi exige que les postes vacants soient remplis dans les 60 jours,

mais cette disposition n'est pas souvent respectee . En outre, le directeur
general des elections n'exerce aucun pouvoir sur la nomination des
directeurs ou directrices du scrutin, et ne peut empecher 1'embauche d'une

personne inapte ou incompetente .
Dans leurs rapports au Parlement, les directeurs generaux des elec-

tions ont reclame que la procedure de nomination des directeurs et direc-

trices du scrutin soit modifiee . Ils ont notamment recommande qu'on leur
confie la tache de nommer ceux-ci dans les cas oil le gouvernement n'aurait
pas comble le poste dans les 60 jours, et que les nominations soient effectuees
par concours, comme cela se fait actuellement au Quebec .

La nomination a un poste de directeur ou directrice du scrutin etait
autrefois consideree comme une recompense politique . Selon nos recherches,

cette attitude change peu a peu, peut-etre parce que les partis accordent
plus d'importance a la bonne marche des elections au niveau local . Parmi

les presidents et presidentes d'associations de circonscription qui ont
repondu a notre enquete, les deux tiers se sont dits d'accord pour
qu'Elections Canada nomme les directeurs du scrutin, sans que les candi-
dats soient proposes par le depute local ou par le parti au pouvoir . Ils

approuvaient dans les memes proportions 1'idee de remunerer les directeurs
et directrices du scrutin pour leur travail a temps partiel entre les elections .

Nous sommes parvenus a la conclusion qu'il serait plus avantageux et
plus rentable d'ameliorer la procedure de nomination actuelle plutot que

de la changer du tout au tout . Cette methode a fait ses preuves : elle per-
met de selectionner des personnes qui ont une certaine experience de
1'organisation des elections federales a 1'echelle locale, et qui ont a coeur le

processus democratique . 11 est aujourd'hui reconnu que les directeurs et
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directrices du scrutin s'acquittent de leurs taches de fa~on impartiale . Rien
ne prouve qu'on obtiendrait de meilleurs resultats en les nommant par
voie de concours, quoique cela eviterait a la Commission d'avoir a engager
des gens ayant pour la plupart acquis leur experience au sein d'un parti
politique . 11 serait toutefois possible de donner au directeur general des
elections et a la Commission electorale des moyens accrus pour assurer la
qualite de 1'administration du scrutin . Ainsi, comme nous le recommandons,
le directeur general et la Commission pourraient evaluer de maniere suivie
le travail des directeurs du scrutin . Ceux-ci auraient, en effet, a rendre des
comptes a la Commission, qui aurait le pouvoir de recommander le renou-
vellement de leur mandat et de garder en poste les plus competents, en cas
de redecoupage mineur. Le directeur general des elections et la Commission
pourraient ainsi exercer une certaine autorite sur les directeurs du scrutin
apres 1'entree en fonction de ces derniers, sans avoir a s'engager directement
ou indirectement dans un processus de nomination ou la plupart des
postulants auraient vraisemblablement un passe partisan.

Le gouvernement devrait etre tenu de combler les postes vacants dans
les 90 jours, apres quoi la Commission electorale du Canada aurait le pou-
voir de le faire . Les directeurs et directrices du scrutin seraient nommes pour
un mandat de sept ans, renouvelable sur recommandation de la Commission .

Les modifications dues a un redecoupage sont souvent mineures et ne
devraient pas entrainer le remplacement des directeurs du scrutin concernes .
Le directeur general des elections devrait pouvoir maintenir ces derniers
en poste si les limites de leur circonscription restent sensiblement les memes
et s'ils y resident toujours . 11 devrait decider des circonscriptions repon-
dant a ces criteres dans les 30 jours suivant 1'adoption de la nouvelle carte
electorale, apres quoi le gouvernement aurait 90 jours pour combler tous
les postes vacants . Pour assurer que les directeurs du scrutin soient atten-
tifs aux besoins de 1'electorat, il faudrait aussi veiller a ce que les nomina-
tions soient plus representatives, surtout dans les collectivites ou vivent
de nombreuses personnes qui ne sont pas d'origine fran~aise ou anglaise,
notamment des citoyens et citoyennes d'ascendance autochtone .

Pour assurer une administration efficace du scrutin, il faudrait que les
directeurs et directrices du scrutin rendent des comptes a la Commission
electorale . A 1'heure actuelle, le directeur general des elections ne detient
quasiment aucun pouvoir sur eux, si ce n'est de retenir le paiement de leurs
honoraires. En vertu de la Loi, le gouverneur en conseil peut demettre un
directeur du scrutin pour incompetence ou inaptitude, mais le cas est rare .
Ce pouvoir devrait etre transfere a la Commission electorale, qui agirait sur
recommandation du directeur general des elections . La Commission devrait
pouvoir renvoyer un titulaire pour incompetence, inaptitude, insubordination
ou travail insatisfaisant .

La Loi precise qu'un directeur ou une directrice du scrutin peut etre
demis de ses fonctions s'il « s'est rendu coupable de partialite politique,
que ce soit ou non dans 1'exercice de ses fonctions sous le regime de la
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presente loi >> . Cette disposition semble avoir pour but d'empecher toute
activite partisane ou tout etalage de partisanerie de la part des directeurs
du scrutin dans 1'exercice de leurs fonctions . La nouvelle Loi devrait exiger
plus clairement la neutralite politique .

Elections Canada revise actuellement la remuneration des directeurs et
directrices du scrutin. Ceux-ci devraient egalement etre retribues pour le
travail de sensibilisation et de preparation qu'ils effectueraient a temps
partiel entre les elections .

Recommandation 2.3 . 6

Nous recommandons :

a) que les directeurs et directrices du scrutin soient nommes
par le gouverneur en conseil ;

b) que la Commission electorale du Canada puisse nommer
un directeur ou une directrice du scrutin quand le gou-
verneur en conseil ne comble pas le poste vacant darts les
90 jours;

c) que les directeurs et directrices du scrutin soient nommes
pour un mandat de sept ans, renouvelable pour sept ans
sur recommandation de la Commission electorale ;

d) que le directeur general ou la directrice generale des elec-
tions puisse maintenir a son poste tout directeur ou direc-
trice du scrutin dont la circonscription a ete modifiee par un
redecoupage, a condition que la modification soit mineure
et que le ou la titulaire continue de resider darts la nouvelle
circonscription;

e) que la Commission electorale, sur recommandation
du directeur general ou de la directrice generale des elec-
tions, puisse demettre de ses fonctions un directeur ou
une directrice du scrutin pour incompetence, inaptitude,
insubordination ou travail insatisfaisant ;

f) que tout directeur ou directrice du scrutin s'abstienne obliga-
toirement d'adherer a un parti politique, de faire tout don poli-
tique, de se livrer a une activite politique partisane et de faire
preuve de partialite politique dans le cadre de son travail ;

g) que le directeur general ou la directrice generale des elec-
tions puisse retenir les services des directeurs et directrices
du scrutin entre les elections pour preparer le scrutin a
venir et sensibiliser la population au nom de la Commission
electorale; et

h) que 1'on s'efforce davantage d'engager des directeurs et
directrices du scrutin capables de repondre aux besoins des
electeurs et electrices qui ne parlent ni le franqais ni 1'anglais,
dans les circonscriptions ou ceux-ci vivent en grand nombre .

M
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LE PERSONNEL DES BUREAUX DE VOT E
Les directeurs et directrices du scrutin nomment dans chaque bureau de vote
un scrutateur ou une scrutatrice qui, a son tour, choisit un greffier ou une
greffiere. La Loi n'exige pas que les scrutateurs soient nommes par un ou
des candidats locaux, comme c'est le cas pour les recenseurs . Mais cet usage
est repandu dans plusieurs circonscriptions, et les nominations sont alors
effectuees par le depute sortant ou le candidat du parti au pouvoir .

La Loi prevoit que le greffier ou la greffiere, qui seconde le scrutateur
dans 1'administration du scrutin et le depouillement des votes, est nomme
par ce dernier plutot que par le directeur ou la directrice du scrutin . Tous
deux peuvent donc appartenir au meme parti politique, ce qui risque de
susciter des doutes sur 1'impartialite du processus electoral .

Certaines provinces ont regle le probleme en faisant nommer les scru-
tateurs et scrutatrices ainsi que les greffiers et greffieres par des candidats
de partis differents. En Ontario et dans Vile-du-Prince-Edouard, le candi-
dat ou la candidate du parti au pouvoir nomme les scrutateurs, tandis que
les greffiers sont designes par le candidat de 1'opposition dont le parti a

recueilli le plus de voix aux elections precedentes .
Nous recommandons une procedure analogue pour les elections federales .

Les scrutateurs et les greffiers devraient etre nommes par le directeur du
scrutin, sur recommandation des candidats et candidates dont les partis sont
arrives en premiere et seconde places aux elections precedentes dans la cir-
conscription . Le directeur ou la directrice du scrutin procedera toutefois aux
nominations necessaires si les candidats n'ont propose persorine au plus tard
deux semaines avant le scrutin, ou s'ils n'ont pas prevu suffisamment d'indi-
vidus qualifies pour les postes a combler . Les membres du personnel des
bureaux de vote doivent avoir qualite d'electeur dans la circonscription visee .

En cas d'absence ou de maladie d'un scrutateur, rien n'assure que le
greffier ou la greffiere puisse prendre sa releve, etant donne que sa seule
formation lui a generalement ete'donnee par ce scrutateur . Au Quebec, les
greffiers, appeles secretaires de bureau de vote, sont formes en meme temps
que les scrutateurs et scrutatrices afin de pouvoir les remplacer au besoin .
II conviendrait d'adopter une telle pratique a 1'echelon federal pour ameliorer
le fonctionnement des bureaux de vote .

La Loi prevoit, sans toutefois 1'exiger, la nomination d'un scrutateur
ou une scrutatrice principal dans les centres de vote regroupant au moins
cinq bureaux. Leur role consiste a tenir le directeur du scrutin informe et
a veiller au maintien de I'ordre dans les bureaux .

Au Quebec, chaque bureau de vote est dote d'un scrutateur principal
que Yon appelle « prepose a 1'information et au maintien de 1'ordre >> . 11 a
pour fonctions d'orienter les electeurs et electrices vers leur bureau de vote,
de resoudre les problemes qui peuvent survenir a un bureau particulier,
et, une fois le depouillement termine, d'en communiquer les resultats au
bureau du directeur du scrutin . 11 assume egalement la liaison avec ce
dernier pendant les heures du scrutin .
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Aux elections federales, un scrutateur principal devrait obligatoire-
ment etre nomme dans les centres de vote de cinq bureaux et plus . Dans
les autres, cette fonction devrait etre confiee a Fun ou 1'autre des scruta-

teurs et scrutatrices presents .
La Loi actuelle permet a un scrutateur ou une scrutatrice d'embaucher

un << constable »; dans un centre de vote, cette responsabilite revient au

directeur ou a la directrice du scrutin . Le manuel publie par Elections Canada
a 1'intention des directeurs du scrutin prevoit un maximum de deux agents
dans un centre de vote regroupant quatre ou cinq bureaux, et de quatre agents

dans ceux qui en regroupent huit a dix . 11 est interdit de regrouper plus de
dix bureaux de vote dans un seul endroit, sauf s'il s'agit d'un usage local
admis et si le directeur general des elections donne son approbation .

La fonction exacte des << constables )) prete a une certaine confusion . S'ils

doivent en principe maintenir 1'ordre pendant le scrutin, la plupart con-
sacrent 1'essentiel de leur temps a guider les electeurs et electrices et a
repondre a leurs questions, taches pour lesquelles ils n'ont souvent requ

aucune formation. Par ailleurs, la Loi autorise les scrutateurs et scrutatrices

a exercer << 1'autorite d'un agent de la paix >> si la situation 1'exige. En cas

de desordre ou de fraude electorale, 1'un ou 1'autre des responsables est
requis de faire appel a la police locale .

La decision de recruter un ou plusieurs constables - que nous preferons
nommer << preposes a 1'information et au maintien de 1'ordre »- devrait

revenir au directeur ou a la directrice du scrutin, meme dans les bureaux
de vote uniques . Par ailleurs, il faudrait permettre de les embaucher pour

toute la journee ou seulement pour les periodes d'affluence . Etant donne
qu'ils et elles seraient charges d'expliquer la Loi et d'aider les electeurs, les pre-
poses et preposees devraient recevoir la meme formation que les scrutateurs .

Dans certaines circonstances, le scrutateur ou la scrutatrice pourrait
avoir besoin d'aide pour maintenir 1'ordre, sans que-sela exige 1'interven-

tion de la police . Il devrait par consequent garder le pouvoir d'engager un
prepose a 1'information et au maintien de 1'ordre, si possible apres avoir

consulte le directeur ou la directrice du scrutin .

Recommandation 2 .3 . 7

Nous recommandons :

a) que les scrutateurs et scrutatrices ainsi que les greffiers
et greffieres soient nommes sur recommandation des can-
didats et candidates dont les partis sont arrives en premiere
et en deuxieme place aux elections precedentes dans la
circonscription concernee ;

b) que les directeurs et directrices du scrutin nomment les
scrutateurs et les greffiers si les candidats et candidates
n'ont pas propose suffisamment de postulants qualifies au
plus tard deux semaines avant le jour du scrutin;
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c) que les scrutateurs et scrutatrices, les greffiers et greffieres
et les preposes et preposees a 1'information et au maintien
de 1'ordre aient obligatoirement qualite d'electeur dans la
circonscription concernee;

d) que les greffiers et greffieres du scrutin ainsi que les pre-
poses et preposees a l'information et au maintien de 1'ordre
soient formes en vue de remplir la fonction de scrutateur
ou scrutatrice en 1'absence de celui-ci, le jour des elections
ou lors d'un vote par anticipation ; et

e) qu'un scrutateur ou une scrutatrice principal soit nomme dans
tous les centres de vote regroupant cinq bureaux de vote ou
plus, et qu'un scrutateur ou une scrutatrice soit designe pour
remplir cette fonction dans tous les autres centres de vote.

LES LANGUES OFFICIELLE S
Elections Canada est soumis a la Loi sur les langues officielles et en respecte
les exigences dans la mesure ou le public peut communiquer avec le siege
de 1'organisme a Ottawa et en recevoir des services dans les deux langues
officielles . Cependant, la Loi sur les langues officielles ne traite pas directement
de la tenue des elections, et la Loi electorale du Canada ne comporte aucune
disposition sur les langues officielles. 11 a donc fallu qu'Elections Canada
elabore sa propre politique en matiere de services bilingues dans les cir-
conscriptions . La question linguistique a d'ailleurs souleve la controverse
a quelques occasions, notamment en 1988 lorsqu'un directeur du scrutin
unilingue a ete nomme dans la circonscription de Moncton .

La politique d'Elections Canada consiste a fournir des services clans les
deux langues officielles clans les circonscriptions designees bilingues par le
directeur general des elections . Celles-ci etaient au nombre. de 98 aux elec-
tions generales de 1988 (voir le tableau 3 .5) . Une circonscription est designee
bilingue si au moins 3 % de sa population appartient au groupe linguis-
tique minoritaire ou si elle fait partie de 1'une des trois regions qui, d'office,
sont designees bilingues a des fins electorales, soit la Region de la Capitale
nationale, 1'agglomeration de Montreal et le Nouveau-Brunswick . Darts
tous ces cas, les directeurs ou directrices du scrutin doivent diffuser toute
information clans les deux langues et leurs bureaux doivent compter un cer-
tain nombre d'employes bilingues . En outre, les scrutateurs, les recenseurs
ruraux ainsi que la moitie des recenseurs urbains sont censes etre bilingues .

Dans les circonscriptions unilingues, les personnes qui demandent
d'etre servies clans 1'autre langue officielle sont adressees au besoin a
Elections Canada, qui est accessible par une ligne telephonique sans frais
d'interurbain . S'il existe une concentration d'electeurs de langue minori-
taire, par exemple dans un ou deux villages, le directeur ou la directrice du
scrutin doit veiller a ce que les scrutateurs et scrutatrices des bureaux con-
cernes fournissent des services bilingues, et qu'au moins un recenseur de
chaque section de vote s'exprime clans la langue de la minorite .
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Tableau 3 . 5
Circonscriptions designees bilingues par Elections Canad a

Province
Nombre de circonscriptions Nombre total de

bilingues circonscriptions

Terre-Neuve 0

Ile-tlu-Prince- Etlouartl 1

Nouvelle-Ecosse 2

Nouveau-Brunswick 10

Quebec 47

Ontario 25

Manitoba 6

Saskatchewan 4

Alberta 3

Colombie-Britannique 0

Source : Commission royale, Direction de la recherche.

Une centaine de plaintes touchant les langues officielles ont ete deposees

aux elections de 1988 . Le tiers d'entre elles concernaient 1'information des-
tinee au groupe linguistique minoritaire dans les publicites d'Elections
Canada et sur la Chaine parlementaire ; les autres avaient trait a 1'absence
de services bilingues pour le recensement ou le vote . Les services relevant
de 1'administration centrale d'Elections Canada a Ottawa n'ont fait 1'objet
d'aucune plainte .

Le Commissaire aux langues officielles a reconnu a nos audiences
que certains des problemes evoques ne relevent pas vraiment d'Elections
Canada . En effet, le directeur general des elections ne nomme ni les direc-
teurs du scrutin ni les scrutateurs . 11 ne peut donc exiger qu'ils soient
bilingues, meme dans une circonscription bilingue, et ne peut ni prendre
des mesures disciplinaires a leur encontre, ni les demettre . Tout au plus
ces personnes peuvent-elles etre privees de la prime au bilinguisme, qui
estde7% .

En novembre 1990, le Conseil du Tresor a publie un avant-projet de
reglement sur la prestation de services bilingues par divers organismes
federaux; dont Elections Canada . Ce document ne traite cependant pas
de la nature particuliere des activites d'Elections Canada, qui exigent
1'embauche d'un personnel temporaire nombreux .

A 1'echelle locale, les directeurs et directrices du scrutin ne peuvent
obliger les candidats et candidates ou les partis a nommer des recenseurs
bilingues dans les circonscriptions bilingues. Ils peuvent en revanche refuser
un postulant unilingue propose par un candidat, au risque cependant de
ne lui trouver aucun remplaqant bilingue, etant donne la brievete de la
periode de recensement .
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Le principe de la prestation de services bilingues devrait etre inscrit
dans la Loi electorale du Canada, tandis que les modalites d'application
seraient laissees a la discretion du directeur general ou de la directrice generale
des elections et de la Commission electorale . L'actuelle designation bilingue
de toutes les circonscriptions de la Region de la Capitale nationale devrait
etre maintenue . Si une province est officiellement bilingue en vertu de sa
propre legislation,l'ensemble de ses circonscriptions devraient etre designees
bilingues . Le seuil de 3 % fixe pour la designation des circonscriptions
bilingues devrait aussi etre maintenu . Pour ce qui est du service aux groupes
de langue minoritaire totalisant moins de 3 % de la population, la dis-
position actuelle est satisfaisante et n'a fait 1'objet d'aucune demande de
modificatiori a nos audiences .

Nos propositions visant a accroitre les pouvoirs de surveillance du
directeur general des elections a 1'egard des directeurs et directrices du scrutin
devraient permettre d'ameliorer les services bilingues a 1'echelle locale . Le
role du directeur general ou de la directrice generale serait egalement accru
en ce qui touche la nomination des nouveaux directeurs du scrutin. Une poli-
tique claire devrait etre adoptee en cette matiere : seules des personnes
bilingues seraient nommees a ce poste d'ans les circonscriptions bilingues .
Si cela s'avere impossible, ou si une personne unilingue occupe deja le poste,
le directeur adjoint ou la directrice adjointe devrait etre bilingue .

Si un directeur ou une directrice du scrutin ne fournissait pas des ser-
vices dans les deux langues officielles dans une circonscription bilingue, cela
constituerait un motif suffisant de renvoi, pendant ou apres la periode elec-
torale. On eviterait ainsi ce qui s'est produit dans plusieurs circonscrip-
tions bilingues, ou les directeurs du scrutin refusaient carrement de fournir
des services bilingues, sans qu'Elections Canada y puisse quoi que ce soit .
En outre, les directeurs et directrices du scrutin de ces circonscriptions
devraient avoir plus de pouvoir quant au recrutement du personnel bilingue
prevu par Elections Canada, sans dependre des partis . L'adoption de nos
recommandations sur le recrutement des recenseurs et du personnel des
bureaux de vote faciliterait d'ailleurs la chose .

Les directives d'Elections Canada touchant les services bilingues et le
recrutement de scrutateurs et de recenseurs bilingues n'ont pas force de
loi . Leur mise en ceuvre serait facilitee si la responsabilite des directeurs et
directrices du scrutin a cet egard etait plus precise . La Loi devrait exiger spe-
cifiquement que les services fournis dans les circonscriptions bilingues le
soient dans les deux langues, et que le directeur du scrutin ou son adjoint
soit bilingue . La politique de la Commission electorale preciserait pour sa
part que des recenseurs et des scrutateurs bilingues doivent systema-
tiquement etre recrutes dans ces circonscriptions, sauf s'il est impossible
d'en trouver ou si la minorite linguistique est concentree dans une partie
seulement de la circonscription . Dans l'impossibilite de nommer un scru-
tateur bilingue, le greffier ou la greffiere du scrutin devrait etre bilingue .
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Recommandation 2 .3 . 8

Nous recommandons :

a) que la Commission electorale du Canada designe bilingues
aux fins electorates les circonscriptions ou plus de 3 % de
la population appartient a une mino rite de langue officielle,
et que des services bilingues y soient obligatoirement offerts
aux electeurs et electrices;

b) que soit maintenue la politique actuelle consistant a fou rn ir
des services bilingues dans toutes les autres circonsc riptions
par l'intermediaire d'un service telephonique sans frais
d'interurbain et par le recrutement de personnel bilingue
pour desservir les petites concentrations de population de
langue minoritaire;

c) que toutes les circonscriptions d'une province officielle-
ment bilingue en vertu de sa propre legislation ainsi que
les circonscriptions de la Region de la Capitale nationale
soient designees bilingues aux fins electorales ;

d) que les directeurs et directrices du scrutin nommes dans
des circonscriptions bilingues soient bilingues ou aient un
adjoint ou une adjointe bilingue ; et

e) que des normes precises en matiere de prestation de ser-
vices bilingues dans les circonscriptions bilingues soient
etablies par la Commission electorale .

LES REPRESENTANTS ET REPRESENTANTES DES PARTI S
A 1'heure actuelle, les candidats et candidates peuvent . deleguer dans
tout bureau de vote deux representants ou representantes charges de sur-
veiller le scrutin et d'aider leur parti dans ses efforts en vue d'inciter les

partisans a voter. Ce droit a deux representants, bien que rarement exerce,
pourrait amener trop de representants sur place et compliquer la tenue du
vote, notamment dans les circonscriptions urbaines qui comptent parfois
plus d'une dizaine de candidats .

Dans la plupart des provinces (les exceptions etant le Manitoba, la
Saskatchewan et 1'Ile-du-Prince-Edouard) ainsi qu'en Grande-Bretagne et

en Australie, les candidats ont droit a un seul representant par bureau de

vote. Cette regle devrait etre adoptee aux elections federales . Le scrutateur

ou la scrutatrice pourrait cependant autoriser la presence d'un autre
representant pour une breve periode a condition que le vote ne soit pas
perturbe . Les messagers des candidats et candidates pourraient ainsi entrer
brievement dans les bureaux afin de recueillir la liste des votants et votantes

etablie par le representant.

■
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Recommandation 2 .3 .9

Nous recommandons :

a) que les candidats et candidates puissent designer un repre-
sentant ou une representante dans chaque bureau de vote
ordinaire ou par anticipation et dans chaque bureau de vote
itinerant; et

b) que les candidats et candidates puissent designer pour
chaque bureau ou centre de vote une personne autorisee a
recueillir les noms des votants et votantes le jour du scrutin.

LES BUREAUX DE VOT E
En vertu de 1'article 20 de la Loi, les sections de vote doivent normalement
regrouper environ 250 electeurs et electrices . Il s'agit la d'un chiffre indicatif
et non obligatoire; aux elections de 1988, on comptait en moyenne 318 elec-
teurs et electrices par section de vote, tandis qu'Elections Canada en
recommande desormais entre 350 et 400 .

Depuis quelques annees, avec I'augmentation progressive du nombre
d'electeurs et electrices par section de vote, on a de plus en plus recours a
des centres de vote regroupant deux bureaux ou plus . Ainsi le nombre de
bureaux de vote a baisse de 70 841 en 1979 a 57 860 en 1988, ce qui temoigne
a la fois d'un effort pour reduire les couts et de la difficulte de trouver des
locaux accessibles aux personnes handicapees .

Cette tendance semble vouloir se maintenir, notamment grace a 1'infor-
matisation qui accroit 1'efficacite du processus electoral . Mais la centralisation
excessive qui pourrait en resulter suscite quelques inquietudes . La section
de vote moyenne devrait rester assez petite pour assurer aux electeurs et
electrices un acces relativement facile a leur bureau de vote .

La Loi precise que les bureaux de vote doivent autant que possible etre
amenages dans une ecole ou un autre edifice public approprie, sans toute-
fois accorder aux directeurs et directrices du scrutin le pouvoir d'exiger que
des locaux soient mis a leur disposition . Cela peut creer des problemes du
fait de 1'obligation d'assurer 1'acces sans obstacle a chaque centre de vote et,
si possible, a chaque bureau de vote . Ainsi, certains ont du etre amenages a
bonne distance du lieu de residence des electeurs et electrices parce qu'on ne
trouvait aucun local approprie dans les edifices publics . Des conseils sco-
laires ont egalement refuse de fournir des locaux ou sont revenus sur leur
engagement, obligeant ainsi les responsables a trouver de nouveaux locaux,
parfois a quelques jours du scrutin . 11 va sans dire que de telles situations
reduisent fortement la possibilite pour les electeurs d'exercer leur droit de vote .

En Ontario, les municipalites, les conseils scolaires, les organismes
finances par la province et les proprietaires d'immeubles de 100 logements
et plus sont tenus de mettre des locaux a la disposition des directeurs et
directrices du scrutin sur demande . La Loi electorale du Canada devrait etre
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modifiee de faqon a accorder aux directeurs du scrutin un pouvoir similaire
en ce qui touche les edifices federaux, ceux des organismes finances par le
federal et les immeubles de 100 logements et plus . Les administrations
municipales et les conseils scolaires devraient aussi etre incites a offrir leurs
locaux, surtout s'ils sont accessibles aux personnes a mobilite reduite ou si
on n'en trouve aucun autre dans les environs . Bien entendu, comme c'est
1'usage, la Commission electorale du Canada paierait pour leur utilisation .

Le choix des locaux est 1'une des taches que les directeurs et directrices
du scrutin pourraient accomplir s'ils etaient autorises a entreprendre les
preparatifs electoraux avant la publication du decret . Sous reserve d'une
confirmation rapide au moment du declenchement de 1'election, l'emplace-
ment de la plupart des bureaux de vote serait etabli a 1'avance et diverses
questions d'ordre pratique, comme 1'acces sans obstacle et 1'installation de
telephones et du mobilier, ne seraient plus reglees dans la precipitation des
premiers jours de la campagne .

Plusieurs bureaux sont amenages dans des immeubles ou le service
telephonique est difficile d'acces, ce qui peut poser un probleine en cas
d'urgence, s'il faut consulter le directeur ou la directrice du scrutin ou
encore pour transmettre les resultats du vote . Les nouvelles technologies,

notamment le telephone cellulaire, permettent aujourd'hui de resoudre la
plupart de ces probl'emes . Tous les bureaux de vote ordinaires et les bureaux

de vote par anticipation devraient donc etre munis d'un telephone cellulaire
si le service. telephonique y est insuffisant .

Recommandation 2.3.10

Nous recommandons :

a) que le nombre d'electeurs et electrices par section de vote
soit circonscrit de fa~on a ce que leur bureau de vote soit
situe aussi pres que possible de leur lieu de residence ; et

b) que les directeurs et directrices du scrutin soient habilites
a requisitionner des locaux pour 1'amenagement de bureaux
de vote dans les immeubles federaux et les immeubles des
organismes finances par le gouvernement federal, ainsi que
dans les immeubles de 1001ogements et plus .

LA PUBLICITE PARTISANE AUX BUREAUX DE VOT E
La Loi interdit d'exposer a la vue tout logo, panneau, carte, brochure ou autre
materiel a caractere partisan a 1'interieur des bureaux de vote ou sur leurs
murs, de meme que sur toute personne qui y entre, mais elle ne prevoit
rien quant aux manifestations partisanes ou a 1'affichage a quelques metres
de leur entree . Une telle anomalie doit etre corrigee .

Sauf en Ontario, toutes les provinces imposent des limites semblables,
mais elles interdisent de plus toute publicite partisane a une distance variant
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de 15 a 100 metres de 1'entree du bureau de vote . Au Manitoba, la regle
s'applique dans un rayon de 50 metres, mais les representants des candi-
dats peuvent signaler leur allegeance par un ruban ou un macaron . Cette
restriction vaut a 1'interieur comme a 1'exterieur des bureaux, tant le jour
meme du scrutin que lors du vote par anticipation .

La regle actuelle devrait etre precisee et s'appliquer a tous les bureaux
de vote, a tous les moments ou Yon y vote . Elle devrait aussi s'appliquer
au bureau du directeur ou de la directrice du scrutin, dont la neutralite
devrait etre protegee, d'autant plus que nous proposons d'autoriser les
electeurs et electrices a y deposer un bulletin de vote special .

Recommandation 2 .3 .11

Nous recommandons :

a) qu'il soit interdit d'exposer a la vue tout embleme, panneau
ou autre materiel electoral partisan dans un rayon de 50 metres
de 1'entree des bureaux de vote, ainsi qu'a 1'interieur de ces
bureaux ou sur leurs murs, le jour du scrutin et les jours de
vote par anticipation ; e t

b) que cette interdiction s'applique egalement au bureau du
directeur ou de la directrice du scrutin .

LA TENUE DES REGISTRE S
La Loi exige que les nom et adresse de tous les electeurs et electrices admis a
voter soient inscrits dans un registre du scrutin garde au bureau de vote. Cette
partie de la procedure est la plus longue car elle exige du greffier ou de la gref-
fiere qu'il ecrive a la main le nom de chacun avant de remettre les bulletins .

Cette procedure, inchangee depuis 1'adoption de la Loi en 1874, vise a
assurer 1'honnetete du vote par la tenue d'un registre fidele des votants et
votantes. Mais on pourrait atteindre le meme but sans recourir au registre
du scrutin sous sa forme actuelle . L'Ontario a d'ailleurs deja franchi ce pas .

A 1'avenir, le greffier ou la greffiere du scrutin rayerait au fur et a mesure
de leur arrivee le nom des votants et votantes inscrits sur la liste : La liste
electorale ainsi etablie par ordinateur pour chaque section de vote devrait
etre complete le jour du scrutin .

Le registre du scrutin devrait cependant etre maintenu pour noter toute
exception a la procedure, par exemple si une personne s'inscrit le jour meme
des elections, si 1'urne est apportee a 1'exterieur pour recueillir un vote, ou
si un electeur qui a demande un bulletin special est autorise a voter en per-
sonne. Comme c'est le cas maintenant, le registre servirait aussi a inscrire
les electeurs et electrices dont 1'identite ou 1'admissibilite est contestee par
un representant de parti ou un membre du personnel . Apres 1'election, le
registre serait remis au bureau de la Commission electorale, ou il serait
conserve pendant une certaine periode pour verification .
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Les greffiers et greffieres pourraient ainsi consacrer plus de temps a aider
les scrutateurs et scrutatrices, ce qui reduirait 1'attente en periode d'affluence
ou lorsque des electeurs auraient besoin d'assistance particuliere .

On devrait aussi reconnaitre le role que jouent dans la mobilisation de
1'electorat les personnes travaillant pour les candidats et candidates . Celles-
ci doivent en effet noter qui a vote, au fur et a mesure, afin d'inciter les
autres a se rendre aux urnes . Meme si ce travail est effectue a des fins par-
tisanes, il a pour effet d'accroitre la participation globale au scrutin .

Pour faciliter cette operation, les greffiers et greffieres devraient avoir
en leur possession une liste des numeros d'electeurs; d'es qu'un suffrage
serait exprime, le numero correspondant serait encercle ou raye . Si Yon
changeait de feuille a toutes les heures ou deux, les personnes travaillant
pour les candidats auraient facilement acces aux renseignements voulus
sans que le vote soit perturbe .

Recommandation 2.3 .12

Nous recommandons :

a) que 1'on cesse d'inscrire dans le registre du scrutin les noms
des personnes votant dans les bureaux de vote ordinaires le
jour du scrutin, mais que 1'on continue d'y noter toute situa-
tion exceptionnelle, par exemple si une personne s'inscrit
le jour meme du scrutin, si un representant ou une represen-
tante de parti ou un membre du personnel du bureau de vote
conteste une insc ription, ou si 1'urne est apportee a 1'exterieur
pour recueillir le vote d'un electeur ou une electrice;

b) que Von continue d'inscrire dans le registre du scrutin les
noms des personnes qui votent par anticipation ; et

c) que les greffiers et greffieres du scrutin aient en leur pos-
session une liste des numeros d'electeur afin d'aider les
partis et les candidats et candidates a tenir le compte des
votants et votantes le jour du scrutin .

L'IDENTIFICATION DES ELECTEURS ET ELECTRICE S
Pour voter dans un bureau de vote ordinaire ou par anticipation, il suffit aux
electeurs et electrices de dormer leurs nom et adresse . Nul West tenu de

presenter une piece d'identite, sauf s'il fait l'objet d'une contestation et s'il
refuse de preter serment, ce qui est rare .

Dans 1'ensemble, nous approuvons cette pratique, mais nous recomman-

dons des modifications au chapitre des contestations . A 1'heure actuelle, une
personne dont 1'identite ou 1'admissibilite est contestee peut soit preter ser-
ment, soit justifier de son identite . Nous estimons qu'un individu dont le nom
apparait sur la liste electorale et qui fait 1'objet d'une contestation devrait
etre requis d'etablir la preuve de son identite ; la Commission electorale du
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Canada preciserait quels documents seraient acceptables a cet egard . Si la
personne refusait ou n'avait pas les documents requis, elle pourrait preter
serment ou faire une declaration .

Certains ont propose de modifier la Loi pour que les electeurs et elec-
trices soient tenus de produire une piece d'identite au moment du recense-
ment ou du vote . Mais cela risquerait d'en dissuader plus d'un, notamment
les nouveaux citoyens et citoyennes originaires de pays sans elections libres .
Le mecanisme actuel, qui repose sur la confiance, a bien fonctionne jusqu'ici
et n'a pas besoin d'etre modifie .

Recommandation 2 .3 .13

Nous recommandons :

a) de conserver la procedure actuelle qui permet aux electeurs
et electrices de voter en donnant simplement leurs nom et
adresse;

b) d'exiger que les electeurs et electrices inscrits qui font l'objet
d'une contestation dans un bureau de vote ordinaire justi-
fient de leur identite ou, a defaut, qu'ils pretent serment ou
fassent une declaration; et

c) que la Commission electorale du Canada definisse ce qui
constitue une preuve suffisante d'identite .

LE MARQUAGE DU BULLETI N
La Loi prevoit que les bulletins soient marques dans 1'isoloir au moyen d'un
crayon a la mine noire, sans toutefois exclure les bulletins marques autre-
ment, par exemple au stylo ou au crayon rouge, sauf s'ils comportent un
signe d'identification . Les votants et votantes . doivent indiquer leur choix
en inscrivant un << X» a 1'endroit prevu a cette fin, mais toute autre
marque - qu'il s'agisse d'un trait, d'une ligne ou d'un cercle - est acceptee,
a condition qu'il n'y en ait pas plus d'une. En revanche, une signature, des
initiales, un mot ou une image sont consideres comme des signes d'identi-
fication et entrainent le rejet du bulletin . Ces regles, satisfaisantes et largement
admises, devraient etre conservees .

Recommandation 2 .3.14

Nous recommandons que la Loi autorise le marquage du bul-
letin de vote au moyen de tout type de stylo ou de crayon, a
condition que les intentions de 1'electeur ou de 1'electrice soient
claires et que le bulletin ne comporte aucun signe permettant
d'identifier la personne qui 1'a marque .
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LE DEPOUILLEMENT DES VOTE S
La Loi definit la procedure a suivre pour le depouillement des votes et la
communication des resultats au terme du scrutin . On denombre d'abord
les bulletins utilises et ceux qui ne Font pas ete afin de s'assurer que le
nombre de suffrages exprimes correspond a celui figurant dans le registre
du scrutin . Le scrutateur ou la scrutatrice compte ensuite les votes, pen-
dant que le greffier et les representants des candidats, ou tout autre temoin,
verifient les bulletins et tiennent leur propre compte .

Le scrutateur ou la scrutatrice place ensuite les bulletins en faveur des
divers candidats dans des enveloppes separees, prepare un releve officiel
du scrutin et place tous les documents d'election dans 1'urne, laquelle est
envoyee au bureau du directeur ou de la directrice du scrutin . Les resultats
preliminaires, qui servent normalement a proclamer le gagnant ou la gagnante,
sont communiques au directeur du scrutin par telephone .

Le depouillement a la main est generalement efficace et rapide : dans
la plupart des circonscriptions, 1'elu ou 1'elue peut etre proclame dans les
45 minutes suivant la cloture du scrutin . En cas de nouveau depouillement,
le resultat initial est habituellement confirme a quelques voix pres .

La question du depouillement fut a peine abordee a nos audiences,
signe que la procedure actuelle est largement admise . Cependant, 1'une
des dispositions de la Loi nous apparait archaique : celle voulant que tous
les registres d'une section de vote, sauf le releve du scrutin, soient scelles
avec 1'urne, et que leur acces soit interdit sauf s'il y a nouveau depouillement
ou contestation de 1'election. Il semble peu utile de conserver ces registres
s'il est a peu pres impossible de les consulter apres le scrutin . Nous recomman-
dons par consequent que le registre du scrutin et les documents d'election
ne soient pas scelles mais retournes separement a la Commission electorale,
afin que les representants des candidats et des partis puissent les verifier
sur demande dans I'annee suivant 1'election . Ces documents seraient donc
accessibles durant toute la periode ou peut etre deposee une plainte pour
irregularite ou infraction .

La Loi prevoit que les votes par anticipation soient depouilles une heure
apres la cloture du scrutin . Ce delai est inutile et devrait etre aboli : le
depouillement de tous les votes devrait debuter en meme temps . Nous ne
voyons pas, non plus, pourquoi les votes par anticipation devraient etre
depouilles sur place . Cette operation devrait pouvoir se faire, au besoin, a
tout bureau de vote ou au bureau du directeur du scrutin, a condition que
celui-ci previenne les candidats et candidates et leurs representants .

En ce qui concerne les bulletins speciaux, la nouvelle procedure serait
la suivante : avant de valider un bulletin, il faudrait verifier si le votant ou
la votante en a fait la demande et si cette personne s'est inscrite sur la liste
electorale dans les delais prescrits ; cela se ferait au bureau du directeur ou
de la directrice du scrutin en presence de representants des partis, le jour
du scrutin . Une seconde verification serait effectuee a la fin du scrutin pour
s'assurer que personne n'a vote deux fois . Ce second volet de la procedure,

U
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ainsi que 1'ouverture des enveloppes anonymes et le depouillement des
bulletins speciaux, seraient executes par une ou plusieurs equipes, chacune
composee d'un scrutateur et d'un greffier . La presence des representants
des candidats et candidates serait autorisee, comme c'est le cas dans les
bureaux de vote ordinaires .

Les suffrages des Canadiens et Canadiennes inscrits au registre des
electeurs non-residents, ainsi que ceux des detenus et detenues des peniten-
ciers federaux inscrits sur la liste centrale fournie par le Service correctionnel
du Canada a la Commission electorale, seraient depouilles au siege de la
Commission, ou dans tout autre bureau central, en presence de representants
ou representantes des partis enregistres . En plus de prendre toutes les
mesures de securite qui s'imposent, il faudrait etre pret a depouiller le cas
echeant un grand nombre de votes, de faqon a ne pas retarder indument

1'annonce des resultats .
Les resultats de ce vote devraient etre transmis au directeur ou a la direc-

trice du scrutin de chaque circonscription une demi-heure apres le debut du
depouillement dans chaque fuseau horaire, de sorte qu'ils soient enregistres
a peu pres en meme temps que ceux des bureaux de vote ordinaires .

Recommandation 2.3.15

Nous recommandons :

a) que le depouillement des votes par anticipation debute en
meme temps que celui des votes ordinaires, et qu'il puisse
se faire darts tout bureau de vote ordinaire ou au bureau
du directeur ou de la directrice du scrutin si les candidats
et candidates en ont ete avises;

b) qu'une ou plusieurs equipes composees d'un scrutateur ou
une scrutatrice et d'un greffier ou une greffiere soient affec-
tees a la verification et au depouillement des bulletins spe-
ciaux darts chaque circonscription, et que cela se fasse darts
le bureau du directeur ou de la directrice du scrutin ;

c) que les candidats et candidates soient invites a envoyer des
representants et representantes au depouillement des bul-
letins speciaux, tout comme ils le font darts les bureaux de
vote ordinaires;

d) que les votes des Canadiens et Canadiennes inscrits au
registre des electeurs non-residents, ainsi que ceux des
detenus et detenues des penitenciers federaux inscrits sur
la liste fournie a la Commission electorale du Canada par
le Service correctionnel du Canada, soient depouilles au
siege de la Commission ou dans un autre lieu central, et
que les resultats soient communiques au bureau du directeur
ou de la directrice du scrutin de chaque circonscription une
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demi-heure apres le debut du depouillement dans les
bureaux de vote ordinaires; et

e) que le registre du scrutin et les documents d'election de
chaque bureau de vote ne soient pas scelles mais remis a la
Commission electorale en meme temps que le rapport d'elec-
tion ou d'es que possible apres ; la Commission pourrait en
permettre la consultation aux representants des candidats
et candidates ou des partis enregistres pour tout motif qu'elle
jugerait valable .

LA COMPILATION DES VOTE S
Apres 1'election, chaque directeur ou directrice du scrutin fait ]a compilation
des votes, a partir de laquelle sont prepares le cer ti ficat du resultat du scru tin
et le rapport de 1'election, ou le vainqueur est proclame . Bien que 1'on parle
a ce sujet d'<< addition officielle >>, il s'agit en fait d'une compila tion des resul-
tats figurant au releve officiel du scrutin produit par chaque scrutateur ou
scrutatrice, et non d'une verification ou d'un nouveau depouillement.

La Loi ne prevoit aucune echeance pour la compilation des votes, sinon
pour preciser qu'elle ne doit pas se faire avant trois jours suivant une elec-
tion generale, la date etant etablie par proclamation au debut de la cam-
pagne. D'ordinaire, la compilation des votes se fait trois ou quatre jours
apres le scrutin .

Si les releves de certains bureaux de vote ne lui sont pas encore par-
venus, le directeur du scrutin reporte la compilation jusqu'a ce qu'il les
obtienne ou qu'il se soit enquis des resultats aupres du personnel des
bureaux de vote, sous serment s'il y a lieu . II dispose pour ce faire d'un
delai supplementaire de deux semaines, au maximum .

Le directeur ou la directrice du scrutin ne peut certifier le resultat final
d'une circonscription avant d'avoir termine la compilation, apres quoi un
candidat defait dispose de quatre jours pour demander un nouveau
depouillement . Le temps consenti pour la compilation des votes risque
donc de retarder 1'annonce du resultat final de 1'elec tion, ce qui peut retarder
1'entree au Parlement de certains deputes .

Cette procedure pourrait etre raccourcie . Par exemple, la Loi pourrait
prescrire que la compilation se fasse aussitot que possible apres 1'election,
et dans un delai maximal de sept jours sauf circonstance exceptionnelle .
Le directeur du scrutin devrait etre autorise a certifier le resultat final,
meme si certains releves officiels du scrutin ne lui sont pas parvenus . Les
technologies de communication offrent en effet d'autres solutions .

En confiant la responsabilite des nouveaux depouillements a la

Commission electorale plutot qu'aux tribunaux, comme nous le recom-

mandons, il devrait egalement etre possible de reduire a trois jours le delai

requis a cet egard . Le directeur du scrutin pourrait ainsi produire le rap-
port de 1'election et rendre les resultats officiels des le quatrieme jour sui-

vant la compilation des votes . Tous les elus et elues seraient donc connus
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le second vendredi suivant le jour du scrutin, et le nouveau Parlement
pourrait etre convoque deux semaines apres celui-ci, plutot que trois comme
c'est actuellement le cas .

Recommandation 2 .3.16

Nous recommandons :

a) que la periode accordee pour la compilation des votes soit
ramenee a un maximum de sept jours, et que la procedure
soit simplifiee conformement a nos propositions;

b) que le directeur ou la directrice du scrutin soit autorise a
certifier le resultat final meme si certains releves officiels
du scrutin ne lui sont pas parvenus; et

c) que le delai accorde pour demander un nouveau depouille-
ment soit ramene a trois jours, ce qui permettrait de proclamer
1'e1u ou 1'elue d'es le second vendredi suivant le jour du
scrutin, sauf si un nouveau depouillement a ete autorise .

LE NOUVEAU DEPOUILLEMEN T
Un nouveau depouillement a lieu d'office si des candidats ou candidates
arrivent premiers a egalite, ou si moins de 25 voix les separent . Cela s'est pro-
duit dans deux circonscriptions en 1988, et dans aucune en 1984 . Un candi-
dat ou un electeur peut en faire la demande s'il juge errones les resultats
annonces par le directeur du scrutin ou si un scrutateur a commis une erreur
dans 1'administration du scrutin, le decompte des voix ou la transmission des
resultats . La demande doit etre adressee a un juge de cour de comte (ou d'un
niveau equivalent) dans les quatre jours suivant la compilation des votes .

Le nouveau depouillement a lieu dans les quatre jours suivant 1'accep-
tation de la demande . Le ou la juge peut a sa discretion se baser sur les
releves du scrutin ou sur un nouveau depouillement, et rejeter tout bul-
letin. S'il ne donne pas suite a une demande, une autre cour peut lui imposer
de le faire ou, le cas echeant, s'en charger elle-meme .

Cette procedure est lourde, couteuse et souvent longue . Six nouveaux

depouillements ont eu lieu en 1988 et tous ont confirme les resultats de 1'elec-
tion, sauf dans la circonscription de York-Nord . Dans ce dernier cas, il a
fallu attendre 51 jours pour le resultat final ; puis celui-ci fut conteste et
renverse, parce que certains votants n'avaient pas qualite d'electeur.

Les frais d'un nouveau depouillement entrepris par suite d'un resultat

ex a'quo sont payes par Elections Canada . Si c'est un candidat ou un electeur
qui en fait la demande, il doit verser un depot de 250 $ a titre de garantie et

acquitter les frais du candidat vainqueur si le resultat est inchange .
Tout candidat ou candidate devrait pouvoir demander un nouveau

depouillement, mais nous ne voyons aucune raison de permettre a d'autres

de le faire si 1'interesse n'en fait pas la demande .
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Le candidat devrait verser un depot de 500 $ a la Commission electo-
rale, qui designerait la personne affectee a la tache . Si le resultat est confirme
et que plus de 35 voix separent le candidat vainqueur de son adversaire,
la Commission garderait le depot pour couvrir ses frais ; celui-ci serait rem-
bourse si I'ecart est inferieur a 35 voix . Les candidats et candidates pour-
raient cependant demander un nouveau depouillement partiel et reduire
leurs frais, par exemple si les resultats sont contestes dans seulement deux
ou trois bureaux de vote . La Commission electorale pourrait refuser une
demande si elle juge son motif insuffisant . Enfin, elle devrait etre saisie de
toute requete en appel a la suite d'un nouveau depouillement .

Nous avons recommande d'accorder le droit de vote aux directeurs et
directrices du scrutin, et de leur retirer le pouvoir de trancher dans les rares
cas ou un nouveau depouillement se solde par un resultat nul . Dans un tel
cas, le directeur general ou la directrice generale des elections devrait
declencher un nouveau scrutin qui aurait lieu trois semaines plus tard, avec
la meme liste electorale et les memes candidats, sauf si Fun d'eux se retire .
Dans ce cas, aucun autre candidat ne pourrait le remplacer .

Recommandation 2.3 .1 7

Nous recommandons :

a) qu'un nouveau depouillement soit automatiquement entre-
pris aux frais de la Commission electorale du Canada si moins
de 35 voix separent les deux candidats ou candidates en tete
du scrutin ;

b) que seuls les candidats ou candidates d'une circonscription
donnee puissent demander un nouveau depouillement com-
plet ou partiel, et que la Commission electorale puisse rejeter
toute demande qu'elle juge insuffisamment fondee;

c) que le nouveau depouillement soit effectue par une
personne designee par la Commission electorale ;

d) que les candidats ou candidates qui demandent un nouveau
depouillement puissent specifier qu'il soit complet ou par-
tiel, et qu'ils perdent leur depot de 500 $ si plus de 35 voix
separent les deux candidats en tete apres le recomptage des
votes; et

e) que si le nouveau depouillement aboutit a un resultat nul,
la Commission electorale ordonne, pour la circonscription
visee, une nouvelle election qui aurait lieu trois semaines
apres le nouveau depouillement et qui se deroulerait selon
les regles applicables aux elections retardees ou ajournees .
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LA CONTESTATION DE L'ELECTIO N
A 1'heure actuelle, si les resultats d'une election sont contestes pour cause
de fraude ou d'irregularite, l'affaire est portee devant les tribunaux en vertu

de la Loi federale sur les elections contestees . Tout candidat ou candidate et tout

electeur ou electrice peut deposer une requete en contestation moyennant

un depdt de 1000 $. La requete doit etre presentee dans les 28 jours suivant

la publication des resultats dans la Gazette du Canada, ou dans les 28 jours

suivant la condamnation d'un candidat ou d'un agent pour fraude electorale .

Si le tribunal conclut que le nombre de votes frauduleux ou irreguliers
est superieur a la marge obtenue par le vainqueur,l'election est annulee ou
un autre candidat est declare e1u . Cette decision peut etre portee en appel

devant la Cour supreme du Canada dans les huit jours suivant la decision
du tribunal inferieur, et la Cour supreme a 12 jours pour rendre sa decision .

La Loi federale sur les elections contestees est une loi archaique dont 1'appli-

cation peut s'averer lourde et couteuse . A preuve, le reglement judiciaire du

litige de York-Nord en 1988 a pris plus de quatre mois . Par ailleurs, rien ne

justifie a nos yeux que la contestation d'une election soit regie par une loi

distincte; ses dispositions devraient faire partie de la Loi electorale du Canada .

Une election peut etre contestee en vertu de la plupart des aspects de

la legislation electorale; on peut aussi mettre en doute la conduite de 1'elec-
tion par le directeur ou la directrice du scrutin . C'est pourquoi nous croyons

que de telles requetes devraient continuer d'etre soumises aux tribunaux,
mais a la Cour federale du Canada plutot qu'aux cours provinciales .

Toute requete devrait etre deposee dans . les 30 jours suivant 1'annonce

des resultats dans la Gazette du Canada, ou dans les 30 jours suivant la

condamnation pour fraude electorale de toute personne ou de tout parti con-

cerne. Ce delai devrait suffire au plaignant ou a la plaignante pour deter-
miner si 1'ampleur des irregularites a pu influer sur les resultats . C'est en

effet le premier point a etablir pour justifier 1'annulation d'une election . Selon

nos propositions, les plaignants auraient desormais acces aux registres du

scrutin et autres rapports electoraux .
A 1'heure actuelle, tout candidat ou electeur peut contester une election .

Cette disposition devrait etre maintenue . La Loi federale stir les elections

contestees accorde 10 jours a 1'accuse pour repondre a une demande de

contestation ; ce droit de replique devrait egalement etre conserve .
La Loi exige que le plaignant fasse un depot de 1 000 $ ; celui-ci devrait

etre remboursable si la plainte s'avere fondee . Sinon, ce montant devrait

servir a defrayer la partie mise en cause . Le juge de la Cour federale saisi

d'une requete devrait etre habilite a la rejeter si elle lui parait denuee de

fondement avant audience . Cette decision devrait etre sujette a appel .

Au terme de 1'audience, la Cour pourrait rejeter la plainte, annuler
1'election ou declarer elu un autre candidat ou une autre candidate, deci-
sions qui pourraient aussi etre portees en appel dans un delai de sept jours .

Le tribunal d'appel serait tenu de juger 1'affaire dans les 14 jours et de rendre

sa decision aussitot apres 1'audience . Cette decision serait sans appel .
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Recommandation 2 .3.18

Nous recommandons que la Loi federale sur les elections
contestees soit abrogee et que les dispositions suivantes soient
incluses dans la Loi electorale du Canada :

1. que toute demande de contestation d'election soit jugee par
la Cour federale du Canada ;
2. qu'une election puisse etre contestee, comme c'est actuelle-
ment le cas, lorsqu'une partie consid'ere les resultats comme
entaches d'irregularites ou de fraude ;
3. que les plaintes visant a contester les resultats d'une elec-
tion et les motifs fondant ces plaintes soient adresses a la Cour
federale du Canada dans les 30 jours suivant 1'annonce des
resultats du scrutin dans la Gazette du Canada, ou dans les
30 jours suivant une condamnation pour fraude electorale dans
la circonscription concernee ;
4. que tout candidat ou candidate et tout electeur ou electrice
soient autorises a deposer une plainte en contestation d'election ;
5. qu'un depot de 1000 $ soit exige pour toute plainte en con-
testation; et que ce depot soit rembourse si la plainte se revele
fondee et, dans le cas contraire, qu'il soit verse a la partie mise
en cause pour couvrir ses frais;
6. que le ou la juge saisi de la plainte soit habilite a la rejeter,
avant ou pendant 1'audience, s'il l'estime denuee de fondement;
7. que le ou la juge saisi d'une plainte en contestation soit
habilite a la rejeter, a annuler 1'election ou a declarer elu un
autre candidat ou une autre candidate;
8. que, dans les sept jours du jugement, toute decision de la
Cour federale sur la contestation dune election puisse etre
portee devant la Cour d'appel federale, dont la decision sera
sans appel; et
9. que la Cour d'appel federale soit obligee de tenir une
audience dans les 14 jours suivant la presentation de 1'appel,
et de rendre sa decision le plus rapidement possible apres
1'audience.

LA VENTE D'ALCOOL PENDANT LE SCRUTI N
La Loi federale interdit tout don ou vente de biere, de vin ou de spiritueux
dans un magasin ou un etablissement detenant un permis a cet effet pen-
dant les heures du scrutin . Dans une election partielle, cette disposition ne
s'applique que dans les limites de la circonscription concernee .

Ce reglement vient d'une epoque ou 1'alcool jouait un role plus impor-
tant qu'aujourd'hui dans le deroulement des elections . Mais les mceurs ont
change. Par ailleurs, le reglement manque de coherence : la vente d'alcool
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est interdite le jour meme du scrutin, mais non les jours ou 1'on peut voter
par anticipation . D'autre part, il est facile de se procurer de 1'alcool en
dehors de la circonscription ou se tient une election partielle . Bref, la regle

prete a confusion. Dans la plupart des provinces, la vente de boissons
alcoolisees est autorisee le jour des elections provinciales et aucun probleme
n'a ete signale .

Des representants de 1'industrie hoteliere et des entreprises de boissons
alcoolisees ont vigoureusement denonce cette interdiction au cours de nos

audiences . Par contre, elle a recu 1'appui de certains travailleurs communau-
taires en milieu urbain, qui craignent que 1'ouverture des bars et tavernes le
jour des elections ne dissuade certaines personnes de se rendre voter.

En somme, nous estimons que la Loi devrait refleter 1'attitude de la
population a cet egard, comme c'est le cas dans la plupart des provinces .
L'interdiction frappant la vente d'alcool le jour du scrutin devrait donc
etre eliminee de la Loi electorale du Canada . Chaque province conserverait
cependant le droit d'interdire ce commerce le jour d'un scrutin federal .

Aucun bureau de vote ne devrait etre situe dans un bar ou une taverne .
Par ailleurs, sauf en dernier recours, aucun bureau de vote ne devrait etre
amenage dans un etablissement, par exemple un hotel, qui detient un per-
mis de vente d'alcool . Si le cas se presentait, le directeur ou la directrice du
scrutin devrait s'assurer que le bureau de vote soit bien separe des lieux

destines a la consommation .
La Loi interdit d'utiliser 1'alcool pour inciter quiconque a voter. Cette dis-

position ne vise pas a en interdire la consommation, mais a eviter son utili-

sation a des fins de corruption . Nous recommandons au chapitre 8 du present
volume d'abolir cette infraction, tout en conservant 1'interdiction generale
concernant la corruption et 1'abus d'influence .

Recommandation 2 .3.19

Nous recommandons que soient abolies les dispositions de la
Loi electorale du Canada interdisant la vente d'alcool le jour
du scrutin, en laissant aux provinces toute latitude en cette
matiere .
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NOTE

1 . Le paragraphe 4(2) de la Charte canadienne des droits et libertes prevoit
1'exception suivante :< Le mandat de la Chambre des communes ou celui
d'une assemblee legislative peut etre prolonge respectivement par le
Parlement ou par la legislature en question au-dela de cinq ans en cas de
guerre, d'invasion ou d'insurrection, reelles ou apprehendees, pourvu que
cette prolongation ne fasse pas 1'objet d'une opposition exprimee par les
voix de plus du tiers des deputes de la Chambre des communes ou de
1'assemblee legislative . » Avant 1'adoption de la Charte,l'Acte de l'Amerique
du Nord britannique (no 2),1949 comportait une disposition identique
touchant la Chambre des communes, mais non les assemblees legislatives
des provinces ; jusqu'en 1982, une assemblee provinciale pouvait par
consequent << prolonger son mandat aussi longtemps qu'elle le desirait »
(Forsey 1960, 604) .
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UN REGISTRE ELECTORAL

~ "11111111100 1
INTRODUCTION

PAtzMi LES TACHES prevues dans notre mandat, nous devions etudier
« 1'etablissement des listes electorales, notamment 1'opportunite de creer une
liste electorale permanente >> . L'actuel processus de recensement, decrit au
chapitre premier du present volume, suscite en effet de plus en plus de cri-

tiques : on lui reproche principalement d'etre long et couteux . Par ailleurs,
bon nombre d'intervenants a nos audiences ont manifeste leur interet pour
la creation d'une liste permanente, ou registre electoral* . On estime qu'une
telle mesure permettrait d'abreger les campagnes electorales, de faciliter
le recrutement de plus en plus difficile de recenseurs et recenseures federaux
competents et de reduire la duplication due au fait que les autorites federales,
provinciales et municipales effectuent chacune leur propre recensement .
Nous avons aborde ce volet de notre mandat a la lumiere des six principes
suivants .

Premierement, l'inscription doit continuer de relever de 1'Etat . Il peut
arriver, dans certains cas, que la responsabilite de s'inscrire incombe aux
electeurs ou electrices . Mais de faqon generale, il revient en tout premier lieu
aux gouvernements des regimes democratiques d'assurer que toutes les
personnes ayant qualite d'electeur puissent exercer leur droit de vote .
Deuxiemement, les electeurs devraient pouvoir s'inscrire apres la publica-
tion du decret d'election,y compris le jour meme du scrutin . Troisiemement,

on ne devrait opter pour un registre electoral que si son efficacite equivaut
a peu pres a celle d'un recensement . Les listes electorales preliminaires
issues d'un registre doivent par consequent etre comparables a celles d'un
recensement aux points de vue de la couverturel, de 1'exactitude 2, de la mise
a jour 3 et du cout de realisation . En outre, elles doivent etre disponibles au
moment ou le personnel electoral ainsi que les candidats et candidates en
ont besoin . Quatriemement, les electeurs devraient avoir le droit de refuser
d'etre inscrits et de renseigner I'Etat sur leurs deplacements . Cinquiemement,

* En examinant la possibilite de mettre sur pied un processus d'inscription
presentant une amelioration par rapport au recensement actuel, qui est de
nature transitoire et necessite une main-d'oeuvre nombreuse, nous en sommes
venus a preferer le terme « registre >> a« liste >>, car il reflete mieux la notion
de permanence . En effet, un registre est un systeme con~u pour la gestion de
1'information necessaire a 1'etablissement d'une liste electorale specifique.
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les electeurs et electrices devraient pouvoir faire rayer leurs nom et adresse
du registre n'importe quand . Enfin, une fois les donnees consignees dans
le registre, elles devraient etre traitees selon les criteres les plus stricts en
matiere de confidentialite et de protection de la vie privee.

LES LISTES ELECTORALES PERMANENTES DANS D'AUTRES PAY S
La plupart des democraties occidentales - notamment les Etats-Unis, la
Grande-Bretagne, 1'Australie, la France et 1'Allemagne - ont recours a

des registres electoraux permanents . Dans ces pays, la couverture, l'exac-
titude, la mise a jour et le cout de l'inscription de 1'electorat dependent de
trois facteurs principaux :

1 . la liberte dont jouissent les citoyens et citoyennes de s'inscrire de leur
plein gre et l'importance relative du role de 1'Etat dans le deroulement
du processus ;

2 . le role des administrations nationales, regionales et locales dans la mise
a jour et la tenue des listes electorales permanentes, ou le niveau de
centralisation de ces taches; et

3. le delai accorde pour 1'inscription, c'est-a-dire si Yon peut s'inscrire
au-dela d'une certaine date ou le jour meme du scrutin, et s'il existe
un mecanisme de revision .

Ces trois criteres nous ont servi a mesurer 1'utilite, pour le Canada, des
formules adoptees par les Etats-Unis, la Grande-Bretagne, 1'Australie, la
France et l'Allemagne et a en degager les enseignements pertinents .

Les Etats-Uni s
Le gouvernement des Etats-Unis ne procede lui-meme a aucune inscription
des electeurs et electrices . Les regles d'inscription pour les elections natio-
nales, municipales et des Etats sont definies par chaque Etat ainsi que par
le Congres, et varient sensiblement . Cependant, tous les Etats, a 1'exception
du Dakota du Nord, ont recours a une forme quelconque de liste permanente
des electeurs et electrices (Courtney et Smith 1991 CR) . La responsabilite
de 1'inscription incombe generalement a 1'electeur.

A plusieurs egards, la procedure americaine souleve de serieuses ques-
tions . D'abord, la plupart des Etats imposent un delai d'inscription, considere
comme determinant pour ce qui est d'inciter les gens a s'inscrire et a voter .
Dans les Etats de la Californie et de New York, par exemple, la date limite
d'inscription est fixee respectivement a 29 et 30 jours avant le jour du scrutin .
Les trois Etats qui permettent aux electeurs et electrices de s'inscrire le jour
du scrutin enregistrent habituellement une participation electorale de 15 %

superieure a celle des autres . Deuxiemement, 1'exactitude des listes elec-
torales de nombreux Etats est souvent mise en doute . La procedure d'inscrip-
tion n'est pas conque de faqon a faciliter le retrait des noms de ceux et celles

qui sont decedes ou qui ont demenage . Les mecanismes utilises pour rayer
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certains noms en temps opportun varient d'un Etat a 1'autre, meme d'un
comte a I'autre, et laissent souvent a desirer (Courtney et Smith 1991 CR) .
Troisiemement, comme les electeurs doivent s'inscrire eux-memes, la plu-
part des Etats ne disposent d'aucune methode eprouvee pour tenir leur

registre a jour. Par exemple, 45 Etats rayent automatiquement les noms de
ceux et celles qui n'ont pas vote a un certain nombre d'elections . Cette sup-
pression aveugle empeche dans les faits plusieurs electeurs et electrices
d'exprimer leur suffrage aux elections ulterieures, a moins qu'ils ne se reins-
crivent (Mangum et al . 1991, 1) . Divers projets de loi a l'etude au gouver-
nement federal et dans les Etats interdiraient 1'epuration des listes selon de
tels criteres mecaniques .

La faiblesse persistante du taux de participation aux elections ameri-

caines, tant au niveau national qu'a celui des Etats et des municipalites, a

incite plusieurs Etats a rendre le processus d'inscription plus accessible,

plus souple et plus conforme aux besoins de certains groupes . Au milieu

des annees 80, le Texas, le Minnesota, 1'Ohio, New York, le Nouveau-

Mexique et la Virginie-Occidentale ont donne des directives aux organismes

publics pour permettre a la population de s'inscrire notamment dans les

bibliotheques, les ecoles, les bureaux de 1'assurance-chomage et les bureaux

de permis de chasse et peche (Davidoff et Williams 1985) . Afin de faciliter la

procedure, la plupart des Etats du Midwest ont adopte un certain nombre

de dispositions telles 1'inscription par correspondance, l'inscription le jour

du scrutin, ou la prolongation du delai d'inscription . Le Minnesota s'est

particulierement distingue a ce chapitre .

A 1'heure actuelle, seuls quelques Etats ont un registre central infor-
matise pleinement operationnel. Le premier a vu le jour en Alaska en 1968 ;
suivirent la Virginie et le Kentucky en 1973 et le Wyoming en 1976 . En regle
generale, les services des administrations locales doivent faire parvenir au
systeme central des copies des formulaires d'inscription remplis, dont les
renseignements sont consignes dans la base de donnees . 11 revient ensuite a
I'Etat de traiter I'information et de la tenir a jour . Chaque administration muni-
cipale doit tenir a jour sa propre base de donnees a 1'aide des renseignements
provenant du registre central de 1'Etat . Comme nous le verrons dans le cas
des autres pays, la gestion d'un registre exhaustif des electeurs et electri-
ces depend enormement d'un systeme de collecte d'information fortement
decentralise; or, les administrations municipales sont les mieux placees
pour jouer ce role .

Deja, en 1985, le Congres americain etudiait la possibilite de realiser
une reforme en profondeur (Davidoff et Williams 1985, 3) . On attend tou-
jours : le Congres s'est recemment penche sur un projet de loi qui aurait etabli
des normes nationales en matiere d'inscription . Adopte par la Chambre
des representants, celui-ci fut rejete de justesse par le Senat . Ce projet
(H.R. 2190, National Voter Registration Act of 1989) aurait autorise les citoyens
et citoyennes a s'inscrire en renouvelant leur permis de conduire ou en se
presentant pour d'autres raisons au bureau d'immatriculation . 11 aurait
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aussi permis aux membres du personnel electoral d'utiliser le programme
de changement d'adresse des postes comme solution de rechange aux
actuelles modalites d'epuration des listes . Un projet de loi analogue a ete
depose au cours de la session 1991 du Congres . Les recents efforts en vue
de modifier la procedure d'inscription temoignent d'une preoccupation
croissante a cet egard .

La Grande-Bretagn e
En Grande-Bretagne, les electeurs et electrices sont inscrits sur une liste
electorale permanente, annuellement mise a jour et publiee le 15 fevrier .
Toutefois,"cette liste ne peut etre modifiee apres avoir ete rendue publique,
meme si une election generale est convoquee entre-temps . Les electeurs
dont le nom ne figure pas sur la liste doivent faire la preuve que leur nom
a ete omis a tort . Par consequent, rares sont ceux qui peuvent faire modi-
fier la liste apres la date limite . La liste permanente est utilisee aussi bien
pour les elections locales et nationales que pour les elections au Parlement
europeen.

L'inscription est assuree par des employes des conseils regionaux et
des municipalites de chacune des 650 circonscriptions electorales de la
Grande-Bretagne . S'ils veulent figurer sur le registre electoral, les electeurs
et electrices doivent eux-memes prendre 1'initiative de s'inscrire en expediant
une fiche d'inscription aux responsables locaux .

L'uniformisation de la procedure d'inscription est principalement assuree
par les dklais imposes par la loi pour la compilation et la publication annuelle
du registre electoral . Cependant, la loi ne prevoit pas une procedure uni-
forme de revision . Par exemple, si les visites a domicile se-sont revelees fort
efficaces pour mettre le registre a jour, elles sont pratiquees avec une cons-
tance et une precision tres variables selon les circonscriptions . La proportion
des menages visites dans les circonscriptions des centres-villes est particu-
lierement faible . Michael et Shelley Pinto-Duschinsky, notant a cet egard le
taux d'inscription plus faible des groupes ethnoculturels, soutiennent que
le phenomene s'explique davantage par leur mobilite et par la jeunesse de
leurs membres que par des obstacles systemiques (M. et S. Pinto=Duschinsky
1987, 18-21) .

Depuis quelques annees, l'exactitude de la liste electorale permanente
de Grande-Bretagne est remise en question . Selon diverses etudes, les
erreurs denombrees sur les registres electoraux d'Angleterre et du Pays de
Galles auraient double entre 1966 et 1981, pour atteindre plus de 5 millions .
La somme de ces erreurs etait partagee egalement entre ceux et celles dont
les noms avaient ete inscrits ou exclus a tort de la liste electorale (M . et S . Pinto-
Duschinsky 1987, 3) . En tout, environ 14 % des noms figurant sur la liste
etaient errones . Vu la rigidite du processus d'inscription de la Grande-
Bretagne, les electeurs et electrices dont le nom a ete omis ont peu de chance
de faire reviser la liste electorale apres sa publication .
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L'Australie
L'Australie dispose d'un registre (ou role) electoral permanent, et 1'inscrip-
tion y est obligatoire depuis 1911 . (La participation aux elections est elle-
meme obligatoire depuis 1924.) Ce registre est tenu a jour par la Commission
electorale de 1'Australie, qui compte environ 150 bureaux divisionnaires,
lesquels, a leur tour, font chacun rapport a l'un des sept agents electoraux
du pays. Le gouvernement national, quatre des six Etats et le territoire du
Nord partagent le meme registre; les autres Etats s'appuient toutefois sur
les donnees du registre permanent pour dresser leurs propres registres .
Ceux-ci sont utilises pour les elections generales, les referendums et les
consultations servant a resoudre les conflits de travail . Ils sont regulierement
mis a jour par les bureaux divisionnaires, en partie lors d'une campagne
bisannuelle de porte a porte . Les bureaux de la Commission emploient un
important personnel permanent qui voit a la gestion de la liste electorale,
et en assure 1'exactitude et la mise a jour.

La Constitution de 1'Australie stipule un delai maximal de dix jours
entre la dissolution du Parlement et la publication du decret d'election . En
1983, le decret fut publie le lendemain de la dissolution . Or, comme la liste
electorale ne peut etre modifiee apres la publication du decret, beaucoup
d'electeurs et electrices n'ont pu voter parce qu'ils n'ont pas eu le temps de
s'inscrire. Pour remedier au probleme, le Commonwealth Electoral Act a ete
modifie 1'annee suivante de maniere a prevoir un delai de sept jours entre
la publication du decret et la cloture des inscriptions . Malgre cette mesure,
il reste difficile pour les electeurs de s'inscrire apres le declenchement des
elections (Courtney et Smith 1991 CR) .

La Franc e
Tout comme la Grande-Bretagne, la France possede une liste electorale
permanente mise a jour annuellement et publiee a date fixe . Cette liste
releve d'autorites locales . Cependant, le systeme franqais est plus souple en
ce qui a trait a la possibilite de reviser la liste apres la cloture des inscrip-
tions . Par ailleurs, la mise a jour est confiee a une commission locale de
trois personnes, qui transmet ces renseignements a 1'Institut national de
la statistique et des etudes economiques . L'Institut tient un registre central
informatise et appuie les commissions locales dans leurs taches .

Neanmoins, comme aux Etats-Unis, il revient clairement a chaque citoyen
et citoyenne de verifier si son nom figure sur la liste et si les renseigne-
ments qu'elle contient sont exacts et a jour . Cependant, le gouvernement
franqais joue un role cle clans la gestion de la liste permanente en delivrant des
cartes d'electeur valables pour trois ans et en avisant les organismes concernes
lorsque des electeurs ou electrices demenagent d'une region a une autre .

L'Allemagne4
L'inscription des electeurs et electrices allemands est basee sur 1'enregistre-
ment obligatoire de la population aupres des administrations municipales .
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Les donnees demographiques ainsi obtenues servent aux gouvernements
federal et regionaux a etablir le montant de 1'aide financiere octroyee aux
municipalites qui y ont droit . Le processus d'inscription des electeurs alle-
mands compte parmi les plus decentralises que nous ayons etudies, bien
qu'il se compare en cela a celui d'autres pays europeens tels que les Pays-
Bas et la Belgique . Toute personne inscrite reqoit une carte d'identite munie
du cachet des autorites locales de son lieu de residence . Les listes elec-
torales sont etablies d'apres les registres generaux des municipalites ; elles
sont considerees comme finales 35 jours avant le scrutin et affichees entre
le 20e et le 15e jour precedant 1'election . Les individus qui prouvent qu'ils
n'ont pu s'inscrire dans les delais peuvent le faire jusqu'a une date fixee
par les responsables locaux (un jour generalement tres rapproche du scrutin)
(Courtney et Smith 1991 CR) .

Resume
Dans les pays ou, comme aux Etats-Unis et en Grande-Bretagne, l'inscription
sur la liste electorale est volontaire et 1'administration decentralisee mais ou
les regles touchant 1'exactitude, la couverture et la mise a jour manquent
d'uniformite, la liste electorale contient de nombreuses erreurs ou omet une
assez forte proportion d'electeurs et electrices . Ces erreurs sont d'autant plus
graves s'il est difficile de faire reviser les listes finales apres leur publication .
Darts les pays comme 1'Allemagne et 1'Australie, oil 1'inscription releve de
l'Etat, la liste permanente est generalement plus compl'ete et contient une
plus grande diversite de renseignements . En France, l'inscription est un amal-
game d'intervention de 1'Etat et de responsabilite personnelle ; l'inscription
des electeurs y est en effet volontaire, mais les autorites locales et nationales
collaborent etroitement a la mise a jour de la liste .

Dans les pays mentionnes, exception faite de 1'Australie, la gestion des
listes permanentes est fortement decentralisee . La principale responsabilite
de 1'inscription des electeurs et electrices revient aux administrations locales
ou a des agents locaux du gouvernement national . On n'observe par ailleurs
aucun lien entre le degre de centralisation (ou de decentralisation) du
processus et 1'exactitude et 1'exhaustivite des listes permanentes .

Le facteur decisif quant a 1'exactitude, la couverture et la mise a jour des
listes, est le caractere obligatoire ou non de 1'inscription . Dans les pays
democratiques ob celle-ci est essentiellement laissee a la discretion de cha-
cun, la complexite et la rigidite de la procedure en decouragent plusieurs .
Darts les pays ob 1'inscription est volontaire, ob la date limite tombe bien
avant le scrutin et, ou les possibilites de revision sont minces, beaucoup
de citoyens et citoyennes negligent de s'inscrire malgre l'importance qu'ils

peuvent accorder a 1'exercice du droit de vote . A 1'inverse, lorsque I'inscrip-
tion est obligatoire, une structure administrative elaboree doit etre mise en
place pour assurer a tous de nombreuses possibilites de s'inscrire .

La plupart des pays utilisent leur liste electorale permanente pour les
elections a differents paliers de gouvernement . En Grande-Bretagne, en
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Allemagne et en France, on 1'emploie a la fois pour les elections locales et

nationales et pour les elections au Parlement europeen . En Australie, la liste
sert aux elections nationales, aux elections dans quatre Etats, aux elections
referendaires ainsi qu'aux elections tenues pour resoudre des conflits de tra-

vail . Plus une liste est utilisee, plus elle est rentable et plus il est facile d'en

assurer la mise a jour et 1'exactitude .
Les donnees comparatives sur la rentabilite des listes permanentes sont

rares . Elles sont en effet plus ou moins rentables selon qu'on y a recours pour
les elections locales, regionales, nationales ou autres . Plus elles sont utilisees,
plus les frais de mise a jour sont rentabilises . La procedure etant tres loca-
lisee en Grande-Bretagne/en Allemagne, en France et aux Etats-Unis, les
couts varient coiisiderablement . L'inscription en Allemagne se fait dans le
cadre de 1'enregistrement national de la population. Aux Etats-Unis, les
ecarts sont enormes entre les 50 Etats pour ce qui est des ressources et du
soutien administratif . 11 est donc difficile de determiner avec precision ce
qu'il en coute pour etablir et maintenir une liste electorale permanente par
rapport au processus de recensement en vigueur au Canada .

L'Australie fournit toutefois une certaine base de comparaison puisque
la Commission electorale de ce pays veille a la mise a jour du role electoral
permanent dans quatre Etats et deux territoires . Les couts unitaires y sont
comparables a ceux du systeme canadien, mais la gestion du registre neces-
site beaucoup de personnel permanent et une revision bisannuelle qui

s'apparente au recensement canadien . Le cout du recensement et de la revi-

sion aux elections canadiennes de 1988 s'elevait a 27 791 142 $ . L'electorat

canadien comptant au total 17 639 001 personnes (exception faite des per-
sonnes votant selon les Regles electorales speciales), le coat par 6lecteur

se chiffre a 1,58 $ . En 1988-1989, 1'inscription des electeurs et electrices
australiens, qui comprenait une revision bisannuelle de la population, a
coute 13 003 571 $ canadiens, ou 14 367 000 $ australiens (d'apres le taux
de change en vigueur en 1991) . L'electorat australien etant de 10 300 798 per-
sonnes, le cout par electeur s'est eleve a 1,26 $ canadien, ou 1,39 $ australien
(Courtney et Smith 1991 CR) . II est a noter que le recensement effectue au
Canada en 1988 a servi a une seule election federale, tandis que le role elec-
toral australien sert a la fois aux elections dans les Etats, aux elections
nationales ainsi qu'aux elections relatives aux referendums et aux conflits
de travail . Puisque 1'Australie utilise sa liste permanente a diverses fins
electorales, elle est tenue a jour et la rentabilite du processus d'inscription
s'en trouve amelioree .

DES LISTES ELECTORALES PERMANENTES AU
CANADA ET DANS LES PROVINCE S

Comme nous 1'avons vu au chapitre premier du present volume, le Canada
est le seul pays a etablir des listes electorales apres la publication du decret
d'election par un recensement national de ses electeurs et electrices . La seule
experience de registre electoral federal fut tentee au debut des annees 30
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et consideree comme un echec, en grande partie parce qu'il s'agissait d'une
liste fermee. Un ancien directeur general des elections, apres avoir etudie
la question en 1968, s'est prononce contre la creation d'une liste electorale
permanente, affirmant que le coat en serait prohibitif (Canada, Commissaire
a.la representation 1968) . Plus recemment, les auteurs du Livre blanc sur in
reforme de la Loi electorale en sont venus a la meme conclusion, soutenant que
la creation et la tenue d'une telle liste electorale par le gouvernement federal
couteraient sensiblement plus cher que 1'actuelle procedure de recense-
ment. Ils ont aussi estime que les Canadiens et Canadiennes seraient reti-
cents a fournir regulierement les renseignements necessaires au maintien
d'une liste exacte et a jour. Enfin, ils ont exprime la crainte que les partis politi-
ques 1'utilisent a leur propres fins (Canada, Bureau du Conseil prive 1986, 45) .

La Colombie-Britannique est la seule province ou les electeurs et elec-
trices sont inscrits sur une liste tenue a jour . Un recensement general est
effectue au cours de la troisieme annee suivant les elections generales par
des recenseurs et recenseures qui disposent de tous les noms figurant sur
la liste electorale . Toutefois, il revient a chaque electeur et electrice de veri-
fier la justesse de 1'information figurant sur la liste . Les demandes d'inscrip-
tion sont traitees dans 60 bureaux gouvernementaux repartis dans la
province, puis transmises a 6 bureaux regionaux responsables de la mise
a jour de la liste . Toutes les personnes ayant qualite d'electeur reqoivent
par la poste une carte d'identite .

Pour la periode comprise entre 1987 et 1990, le cout du registre electoral
permanent de la Colombie-Britannique a ete d'environ 10 millions de dol-
lars, dont 5,9 millions de dollars pour le recensement de 1989, qui etait accom-
pagne d'une importante campagne de publicite . Certains de ces frais sont
toutefois recuperes aupres des municipalites qui choisissent d'utiliser les listes
provinciales plutot que de faire un recensement porte a porte . Les economies
ainsi realisees profitent au contribuable puisque les municipalites ne sont pas
tenues d'effectuer leur propre recensement (Courtney et Smith 1991 CR) .

En mai 1991, le ministre charge de la reforme electorale au Quebec s'est
declare favorable a 1'etablissement d'une liste electorale provinciale per-
manente (Le Soled, 1991) . Le gouvernement du Quebec avait deja entrepris
de dresser une liste permanente au debut des annees 80 mais avait juge
par la suite qu'il pourrait en couter trop cher d'implanter le systeme et de
tenir le registre a jour, et avait donc mis fin aux travaux . Terre-Neuve etudie
actuellement un avant-projet de loi electorale prevoyant la creation d'une
liste permanente . La liste electorale issue du recensement de 1988 servirait
de base a un registre permanent des electeurs et electrices de la province .
Elle serait regulierement mise a jour grace a la participation volontaire de
chacun et aux bases de donnees de plusieurs organismes gouvernementaux .
Selon 1'avant-projet de loi, une revision pourrait etre effectuee a la demande
des directeurs et directrices du scrutin de la province . En Ontario, le minis-
tere du Revenu tient a jour une base de donnees qui sert a produire la liste
electorale utilisee aux elections municipales et scolaires .
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UN REGISTRE ELECTORAL : PROPOSITIONS ET PREOCCUPATION S
La question d'un registre electoral a suscite beaucoup de discussions a nos
audiences . Le processus d'inscription actuellement en vigueur au Canada
a fait 1'objet de critiques tandis que 1'idee d'un registre electoral soulevait
certaines inquietudes . Des reactions similaires avaient ete observees dans
le passe. Mais ni ces critiques ni ces inquietudes ne resistent necessaire-
ment a un examen rigoureux .

Registre electoral ou recensement ?
Ceux et celles qui mettent en doute 1'utilite d'un registre electoral estiment
qu'un recensement effectue apres la publication du decret d'election est le
moyen le plus efficace et le plus rentable d'inscription . Ils font valoir en
outre qu'un recensement bien fait permet d'inscrire la presque totalite des
electeurs et electrices .

On peut douter du bien-fonde de ces hypotheses . L'experience de Terre-
Neuve, de 1'Alberta et de la Colombie-Britannique demontre qu'il est
possible d'etablir efficacement les listes preliminaires sans realiser de
recensement pendant une campagne electorale . Ces provinces dressent en
effet leurs listes en dehors de la periode electorale, selon des methodes dif-
ferentes . Le cas des elections federales de 1980, ou Yon a utilise la liste de
1'annee precedente, prouve egalement qu'il est possible d'etablir une liste
preliminaire autrement que par un recensement en periode electorale - et
a un cout sensiblement inferieur .

La methode actuelle suppose qu'une inscription exhaustive doit etre
precedee d'un recensement tout aussi complet . Cette hypothese ne tient pas
compte du fait que la revision et 1'inscription le jour du scrutin sont des e1e-
ments essentiels de tout processus d'inscription exhaustif . Les methodes en
usage en Alberta et a Terre-Neuve sont plus pratiques . Le recensement, aussi
vital soit-il, y est vu comme un element d'un processus . La revision et
1'inscription le jour du scrutin temoignent du fait qu'il reste toujours des
noms a ajouter ou a rayer d'une liste electorale, quels que soient les efforts
initialement deployes pour obtenir les nom et adresse de la majorite des
electeurs et electrices . Aux elections generales de 1980, le temps a manque
pour faire un recensement en raison de la defaite inattendue du gouverne-
ment progressiste-conservateur, neuf mois apres le scrutin de 1979 . Le direc-
teur general des elections a decide, comme la Loi le lui permet, d'utiliser la liste
electorale de 1979 comme liste preliminaire, et 1'a fait reviser par le biais
d'une campagne d'inscription . Le tout a coute sensiblement moins cher qu'un
nouveau recensement . Fait a noter, le nombre de plaintes reques d'electeurs
et electrices dont le nom aurait ete omis de la liste fut beaucoup plus faible
qu'aux autres elections . L'experience de 1980 a demontre qu'une revision bien
faite peut produire une excellente liste finale et qu'un recensement est inu-
tile si Yon dispose d'une liste electorale preliminaire suffisamment complete .

Le systeme actuel repose sur une autre hypothese importante, celle
selon laquelle un recensement en bonne et due forme permet d'inscrire
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presque tout 1'electorat . Or, tout recensement d'une population nombreuse
sera forcement incomplet et inexact . Aucune population importante ne
reste entierement stable, meme pour une breve periode, et les omissions
ou erreurs sont inevitables lorsqu'il s'agit d'entrer en contact avec les electeurs
et electrices et de recueillir des donnees . On pourra pallier ces carences du
systeme si Yon dispose de recenseurs et recenseures competents, si les prepa-
ratifs sont bien menes, et si la procedure et les mecanismes de controle de la
qualite sont efficaces . Cependant, aucun recensement ne peut entierement
combler ces lacunes .

Statistique Canada estime par exemple que la population canadienne
est sous-evaluee d'environ 3 % lors du recensement decennal, meme si
1'operation est bien planifiee et malgre le fait que la formation de son per-
sonnel soit de beaucoup superieure a celle qu'Elections Canada et les
directeurs du scrutin ont le temps et les moyens de dispenser . Par ailleurs,
le recensement electoral peut donner lieu a d'autres erreurs, etant donne que
tous les habitants du Canada n'ont pas automatiquement qualite d'electeur ;
il est inevitable que certaines personnes non habilitees a voter soient inscrites5 .
Enfin, les citoyens et citoyennes ne sont pas tenus par la loi de participer a
ce recensement, comme c'est le cas pour le recensement decennal .

La responsabilite de I'Etat dans le processus d'inscriptio n
La population canadienne est defavorable a tout systeme qui reduirait ou
supprimerait la responsabilite de 1'Etat en matiere d'inscription des electeurs
et electrices . Elle craint que toute tentative d'instaurer un registre electoral
aille dans ce sens, crainte alimentee par 1'experience americaine d'une liste
permanente fondee sur 1'inscription volontaire, par comparaison avec le
systeme canadien ou 1'Etat joue un role determinant .

Toute modification de notre processus d'inscription devrait reposer sur
la tradition canadienne selon laquelle 1'Etat joue un role de premier plan
dans le processus . Contrairement a une opinion assez repandue, cela n'exclut
pas necessairement la formule du registre electoral . La creation d'un tel
registre n'exige pas 1'inscription volontaire, pas plus qu'elle n'empeche
1'Etat de voir a 1'inscription des electeurs et electrices . Nous ne pouvons
souscrire a 1'inscription obligatoire et aux sanctions qui ont cours clans certains
pays. Toutefois, il faut souligner que la creation et la tenue d'un registre
electoral ne signifient pas necessairement que les electeurs seront les pre-
miers responsables de s'inscrire . En fait, comme nous 1'indiquons plus loin,
le registre accroitrait plutot la capacite de 1'Etat d'inscrire les personnes les
plus susceptibles d'etre oubliees par 1'actuel processus .

La participation electoral e
Plusieurs craignent que le recours a un registre ne fasse diminuer la par-
ticipation electorale. Si Yon disposait d'un registre pour dresser les listes
preliminaires, les recenseurs n'auraient pas a rendre visite aux electeurs et
electrices qui figurent sur celles-ci . Certains ont soutenu que le passage des



13 1

U N R E G 1 S T R E E L E C T O R A L

recenseurs et recenseures permet de signaler la tenue prochaine des elec-
tions . C'est sans doute vrai . Cependant, le battage publicitaire et les diverses
activites d'information qui entourent une election prennent une ampleur
telle que tres peu de gens ignorent ce qui se prepare une fois arrive le jour
du scrutin . En outre, Elections Canada continuerait de faire parvenir aux
electeurs des cartes leur indiquant ou voter . Par consequent, la formule du
recensement ne presente a ce titre qu'un mince avantage par rapport a celle
du registre electoral .

La creation d'un registre rendrait inutile le recours generalise aux recen-
seurs et recenseures . Certains jugeront que cela entrainerait une baisse d'interet
pour le scrutin puisque les recenseurs, meme en tant qu'employes de 1'Etat,
participent aux elections . Sans doute etait-ce vrai autrefois, lorsque les partis
nommaient a ces postes des gens qu'ils voulaient recompenser pour leurs
loyaux services et qu'ils devaient s'assurer de 1'aide pour le porte a porte
ulterieur et pour les activites du jour du scrutin . Cependant, 1'experience
recente demontre que ces avantages sont de moins en moins importants .

A 1'heure actuelle, les candidats et candidates consid'erent au mieux
comme une corvee 1'obligation de designer des recenseurs et, au pire,
comme une entrave a leurs activites les plus pressantes : Dans certaines
circonscriptions, on est tout simplement incapable de trouver assez de
postulants et postulantes . Ce qui semblait autrefois un avantage est desor-
mais considere comme un des plus serieux handicaps de la formule du
recensement. Il est de plus en plus difficile de trouver assez de personnes
competentes pour remplir la fonction . L'avantage va donc, de ce point de
vue, au registre electoral .

La duree des campagnes electorale s
La grande majorite de la population trouve les campagnes electorales trop
longues. La longueur des campagnes est generalement attribuee au fait
qu'Elections Canada doive proceder au recensement apres la publication
du decret d'election . Bien qu'il existe divers autres moyens d'abreger les cam-
pagnes (nous en avons recommande quelques-uns au chapitre premier de
ce volume), beaucoup preconisent, a 1'instar de nombreux intervenants a
nos audiences, la creation d'un registre electoral pour remedier au probleme .

Au Canada, la duree des campagnes electorales est en moyenne de
50 jours, tandis qu'elles durent a peine 21 jours en Grande-Bretagne . Elles
varient de 33 a 58 jours en Australie ; deux des trois dernieres ont dure
36 jours . La periode electorale est de 29 jours en Colombie-Britannique,
province qui a le plus d'experience quant a 1'utilisation d'une liste perma-
nente. Un registre electoral contribuerait a abreger les campagnes, a tout le
moins en eliminant la periode du recensement .

Neanmoins, 1'abregement des campagnes federales ne depend pas
seulement de la mise en place d'un tel registre . Comme nous 1'avons vu
au chapitre premier du present volume, les campagnes peuvent tres bien
etre abregees meme si Von conserve la formule actuelle de recensement.

■
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Cela dit, leur duree pourrait difficilement etre inferieure a 40 jours, la
periode minimale que nous recommandons au chapitre premier du
volume 2, compte tenu du temps et des ressources necessaires pour assurer
une campagne concurrentielle a 1'echelle d'un pays aussi vaste .

Les candidats et candidates ainsi que les partis gagneraient a avoir
acces a des listes preliminaires beaucoup plus tot dans la campagne elec-
torale. Les candidats et les associations de circonscription pourraient ainsi
entreprendre leur sollicitation des electeurs et electrices au tout debut de
la campagne, sans devoir attendre la fin du recensement . Le temps disponible
pour mener la campagne au niveau local demeurerait donc inchange, malgre
1'abregement de la periode electorale .

Les revisions et le registre electora l
Certains ont dit craindre que la creation d'un registre electoral ne limite
1'exercice du droit de vote . Le registre pourrait en effet priver beaucoup
d'electeurs et electrices de ce droit si aucune disposition n'est prise pour
assurer la constante mise a jour de la liste . Darts la plupart des pays qui les
utilisent, les listes permanentes sont declarees definitives lors du declenche-
ment des elections ou un peu avant le scrutin, ce qui a pour effet de priver
de leur droit de vote les personnes qui n'ont pas respecte les delais d'inscrip-
tion. Plusieurs croient donc, a tort, que la formule du registre comporte
necessairement une liste finale, immuable apres 1'echeance . Or, si cette pra-
tique peut faciliter la tache du personnel electoral, aucun motif technique
valable n'oblige a declarer la liste finale a quelque moment que ce soit . La
liste peut tres bien etre modifiee apres le debut de la campagne, et meme
jusqu'au jour du scrutin . Traditionnellement, il a d'ailleurs toujours ete
possible aux personnes vivant dans les sections de vote rurales du Canada
de s'inscrire dans ces conditions . Un registre electoral ne changerait rien a
cette tradition . Nos recommandations du chapitre premier de ce volume
visent meme a renforcer cette pratique en ameliorant le processus de revi-
sion et en permettant a tous les electeurs et electrices de s'inscrire le jour du
scrutin . Un registre electoral peut et doit prevoir chacune de ces possibilites .

La protection de la vie prive e
Comme nous 1'avons vu precedemment, on s'inquiete beaucoup de l'utili-
sation qui pourrait etre faite de certains renseignements personnels contenus
dans les immenses bases de donnees necessaires a la creation d'un registre
electoral . Trois facteurs principaux motivent cette crainte . ,

D'abord, on s'inquiete de possibles violations du droit a la vie privee .
L'on suppose que les responsables du registre reclameraient 1'acces aux
renseignements confidentiels contenus dans les bases de donnees de 1'Etat,
notamment celles de Revenu Canada Impot, de la Division du recense-
ment de Statistique Canada, de Sante et Bien-etre social Canada ou des
ministeres provinciaux de la Sante et des Services sociaux. Or, tel ne serait
pas et ne devrait pas etre le cas . 11 est tout a fait possible de creer et de tenir
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a jour un excellent registre electoral sans recourir a ce type de renseignements .

Il n'y a aucune raison d'envisager 1'utilisation de ces donnees, et nos conclu-
sions quant a la faisabilite d'un registre electoral ne reposent pas sur 1'acces
a ces bases de donnees personnelles. Les renseignements necessaires aux

responsables d'un tel registre s'obtiennent facilement aupres d'autres sources,
telles que les bureaux d'immatriculation et les statistiques demographiques.

Deuxiemement, certains voient dans un registre electoral une intrusion
inacceptable de 1'Etat dans la vie privee. On craint notamment que tout

citoyen ou citoyenne soit tenu de s'inscrire et d'aviser 1'Etat de ses deplace-
ments, et que Yon tienne a jour dans une base de donnees centrale leurs

nom et adresse ainsi que d'autres renseignements personnels .

Ces craintes sont denuees de fondement . L'inscription obligatoire des
electeurs et electrices, la surveillance constante de leurs deplacements ou
la compilation de renseignements personnels ne sont aucunement neces-
saires a la tenue d'un registre electoral si Yon prevoit un bon mecanisme de
revision et la possibilite de s'inscrire le jour du scrutin . Les electeurs devraient
pouvoir refuser de s'inscrire, comme c'est actuellement le cas, garder leurs
deplacements secrets et faire supprimer en tout temps de la liste electorale
leurs nom et adresse et tout autre renseignement. Cela ne les empecherait

pas de voter; il leur suffirait de s'inscrire aux elections auxquelles ils ou
elles desirent participer .

Troisiemement, certains disent craindre que le registre electoral- ne soit
utilise en dehors de la periode electorale et que les renseignements qu'il
contient servent a autre chose qu'a des fins politiques ou electorales legitimes .

La Loi oblige les directeurs et directrices du scrutin a mettre les listes prelimi-
naires et finales a la disposition de tous les candidats officiels, qui les trans-
mettent a leurs agents et a leurs associations de circonscription. Ces listes

doivent aussi etre disponibles pour consultation par le public dans le bureau
du directeur du scrutin . Les memes dispositions s'appliquent a 1'echelle du

pays pour les elections provinciales, municipales et scolaires . Si le registre
electoral ne pouvait etre consulte en dehors de la periode electorale, il n'y

aurait rien de change par rapport a la situation actuelle . Par ailleurs, des
mesures appropriees, d'ordre technique ou administratif, permettraient
d'assurer que son utilisation soit reservee a des fins electorales .

L'application de la Loi electorale et les registres electorau x
Un registre electoral pourrait faciliter 1'application de la Loi electorale du

Canada et favoriser son observation (Carty 1990) . L'article 83 de la Loi prevoit
que la presentation d'un candidat ou une candidate ne peut etre estimee
complete a moins qu'il ait requ 1'appui de 25 personnes ayant qualite

d'electeur. Au chapitre 5 du volume 1, nous avons recommande que seuls
les electeurs et electrices participent a la designation des candidats et des chefs

de parti . De plus, nous recommandons que les partis qui souhaitent s'inscrire
entre les elections justifient de 1'appui d'au moins 5 000 electeurs qui sont
membres en regle du parti . Un registre electoral permettrait aux membres
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du personnel electoral de verifier sur-le-champ si les personnes participant
a ces processus ont qualite d'electeur, et la confiance du public dans 1'appli-
cation de la Loi electorale s'en trouverait renforcee .

LA FAISABILITE D'UN REGISTRE ELECTORA L
Bon nombre des objections a la creation d'un registre electoral ne resistent
pas a un examen approfondi . En definitive, la question est de savoir si cette
formule assurerait une inscription comparable a celle qui repose sur le recense-
ment. Pour etablir la faisabilite d'un registre electoral au Canada, il faut analy-
ser trois elements . D'abord, on doit voir si un registre electoral peut satisfaire
les criteres d'exactitude, de couverture et de mise a jour . Ensuite, on doit
determiner si la creation et ]a tenue d'un registre serait rentable et tech-
niquement realisable. Enfin, on doit determiner si les autorites federales pour-
raient utiliser des listes electorales etablies par les provinces. Il faudrait que
celles-ci soient assez recentes et n'aient besoin que de legeres modifications
pour servir a la creation de listes preliminaires en vue des elections federales .

La faisabilite d'un registre electoral federa l
La creation d'un registre electoral par le gouvernement federal necessite-
rait la mise en place d'une structure administrative elaboree afin d'assurer
que le registre soit complet dans chaque province et territoire . Une etude
realisee dans le cadre de nos recherches a confirme que les listes etablies par
Revenu Canada Impot a partir des declarations de revenu personnel con-
tenaient autant d'electeurs et electrices que les listes preliminaires d'Elections
Canada (Canada, Commission royale et Revenu Canada Impot 1990) . Des
listes confectionnees a partir de la base de donnees de Revenu Canada
concernant les revenus et les deductions des contribuables individuels per-
mettraient donc 1'inscription de 80 a 90 % de 1'electorat canadien . En fait,
1'existence de cette base de donnees indique que plus d'un organisme gou-
vernemental est en mesure d'etablir des listes comparables a celles fondees
sur les recensements . Toutefois, il serait difficile d'utiliser les donnees des
declarations de revenu en raison des apprehensions du public et des questions
de politique qu'elles suscitent . En consequence, nous ne recommandons
pas cette solution .

Selon nos recherches, le maintien a des fins electoraies federales seule-
ment d'un registre electoral qui n'utilise pas ces donnees confidentielles
couterait beaucoup plus cher que 1'actuel processus de recensement, sans
en ameliorer significativement 1'exactitude ou la couverture . Le maintien
d'un registre national qui satisfasse aux criteres d'exactitude et de cou-
verture requiert un processus d'inscription obligatoire ; 1'experience des
autres pays est probante a cet egard . Le degre d'intervention de 1'Etat qu'exige
une telle mise a jour irait a 1'encontre de I'approche traditionnelle adoptee
par le gouvernement federal en matiere d'inscription electorale . L'informa-
tion necessaire a]a tenue d'un registre central est en effet considerablement
plus importante que celle dont 1'Etat a besoin dans le cadre du processus
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actuel car la gestion active d'une base de donnees exige que chaque electeur

ou electrice se voie attribuer un numero d'inscription personnel . En outre,

il serait sans doute impossible de tenir a jour un registre qui ne servirait

pas regulierement aux niveaux provincial et municipal sans proceder a un

porte a porte exhaustif - ce qui reviendrait, a toutes fins utiles, a effectuer

un recensement .

Nos etudes demontrent que 1'etablissement d'un registre national des-
tine a produire les listes preliminaires en vue des seules elections federales
couterait beaucoup plus cher qu'un recensement a chaque scrutin . Comme

nous 1'avons indique, le Livre blanc sur la reforme de In Loi electorale en etait

venu a la meme conclusion (Canada, Bureau du Conseil prive 1986) .
. Un registre tenu et utilise uniquement par la Commission electorale

du Canada, de qualite comparable au recensement servant a dresser les
listes preliminaires, serait plus couteux pour deux raisons . Premierement,

1'ajout et le retrait constant de certaines donnees du registre seraient onereux
et exigeraient une enorme base de donnees . L'experience des pays qui posse-

dent de tels registres le demontre : 1'epuration des listes, essentielle a la

mise a jour peut constituer 1'operation la plus controversee du processus .

Elle vise surtout a assurer la mise a jour permanente de la liste . Son efficacite
depend avant tout des criteres qui commandent 1'epuration et du niveau

de raffinement du procede. Elle permet de rayer les noms des personnes
n'ayant pas qualite d'electeur et de transferer au besoin des noms d'electeurs
et electrices d'une section de vote a une autre .

Deuxiemement, les listes produites a partir d'un registre ne serviraient
a 1'echelle nationale que tous les trois ou quatre ans, aux elections generales .
Pour cette raison, la methode de mise a jour la moins couteuse - soit 1'ajout
des nom et adresse de ceux qui, ne figurant pas sur le registre, se sont inscrits
lors de la revision ou le jour du scrutin - serait peu usitee . En fait, une mise

a jour efficace exigerait 1'adoption d'un train de mesures complexes et cou-
teuses, notamment 1'entree dans le registre de donnees issues de revisions
faites en periode electorale, de bases de donnees existantes, de recensements
conduits dans les regions mal representees au registre et d'avis d'inscription
expedies aux nouveaux electeurs et electrices . II importerait de prendre en

consideration la mobilite de la population . Selon Courtney et Smith, un taux

de demenagement annuel de 20,9 % exigerait la creation de 3 650 000 entrees
(chiffre calcule d'apres les 17,6 millions d'electeurs aux elections de 1988) pour
maintenir le registre federal des electeurs a jour (Courtney et Smith 1991 CR) .

La creation et la tenue d'un registre federal pourraient etre financees, en
partie, par la vente des listes preliminaires aux provinces et territoires . Les
provinces pourraient les utiliser a condition qu'elles soient techniquement
adaptees a leurs sections de vote, n'auraient plus a realiser des recensements

distincts . Les provinces et territoires seraient tenus de les reviser, mais la
duplication qui caracterise le processus d'inscription aux fins electorales au
Canada en serait considerablement reduite . Pour etre realiste, un tel scenario
exige que la base des donnees maintenue par le gouvernement federal
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contienne tous les renseignements exiges par les provinces et les territoires
quant au profil des electeurs et electrices .

Les ressources techniques et administratives necessaires a la mise a
jour d'un registre qui satisfasse aux besoins des provinces et territoires
seraient enormes . Afin de produire les listes preliminaires des provinces,
le registre devrait renfermer des donnees sur les dates de naissance, puisque
1'5ge electoral varie selon les provinces . La base de donnees devrait aussi
tenir compte de la periode de residence de chaque electeur et electrice
puisque plusieurs provinces exigent d'eux qu'ils y aient vecu pendant un
certain temps pour avoir droit de vote . Les ecueils techniques et les couts
se multiplieraient si le registre devait servir a produire les listes preliminaires
pour les elections municipales et scolaires . Comme il est note dans 1'etude
de faisabilite, l'ajout d'un troisieme ordre de gouvernement necessiterait la
tenue d'un autre dossier comportant des donnees sur les frontieres munici-
pales et les sections de vote, ce qui entrainerait un surcroit de travail en ce
qui a trait a la mise a jour (Gauthier et al . 1991) . Dans plusieurs provinces, il
faudrait aussi inscrire 1'allegeance confessionnelle pour les elections scolaires .
Au Quebec, par exemple, on vote dans une commission scolaire ou une
autre selon qu'on est catholique ou protestant . En revanche, un registre
conqu exclusivement en vue des elections federales necessiterait tres peu
d'informations sur les electeurs et electrices . Les donnees comprendraient
obligatoirement 1'adresse, l'age et le sexe des inscrits . Ces renseignements
s'obtiendraient facilement a partir des listes preliminaires des provinces et
des territoires, mais 1'inverse est moins evident .

La faisabilite d'un systeme provincial de registres electorau x
La creation et la tenue d'un registre electoral a 1'usage exclusif du gou-
vernement federal n'atteindraient pas necessairement les objectifs des par-
tisans de ce mode d'inscription . Cependant, rien n'empeche la creation
de registres electoraux provinciaux, a partir desquels seraient dressees
des listes preliminaires que pourrait acquerir la Commission electorale
du Canada pour les besoins des sections de vote federales . Autrement
dit, il n'est pas necessaire que 1'instauration d'un systeme de registre
electoral releve du gouvernement federal . L'examen attentif de plusieurs
elements cles, aussi bien politiques que techniques, revele qu'un systeme de
registres electoraux provinciaux pourrait utilement remplacer les recensements
federaux actuels .

La duplication dans les activites de recensement
Les electeurs et electrices canadiens sont generalement recenses par deux,
sinon trois ordres de gouvernement au cours d'une periode de deux a trois
ans. Cela souleve evidemment la question de la duplication du processus
et des couts supplementaires injustifiables qui en decoulent pour les con-
tribuables . De plus, une telle pratique peut entrainer chez les electeurs une
certaine confusion quant a savoir s'ils sont bel et bien inscrits .
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Nous avons organise plusieurs colloques reunissant les directeurs gene-
raux des elections du Canada et des provinces, pour discuter de la creation

d'un registre electoral . Les participants se sont dits favorables au registre,
en particulier s'il est fonde sur un registre d'adresses . Ils ont deplore la
duplication en ce qui a trait aux listes preliminaires et signale que certains
recensements federaux et provinciaux ont ete tenus a quelques mois d'inter-
valle sans qu'il y ait echange de listes, malgre les economies considerables
qui auraient pu en resulter .

Aux elections generales de 1988, plusieurs personnes ont neglige de
s'inscrire au moment de la revision car elles croyaient que les recents
recensements tenus par leur province ou leur municipalite les rendaient
admissibles a voter aux elections federales (Courtney et Smith 1991 CR) .
Le 22 novembre 1988, le Calgary Herald signalait ainsi que le principal fac-
teur de confusion en Alberta avait ete le recensement provincial tenu
en septembre, juste avant celui du gouvernement federal, entrepris le
14 octobre. Selon le journal, d'innombrables electeurs et electrices ont cru
que le recensement provincial valait aussi pour les elections federales . En

1'espace d'un mois, deux recensements distincts et couteux ont donc ete tenus
dans la meme province . Celui du gouvernement federal a coute environ
2,4 millions de dollars, tandis que 1'Alberta a du debourser 3,3 millions de

dollars . Dans les deux cas, un peu plus de 1,5 million de personnes ont ete

recensees pour les deux elections . La duplication ou la repetition de la
meme operation n'est ni rentable financierement, ni efficace sur le plan de

1'inscription . Une coordination et une collaboration accrues entre les gou-
vernements federal et provinciaux sont certainement possibles a ce chapitre .

Si les differents ordres de gouvernement partageaient un meme registre
electoral tenu a jour, la confusionactuelle de 1'electorat au sujet de 1'inscrip-
tion serait grandement dissipee . Les gouvernements federal et provinciaux
ainsi que plusieurs administrations municipales et scolaires detiennent le pou-
voir de conduire leur propre recensement, selon des criteres qui peuvent
varier ; la preparation des listes preliminaires ne pose cependant aucun
probleme quant a la repartition des pouvoirs constitutionnels .

Les listes electorales preliminaires : comparaison entre
les bases de donnees provinciales et le recensement federa l
Afin de determiner si les bases de donnees des provinces peuvent servir a
dresser des listes electorales comparables a celles qu'Elections Canada
etablit par recensement, nous avons commande quatre etudes comparatives
(Gauthier et al . 1991)6 .

La premiere a compare les listes etablies par Elections Canada en vue des
elections federales partielles de 1990 dans la circonscription d'Oshawa avec
les listes pour cette circonscription issues de la base de donnees a jour de

Revenu Ontario . A 1'origine, cette base de donnees avait ete mise au point
pour les evaluations municipales . Depuis 1988, elle sert a produire des listes
electorales pour les elections municipales et scolaires en Ontario .

■
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Dans cette etude, les listes de Revenu Ontario reprenaient les donnees
d'Elections Canada touchant 167 sections de vote de la circonscription
d'Oshawa. A partir d'un echantillon approximatif de 65 bureaux, on a
evalue qu'environ 85 % des personnes ayant qualite d'electeur etaient sus-
ceptibles d'etre correctement inscrites - et cela, dans le cas des deux listes .

La deuxieme etude comparait les listes de Revenu Ontario et celles pro-
duites par Elections Ontario dans les circonscriptions de Scarborough-
Ellesmere et de Fort York en vue des elections generales de septembre 1990 .
A partir cette fois d'un echantillon aleatoire de 48 sections de vote pour la
premiere circonscription et de 50 pour la seconde, le calcul de probabilite
a donne, pour Elections Ontario, 86 % d'inscriptions correctes dans
Scarborough-Ellesmere et 75 % dans Fort York . Les resultats pour Revenu
Ontario etaient respectivement de 88 % et de 74 % .

Dans la circonscription provinciale de Scarborough-Ellesmere, les listes
electorales de Revenu Ontario et d'Elections Ontario etaient comparables .
Darts Fort York, toutefois, la grande mobilite de la population a nui a la
couverture et a 1'exactitude des deux listes .

La troisieme etude a compare les listes electorales de municipalites
rurales ontariennes dressees par Revenu Ontario pour les elections munici-
pales de 1988, avec celles d'Elections Canada, etablies dans les memes
regions pour les elections federales de 1988 . Cette etude a porte sur un
echantillon aleatoire de 19 petites villes, villages et cantons figurant au
repertoire municipal de 1990 publie par le ministere des Affaires municipales .
Quinze des 19 municipalites disposaient des listes electorales preliminaires
de Revenu Ontario. De son cote, Elections Canada a produit, a partir de
donnees des elections federales de la meme annee, 581istes preliminaires
analogues pour 13 des municipalites . La probabilite pour 1'electorat d'etre
correctement recense par Elections Canada etait de 92 % a 94 % . Elle etait
de 90 % a 92 % pour la base de donnees de Revenu Ontario .

La quatrieme etude concernait les listes issues de la base de donnees
d'Elections Colombie-Britannique (constamment tenue a jour) et celles etablies
a partir d'un recensement special realise par Elections Canada pour le compte
de la Commission dans certaines sections de vote de la Colombie-Britannique
choisies au hasard . A noter que le recensement d'Elections Canada assurait
une couverture comparable a celle d'un recensement electoral . Pour etablir
une comparaison valable avec les listes d'Elections Colombie-Britannique, on
a utilise la definition provinciale des sections de vote et fixe 1'age electoral a
19 ans . D'apres un echantillon de 60 sections de vote, la probabilite pour les
electeurs et electrices d'etre recenses par Elections Canada etait de 84 % a
88 % contre 78 % a 82 % pour Elections Colombie-Britannique .

Le tableau 4 .1 resume les resultats des quatre etudes comparatives . La
base de donnees de Revenu Ontario etait en mesure de fournir des listes
preliminaires comparables a celles issues des recensements d'Elections
Canada et d'Elections Ontario. Les listes preliminaires d'Elections Colombie-
Britannique se sont revelees legerement moins completes que les listes etablies
a partir du recensement d'Elections Canada .
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L'ecart entre les resultats de Revenu Ontario et d'Elections Colombie-
Britannique s'expliquent, au moins en partie, par trois facteurs . Premie-

rement, les listes du premier organisme reposant sur les evaluations
municipales et les donnees fiscales, il est normal qu'elles soient plus com-
pletes que celles dressees a des fins strictement electorales. Deuxiemement,
les electeurs et electrices de la Colombie-Britannique savent qu'ils peuvent
s'inscrire aux elections provinciales au moment de la revision qui suit la publi-

cation du decret d'election; jusqu'en 1986, ils pouvaient egalement s'inscrire

le jour meme du scrutin . En 1986, environ 12 % des electeurs se sont inscrits

le jour du scrutin . Troisiemement, les listes de Revenu Ontario sont fondees
sur un repertoire d'adresses, tandis que celles d'Elections Colombie-

Britannique le sont sur le nom des electeurs . Etant donne que les adresses
sont plus fixes que les gens, les listes tenues a partir des adresses sont force-

ment plus completes, plus exactes et plus a jour. Par ailleurs, nos recherches
ont revele que la mise a jour de ces repertoires est nettement meilleure que
celle des registres de noms (Gauthier et al . 1991) .

Tableau 4. 1
Mesure de la couve rture et de I'exactitude des registres
(en pourcentage )

Etude

Probabilite Probabilite
d'etre recense d'etre inscrit
correctement correctemen t

Oshawa 84-85 (EC) 85 (RO)

Scarborough 86 (EO) 88 (RO)

Fort York 75 (EO) 74 (RO)

Regions rurales de I'Ontario 92-94 (EC) 90-92 (RO)

Colombie-Britannique 84-88 (EC) 78-82 (ECB )

Source : D'apres Gauthier et al. 1991 .

Note : EC : Elections Canada ; RO : Revenu Ontario ; EO : Elections Ontario ;
ECB : Elections Colombie-Britannique .

La creation de registres electorau x
Selon nos recherches, 1'exactitude, la couverture et surtout la mise a jour
des registres electoraux seraient bien meilleures si elles reposaient sur des
registres d'adresses . Un tel registre beneficierait de plusieurs controles internes
de la qualite. Il faudrait relier les registres d'adresses et les profils indi-
viduels des electeurs et electrices, qui fournissent I'information necessaire
pour determiner qui a droit de vote . Cette information serait puisee a meme
les donnees publiees par d'autres organismes de 1'Etat, et le maintien du
registre respecte : ait les normes les plus strictes en matiere de confidentialite
et de respect de la vie privee .

Un registre d'adresses est un ensemble de donnees ou figurent tous les
lieux de residence admissibles au Canada, dans une province ou dans un
territoire . Une fois cree, le registre electoral contiendrait les renseignements
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necessaires pour dresser la liste des adresses des personnes ayant qualite
d'electeur (Gauthier et al . 1991) . Il est facile de creer un registre d'adresses
a partir de donnees publiques .

II existe plusieurs faqons d'etablir un registre d'adresses ; certains exis-
tent deja ou sont en cours d'elaboration . Par exemple, la liste de Revenu
Ontario est un registre d'adresses . La methode la moins couteuse de creer
un tel registre a des fins electorales consisterait a utiliser la liste finale de
1'election precedente . Celle-ci devrait contenir toutes les adresses ainsi que
les noms des electeurs et electrices puisque les elections canadiennes, aussi
bien federales que provinciales, se fondent sur des circonscriptions geo-
graphiques. Apres le scrutin, il serait tres simple d'enregistrer ces listes
d'adresses dans un fichier maitre sans se preoccuper de les repartir selon
les sections de vote ou les circonscriptions existantes . Nous avons par
ailleurs examine la possibilite d'utiliser des donnees fournies par le secteur
prive. La conclusion generale de notre etude a ce sujet est qu'on ne pour-
rait compter sur une source unique pour la creation d'un registre electoral
a base d'adresses . Les entreprises de telephone et d'electricite apparaissent
comme les meilleures sources d'information pour un registre d'adresses
mais elles seraient utiles surtout a titre de sources permanentes, apres la mise
sur pied du registre .

Le recours au systeme d'information geographique (SIG) permettrait
d'ameliorer considerablement la portee et la faisabilite d'un systeme de
registres electoraux provinciaux . Le SIG est un logiciel qui sert a produire
des cartes de grandes et de petites regions et a gerer des bases de donnees .
Le service central de leves et de cartographie de la Saskatchewan en a fait
grand usage pour constituer une base de donnees geographiques a 1'echelle
de la province. Le gouvernement federal a mis sur pied un programme a
frais partages avec la Saskatchewan en vue d'etablir des normes nationales
a cet egard et d'eviter la duplication .

Le SIG est beaucoup utilise aux Etats-Unis et en Grande-Bretagne ;
Statistique Canada et Energie, Mines et Ressources Canada etudient actuelle-
ment les applications possibles . Le redecoupage des circonscriptions en
fonction du nombre d'electeurs plutot que de la population recensee -
tel que nous 1'avons recommande - serait assurement plus facile a
realiser si Yon disposait de registres d'adresses et de la technologie du SIG
(Gauthier et al . 1991) .

La Saskatchewan a lance des projets interessants concernant 1'utilisa-
tion de la technologie SIG a des fins de gestion des elections; l'experience
ainsi acquise merite d'etre examinee attentivement . Le bureau des elections
de la Saskatchewan utilise un logiciel SIG capable de :

• tenir a jour les adresses et les codes postaux ;
• produire des registres d'adresses et de codes postaux selon les sections

de vote, les circonscriptions et les villes ;
• indiquer 1'emplacement du bureau de vote pour chaque adresse ;
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produire des rapports par bureau de vote, circonscription, ville, province

ou territoire;

produire de nouvelles listes de codes postaux lorsque les circonscriptions
sont redecoupees ;
determiner le nombre d'electeurs et electrices d'une section de vote et
d'une circonscription ; et
calculer le nombre d'electeurs dans une nouvelle section de vote .

Lorsque le systeme sera pleinement operationnel, i1 permettra a la
Saskatchewan de mettre en place un processus de recensement plus exact,
plus exhaustif et plus efficace . Moins de recenseurs et recenseures seront
requis et la periode de leur formation sera reduite . Le SIG peut servir egale-
ment a la preparation d'avis indiquant aux electeurs et electrices ou et
quand voter.

Un essai a ete realise pour le compte de la Commission pour determiner
si le SIG faciliterait la production des cartes de sections de vote et des listes
electorales requises par Elections Canada . L'experience, menee dans une
circonscription federale de la Saskatchewan, s'est revelee concluante, tant
pour ce qui est des cartes et des listes que pour 1'identification des sections
de vote (Generation 5 Technology 1991) .

VERS UN SYSTEME CANADIEN DE REGISTRES ELECTORAU X
Le processus d'inscription en vigueur au Canada est distinct aux niveaux

provincial, territorial et federal . Ainsi, 13 gouvernements, chacun de leur

cote, effectuent des recensements ou tiennent des listes electorales perma-

nentes . II y a donc duplication du point de vue de 1'effort, des ressources,

du personnel et des services publics . Cette duplication n'a rien d'efficient

et n'ajoute pas necessairement a 1'exactitude, a la couverture et a la mise a

jour des listes electorales .

Nos recherches nous amenent a conclure que des registres electoraux
permettraient d'etablir des listes aussi efficaces selon ces trois criteres que
celles issues d'un recensement effectue en periode electorale . D'apres nos pro-
jections de couts, si le gouvernement federal et les gouvernements provin-
ciaux et territoriaux s'entendaient pour utiliser le meme registre dans chaque
province et territoire, sa frequence d'utilisation contribuerait sensiblement
a assurer sa qualite - et a justifier son cout. Le registre serait encore plus
rentable et d'une qualite accrue si les municipalites et les conseils scolaires
l'utilisaient aussi . C'est d'ailleurs au niveau municipal que les responsables
sont les mieux informes de la mobilite de la population et de 1'evolution
des caracteristiques demographiques des collectivites locales . Le registre
pourrait egalement servir a dresser les listes en vue des referendums tenus
en dehors des periodes electorales, comme c'est le cas en Australie .

Une periode de transition doit necessairement etre prevue car la mise en
place d'un registre electoral pleinement operationnel exigera plusieurs annees .
La periode de transition pourrait debuter avec les prochaines elections
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federales; il faudrait que des ententes soient conclues entre la Commission
electorale du Canada et chacune des provinces qui utilisent un registre ou
qui effectuent des recensements dans les dix a douze mois precedant une
election federale .

L'acquisition de listes electorales preliminaires de la Colombie-Britannique
et de I'Ontario en vue des prochaines elections federale s
En vue des prochaines elections federales, la Commission electorale du
Canada devrait envisager de conclure avec 1'Ontario et la Colombie-
Britannique une entente contractuelle touchant la production de listes
preliminaires a partir des bases de donnees de Revenu Ontario et d'Elections
Colombie-Britannique .

La Commission realiserait des economies substantielles si elle pouvait
se procurer les listes preliminaires aupres d'Elections Colombie-Britannique .
Elle aurait interet a adopter les sections de vote de la province pour etablir
les listes preliminaires en vue des prochaines elections federales, car la base
de donnees provinciale n'est pas fondee sur un registre d'adresses .

On compte actuellement 5 705 sections de vote federales en Colombie-
Britannique. Elections Canada evalue a 390 $ environ les frais associes a une
section de vote le jour du scrutin ; le cout total des sections de vote federales
s'eleve donc a environ 2,23 millions de dollars . La Colombie-Britannique
compte par ailleurs 6 345 sections de vote provinciales qui, si elles servaient
a dresser les listes preliminaires en vue des elections federales, entraine-
raient un cout total de 2,48 millions de dollars . En resume, il en cofiterait
250 000 $ de plus, si les sections de vote provinciales plutot que federales
etaient utilisees lors des prochaines elections federales .

Le recensement federal realise en Colombie-Britannique aux elections
de 1988 a coute un peu plus de trois millions de dollars. Nos recherches
nous permettent de conclure que si la Commission electorale du Canada
utilisait le registre de la Colombie-Britannique pour produire les listes
preliminaires, les couts totaux engages par la Commission pour 1'inscrip-
tion et la revision des listes electorales, meme s'il fallait effectuer un recense-
ment porte a porte dans une section de vote sur cinq, representeraient la
moitie des couts actuels . L'utilisation du registre electoral de la Colombie-
Britannique et 1'adoption des sections de vote provinciales pour les
prochaines elections federales est tout a fait faisable tout en respectant les
criteres de couverture, d'exactitude et de cout .

La base de donnees de Revenu Ontario pourrait aussi servir a dresser
des listes preliminaires en vue des prochaines elections . On pourrait recourir
aux logiciels existants afin de creer des listes adaptees aux sections de vote
federales. Dans chaque circonscription federale, il suffirait d'une petite
equipe specialisee pour extraire des listes municipales issues de la base de
donnees de Revenu Ontario les renseignements necessaires pour etablir
une liste preliminaire en vue des prochaines elections federales . La base
de donnees etant fondee sur un registre d'adresses, il faudrait reperer, sur
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la liste informatisee, les rues de la section de vote federale concernee ainsi
que les nom et adresse d'electeurs correspondant a ces rues, afin de les
consigner clans le fichier electronique . En tout, environ 43 heures seraient

necessaires a quatre equipes de deux personnes, travaillant en deux postes
de huit heures, pour dresser les listes preliminaires d'une circonscription

moyenne, a partir de la base de donnees de Revenu Ontario . Il faudrait

prevoir de donner a ces equipes une formation minimale7 .
L'Ontario compte 17 067 sections de vote federales . Aux elections fede-

rales de 1988, le cout moyen du recensement par section de vote, en suppo-
sant qu'il a ete fait par une personne plutot que deux (comme nous le
recommandons dans le chapitre premier du present volume), mais en
excluant les frais d'imprimerie et d'administration, se serait eleve a 365,56 $,

pour un total de 6 085 410 $ . D'apres nos recherches, le cout moyen (frais
de main-d'oeuvre et d'informatique) des listes preliminaires dressees a par-
tir du registre de Revenu Ontario serait de 56 $, par section de vote federale .
En outre, 1'acquisition par la Commission electorale du Canada des listes
de Revenu Ontario couterait 100 000 $ au maximum, soit 5,86 $ par section
de vote. Pour produire des listes preliminaires en vue des prochaines elec-
tions federales a partir du registre de Revenu Ontario, le coat moyen par
section de vote serait donc de 61,86 $, pour un total de 1 055 765 $ . Meme
en ajoutant un million de dollars en frais generaux et de supervision du
personnel electoral, le cout global de I'operation en achetant les listes de
Revenu Ontario serait de quelque 2 056 000 $ . L'economie ainsi realisee
s'eleverait a environ quatre millions de dollars par rapport au processus actuel .

Les electeurs et electrices de 1'Ontario et de la Colombie-Britannique
comptaient pour 47 % des personnes recensees en 1988 . La conclusion
d'ententes entre la Commission electorale du Canada et ces deux provinces
en vue d'acquerir les listes preliminaires produites a partir de leurs
registres entrainerait une economie de 1'ordre de 5,5 millions de dollars .

Compte tenu de la nature provisoire d'une telle entente, il serait opportun
de faire des tests pour determiner avec precision les procedures detaillees
et les delais necessaires a la production de listes pour toutes les sections

de vote des deux provinces . Les nouveaux mecanismes de revision, I'envoi
par la poste a tous les electeurs et electrices de cartes d'information elec-
torale et la possibilite de s'inscrire le jour du scrutin assureraient une exac-
titude et une couverture egales ou superieures aux resultats actuellement
obtenus dans ces provinces . L'experience des elections federales de 1979
et de 1980 a demontre sans equivoque la possibilite de dresser des listes
precises grace au mecanisme de revision, sans qu'il soit necessaire d'effectuer
des recensements .

A Terre-Neuve, les recensements sont actuellement effectues a la discre-
tion du Cabinet provincial, et la province envisage la creation d'un registre
electoral permanent. Si Terre-Neuve choisissait de creer un tel registre, la
Commission devrait prevoir de conclure une entente du meme type qu'avec
1'Ontario et la Colombie-Britannique .

■
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Recommandation 2 .4 . 1

Nous recommandons que la Commission electorale du Canada
conclue des ententes avec les provinces de la Colombie-
Britannique et de 1'Ontario afin d'acquerir des listes electorales
preliminaires en vue des prochaines elections federales .

L'acquisition de listes electorales aupres des provinces et des territoire s
Les mesures decrites ci-dessus touchant la Colombie-Britannique et 1'Ontario
devraient etre considerees comme transitoires . Les ententes a long terme
devraient prevoir la reconfiguration des systemes informatiques actuels
afin qu'ilss'appuient sur les nouvelles technologies et qu'ils soient com-
patibles avec les besoins de la Commission electorale du Canada . De plus,
la Commission electorale devrait se doter d'es que possible des moyens infor-
matiques appropries en vue de produire des listes pour les sections de vote
federales a partir des bases de donnees provinciales . Apres 1'installation du
logiciel, il suffirait de reperer et de reunir 1'information pertinente, sans
avoir a former de personnel pour la saisie des donnees, comme ce serait le
cas en Ontario aux prochaines elections . Le systeme informatique devrait etre
en mesure d'extraire directement des bases de donnees provinciales les ren-
seignements necessaires aux listes preliminaires, soit le nom, l'age,1'adresse
et le sexe des electeurs et electrices . Le systeme devrait egalement etre en
mesure de traiter les bases de donnees obtenues a la suite d'un recensement
aussi bien que celles d'un registre electoral .

Recommandation 2 .4 . 2

Nous recommandons que la Commission electorale du Canada
mette au point et utilise les moyens informatiques necessaires
pour produire des listes electorales federales a partir de
bases de donnees provinciales et territoriales constituant un
registre electoral ou a partir de listes electorales provinciales
issues d'un recensement.

Il incomberait a la Commission electorale de s'assurer de la qualite des
bases de donnees servant a produire les listes electorales . Cela pourrait se
faire rapidement et a peu de frais . A une ou deux reprises entre deux elec-
tions federales, il suffirait que la Commission verifie la qualite de la liste
pour des sections de vote choisies au hasard dans un echantillon de cir-

conscriptions . La Commission procederait a de tels controles chaque fois

qu'elle jugerait possible d'obtenir ses listes aupres d'une province ou d'un
territoire . Si les normes ne pouvaient etre respectees dans certaines cir-
conscriptions ou sections de vote, la Commission tiendrait un recensement
durant la periode de revision. Cela serait vraisemblablement necessaire
dans les sections de vote ou les immeubles d'habitation sont nombreux,
ou la population tres mobile .
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Selon notre etude sur les registres de la Colombie-Britannique et de
Revenu Ontario, les electeurs et electrices de ces provinces ont 8 chances
sur 10 d'etre inscrits dans un registre ou sur une liste issue d'un recense-
ment. La couverture et 1'exactitude sont donc suffisantes pour que des listes
provinciales servent a 1'etablissement de listes preliminaires . En prevoyant
un mecanisme de revision et 1'inscription le jour du scrutin, ces deux criteres
de couverture et d'exactitude seraient satisfaits, sinon depasses, a moindre
cout. On pourrait egalement recourir a des cartes d'inscription afin de
permettre aux electeurs de mettre a jour les 'renseignements du registre .
Ces cartes pourraient etre distribuees dans les bureaux de poste, les centres
commerciaux et les bureaux du gouvernement .

Contrairement a ce qu'on a pu pretendre au sujet d'une liste electorale
permanente, le gouvernement n'aurait pas a conclure une entente federale-
provinciale globale avec les provinces et les territoires . Une telle entente
globale n'est meme pas souhaitable . 11 faudrait plutot prevoir des ententes
separees avec la Commission electorale du Canada . Meme si une ou plusieurs
provinces ou territoires refusaient de participer, les gains realises par le
gouvernement federal et les provinces ou territoires ayant conclu une entente
seraient bien reels et ne seraient pas diminues pour autant . La formule prevue
ne peut qu'entrainer des economies. Le registre electoral d'une province
ou d'un territoire rel'everait preferablement du bureau electoral provincial
plutot que de la Commission electorale du Canada . Celle-ci pourrait decen-
traliser ses activites dans les provinces ou territoires ou il y aurait accord
de partage, mais une telle mesure serait d'une pietre utilite . En effet, le bureau
provincial des elections pourrait acceder plus facilement aux bases de donnees
provinciales et municipales (statistiques demographiques, dossiers de per-
mis de conduire et evaluations foncieres), qui serviraient a tenir a jour aussi
bien les registres d'adresses que les registres electoraux . Les responsables
provinciaux et territoriaux seraient plus au courant des modifications qui
risqueraient d'affecter les mises a jour . Ils seraient egalement plus au fait des
besoins d'information de leurs services electoraux, de leurs municipalites
et de leurs conseils scolaires . De plus, ils pourraient utiliser les registres
pour les elections de leur province ou territoire .

La gestion de bases de dorinees provinciales distinctes serait beaucoup
moins onereuse que celle d'une base nationale servant a produire des listes
electorales preliminaires, federales et provinciales . L'information necessaire
au gouvernement federal est beaucoup moins complexe que celle dont les
provinces et territoires ont besoin . Comme le demontre clairement cette
analyse, l'adoption d'un registre electoral et 1'elimination de la duplication
associee au systeme actuel permettront des economies a la population cana-
dienne seulement si les provinces demeurent proprietaires des registres et
responsables de leur gestion . D'autre part, la constitution d'un registre fonde
sur des normes nationales serait une operation aussi couteuse qu'inutile .

La Commission electorale du Canada procederait a un recensement
dans les provinces et territoires qui ne disposent pas d'un registre, a moins
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que ceux-ci possedent une liste recente que la Commission pourrait, apres
entente, utiliser comme liste preliminaire . La Commission aurait a se doter
des moyens informatiques necessaires a la recomposition automatique
des listes selon les sections de vote federales . Un recensement federal
s'imposerait probablement dans certaines circonscriptions ou sections de
vote ou les listes provinciales auraient ete constituees de dix a douze mois
avant leur utilisation par la Commission - ce qui ne veut pas dire qu'il y
aurait un manquement aux normes federales en matiere de couverture et

d'exactitude .
Les provinces ont tout a gagner a conclure de tels accords puisque la

Commission partagerait les frais d'etablissement des listes . Les economies
pourraient etre considerables, surtout dans les plus grandes provinces, et les
depenses diminueraient avec chaque accord. La part des frais engages par
la Commission pour produire les listes preliminaires ne devrait toutefois pas
depasser le quart du cout de la realisation d'un recensement federal distinct
dans une province donnee. Ii faut signaler, par ailleurs, que la nouvelle for-
mule entrainerait des frais supplementaires a certains chapitres : expedition
des cartes d'information electorale, revision additionnelle et publicite accrue
pour informer les electeurs et electrices des modalites d'inscription .

Recommandation 2 .4 .3

Nous recommandons que la Commission electorale du Canada
conclue avec chaque province et territoire une entente 1'autori-
sant a puiser darts les registres electoraux provinciaux, ou dans
les listes electorales provinciales, l'information necessaire pour
produire des listes electorales preliminaires correspondant aux
sections de vote federales .

NOTE S

1 . La couverture est le ratio entre le nombre d'electeurs et electrices inscrits sur
la liste electorale et le nombre total de personnes habilitees a voter residant
dans une circonscription donnee.

2. L'exactitude est le ratio entre le nombre de noms d'electeurs correctement
inscrits sur la liste et le nombre total des personnes figurant sur cette liste .

3. La << mise a jour » est le degre d'obsolescence relative des donnees depuis
leur publication .

4 . Les renseignements sur I'Allemagne sont bases sur des recherches effectuees
avant la reunification . Ils concernent le processus d'inscription electorale
dans 1'ancienne Republique f2derale .

5 . Lors des elections municipales de novembre 1991 en Ontario, les medias ont
signale que des individus avaient ete inscrits comme electeurs ou electrices
alors qu'ils n'avaient pas la citoyennete canadienne . L'inscription de

personnes non admissibles est inevitable dans tout systeme d'inscription
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electorale, mais les cas sont habituellement peu nombreux. Par ailleurs,
lorsque le processus de revision est plus complet et plus long, il y a plus de
chances que les personnes non admissibles soient retirees de la liste avant
le jour du scrutin .

6. Ces projets ont ete con~us et realises en collaboration avec Revenu Ontario,
Elections Ontario et Elections Colombie-Britannique . La Commission royale
sur la reforme electorale et le financement des partis tient a remercier ces
organismes qui ont genereusement accepte de contribuer a ce programme
de recherche. Ils ont permis a la Commission d'evaluer a fond la faisabilite
d'un registre electoral et de bien comprendre dans quelle mesure les differents
systemes envisages permettraient de dresser des listes electorales prelimi-
naires dans une variete de circonstances. En particulier, la production et la
comparaison, par Elections Colombie-Britannique et Elections Canada, de
listes preliminaires fondees sur un echantillon aleatoire de sections de vote
semble indiquer qu'une collaboration federale-provinciale pourrait permet-
tre d'etablir, a partir d'un registre electoral provincial, des listes electorales
preliminaires dont les niveaux de couverture et d'exactitude seraient egaux,
sinon superieurs, a ceux des recensements federaux .

7 . Une approche semblable pourrait etre adoptee en Colombie-Britannique .




